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ÉDITORIAL

La nécessaire complexité

Le 13 septembre, La Presse, dans une manchette 
énorme (lettres de 4 cm, sur deux lignes 
superposées), coiffe ainsi la nouvelle des 
élections de la veille: «VERS LE RÉFÉRENDUM». Ce 

titre tonitruant et sans rapport premier avec l’événement 
lui-même est flanqué, à droite, d’une sorte d’exergue 
imprimé en très modestes caractères, qui, lui, exprime la 
nouvelle proprement dite: «Le Québec donne une bonne 
majorité au Parti québécois». Le même jour, d’ailleurs, 
même air, même concert chez les politiciens fédéralistes 
et autres premiers ministres. Le Parti québécois n’est 
pas au pouvoir depuis douze heures qu’on lui pousse 
dessus pour qu il aille au référendum par le plus court 
chemin.
La manchette de La Presse et l’étrange précipitation des 
libéraux et autres conservateurs, qu’est-ce que c’est 
donc? Il vaut la peine de s’attarder un peu sur la 
signification de l’une et l’autre, qui trahissent une 
évidente intention. Le PQ serait-il prisonnier de ce qu’il 
annonce avec candeur depuis un an ou deux, à savoir 
qu’un gouvernement formé par lui tiendrait un 
référendum sur la souveraineté dans les dix ou douze 
mois après les élections? Les adversaires entendent-ils
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jouer à fond sur cette annonce? Celle-ci les 
avantage-t-elle à ce point? Il semble bien que oui. Cela 
appelle quelques réflexions sur la notion de stratégie. Le 
PQ a-t-il littéralement fourni au fédéralisme un 
instrument majeur? La stratégie du PQ devient-elle, 
entre les mains des fédéralistes, précisément 
l’élément-clef de leur propre stratégie? Pareille 
conséquence ne serait pas banale.
Il y a un principe stratégique universel, évident par 
exemple dans l’art militaire: une stratégie annoncée 
d’avance à l’adversaire et dont il est assuré qu’on ne 
dérogera pas devient immanquablement la base de la 
stratégie de celui-ci et son moyen principal. La stratégie 
de l’un devient ainsi la stratégie de l’autre!... Les 
auteurs de cette stratégie fixe et publique ne pourront 
guère s’en retirer: avantage pour l’adversaire, qui saura 
ses vis-à-vis enferrés dans leur propre projet et 
incapables d’y rien modifier. Les faits seront devenus 
d’une idéale simplicité et ne cacheront plus aucune 
surprise. C’est pourquoi les fédéralistes ne cessent de 
pousser dans le sens indiqué par le PQ lui-même. D’où 
la manchette de La Presse. D’où l’unanimité des 
fédéralistes, Chrétien en tête, qui en sont rendus à exiger 
de nous livraison de notre propre marchandise... C’est 
peu de dire que notre stratégie nous échappe : si elle 
nous échappe, ce n’est pas qu’elle changera, c’est au 
contraire qu’elle restera la même... Ou alors, peut-on 
dire encore, voilà une stratégie singulière, une stratégie 
excluant toute tactique...
J’ai peut-être bien tort, mais la politique d’un peuple ne 
saurait être à ce point univoque, resserrée sur un moyen 
unique, amenée nécessairement dans un couloir quelles 
que soient les circonstances. Le Bloc québécois et 
l’événement électoral inattendu qui a donné à celui-ci sa 
présente importance constituent un bon exemple
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d’imprévu, de multiplicité des voies, de fait 
décontenançant et imparable pour l’adversaire, d’agent 
déstabilisateur du fédéralisme, d’utilisation inopinée des 
circonstances. Il donne une leçon de complexité, 
complexité des choses, complexité des moyens, 
complexité surprenante des recours, et il manifeste une 
certaine généralisation du fait nationaliste, qui est bien 
ce que Bourassa a combattu le plus (dans son parti et au 
Québec en général) et ce que le fédéralisme considère 
comme le plus à craindre.
Le nationalisme québécois doit pouvoir affronter toutes 
les circonstances. Les adversaires ne doivent pas 
pouvoir prévoir exactement ses multiples démarches. 
Notre nationalisme doit devenir si fort et si répandu 
qu’il puisse garder la même constance, la même 
conscience de ses buts et la même énergie dans des 
situations diverses et conséquemment dans la nécessité 
d’adapter ses tactiques momentanées aux données 
variables de la réalité.
Je ne dis pas qu’il ne faille pas envisager le référendum. 
Evidemment, si nous y allons, la solidarité pour le oui 
devra être le fait de tous les nationalistes. Mais je plaide 
néanmoins pour une politique de ruse, dont il ne faut 
jamais perdre la maîtrise. Nous devons rester les maîtres 
de nos intentions et jamais celles-ci ne doivent être de 
celles que l’adversaire escompte à coup sûr.
Il n est pas facile, en pratique, d’être aussi habile, mais 
c est que nous n avons pas suffisamment confiance en 
nous. Le Québec est en danger et le temps le talonne. Il 
est nerveux. Il peut glisser et il a peur du glissement. Il 
mise trop sur l’instant. Il craint de n’être plus le même 
ensuite.

Le nationalisme, depuis quinze ans, a fait de grands 
progrès, sinon 1 indépendantisme. Rien ne se fera sans
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une large assise nationaliste. Sur ce point, nous sommes 
dans la bonne voie. Le Canada peut difficilement 
supporter trop d’années d’incertitude et de tiraillements. 
C’est pourquoi il veut mettre un terme à notre 
imprévisibilité et à notre cheminement, et il tient à ce 
que ce soit nous-mêmes qui y mettions un terme. Alors 
la rentrée dans le giron fédéraliste, signature à l’appui, 
finirait par se faire, et c’est là tout le sens de la politique 
du Canada anglais et des gouvernements libéraux et 
conservateur depuis la Nuit des longs couteaux.
Le nationalisme s’est absolument spécialisé en 
indépendantisme et la stratégie indépendantiste s’est 
absolument déterminée sur un référendum, lui-même 
absolument fixé dans le temps. Cela fait pas mal trop 
d’absolus. Je suis indépendantiste, convaincu qu’il n’y a 
pas d’autre salut pour les Québécois que 
l’indépendance. Pourtant, comment ne pas penser que la 
politique actuelle est trop étroite, trop mécanique, trop 
peu astucieuse?

Pierre VADEBONCŒUR
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d’administration 
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Les familles:
une priorité nationale

U
ne société soucieuse d’assurer à cha­
cun de ses membres des conditions 
optimales de développement doit tout 
mettre en oeuvre pour que les familles puissent 

bien assumer leurs fonctions. La famille est en 
effet l’institution qui joue le rôle le plus déter­
minant dans le présent et le devenir de chaque 
personne. Elle demeure toujours le principal 
artisan du développement des enfants. Elle con­
ditionne dans une très large mesure l’avenir de 
chaque personne. Les attitudes, les valeurs et 
les comportements que la famille transmet à 
l’enfant vont imprégner toute sa vie.

L’influence de la famille n’est pas seule­
ment déterminante dans le développement indi­
viduel de chaque personne. Elle joue également 
un rôle majeur dans le devenir de toute la socié­
té. Elle maîtrise l’une des clefs essentielles de 
l’avenir collectif, car c’est elle qui donne la vie 
et forme les citoyens et les citoyennes de de­
main. Elle est la première gardienne de la cul­
ture: c est d abord par elle que se transmettent 
d’une génération à l’autre les valeurs, les tradi­
tions et la langue. La famille exerce aussi une 
influence majeure sur le développement écono-

* Aubert Ouellet a dirigé le Secrétariat à la famille du 
Québec de février 1988 à mai 1991.
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mique: elle prépare les femmes et les hommes 
qui seront les travailleurs, les consommateurs, 
les entrepreneurs et les chefs d’entreprise de 
demain. Elle éduque ceux et celles qui dirige­
ront notre société dans quelques années.

La famille est donc le pivot du développe­
ment individuel et du devenir collectif. Tous les 
citoyens ont intérêt à ce que cette communauté 
de base soit forte et performante. Ils doivent 
s’assurer que les conditions de vie des familles, 
le soutien aux parents, l’accueil des jeunes en­
fants soient en tête des priorités nationales.

1. La famille: une institution
changeante et durable
Les familles québécoises se sont transfor­

mées à un rythme accéléré au cours des trois 
dernières décennies. Ces transformations ont 
touché de nombreux aspects de la vie familiale. 
Elles se poursuivent d’ailleurs toujours, comme 
l’indiquent clairement les données du dernier 
recensement.

La famille est 
le pivot du 
développement 
individuel et du 
devenir 
collectif.

1.1 La composition des familles
Voyons d’abord le portrait global des fa­

milles. Le tableau 1 présente la répartition des 
familles1 selon leur composition et le nombre 
de leurs enfants. On peut voir que huit familles 
sur dix sont formées d’un couple vivant avec 
des enfants. Il peut s’agir de familles «intac­
tes», c’est-à-dire d’un couple vivant avec les 
enfants issus de son union ou avec les enfants 
qu’il a adoptés. Il peut aussi s’agir de familles 
recomposées. Dans ces familles, chaque adulte 
n’est pas le parent naturel ou adoptif de chaque

1. Le terme famille dans le présent article réfère à une 
cellule formée d’un ou de plusieurs adultes vivant avec 
un ou plusieurs enfants. Les couples ou les adultes qui ne 
vivent pas avec au moins un enfant ne sont pas considé­
rés comme une famille.
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enfant. On y retrouve des enfants issus d’une ou 
de plusieurs unions antérieures de l’un ou des 
deux conjoints. On ne connaît pas l’ampleur 
réelle des familles recomposées. On a tout lieu 
de croire que leur proportion s’accroît rapide­
ment, en raison du nombre des divorces et des 
séparations.

Tableau 1
Répartition des familles selon le nombre de leurs enfants, 

Québec, 1986-1991
1986

Nombre %
1991

Nombre %

Évolution 

1986 = 100

Familles biparentales 961 250 79,19 972 290 78,34 101,15
1 enfant 355 470 29,28 383 975 30,94 108,02
2 enfants 407 905 33,60 416 295 33,54 102,06
3 enfants ou plus 197 800 16,30 172 025 13,86 86,97

Familles monoparentales 252 650 20,81 268 880 21,66 106 42
Parent de sexe féminin 208 655 17,19 220 120 17,73 105,49
1 enfant 123 410 10,17 135 835 10.94 110,07
2 enfants 61 415 5,06 64 395 5,19 104,85
3 enfants ou plus 23 845 1,96 19 890 1,60 83^41

Parent de sexe masculin 44 305 3,65 48 760 3,93 110,06
1 enfant 26 960 2,22 31 195 2,51 115,71
2 enfants 12 090 1,00 13 565 1,09 112,20
3 enfants ou plus 5 235 0,43 4 000 0,32 76,41

Total des familles 1 213 855 100,00 1 241 170 100,00 102,25

Source: Statistique Canada, Recensements 1986 et 1991

Huit familles 
sur dix sont 

formées d’un 
couple vivant 

avec des 
enfants.

Dans une famille sur cinq, un parent seul 
assure l’éducation des enfants; ce sont les fa­
milles dites monoparentales. Leur nombre s’est 
accru de plus de 6% entre 1986 et 1991, une 
croissance presque six fois plus forte que celle 
qu’ont connue les familles biparentales. Plus de 
huit fois sur dix, le parent seul est une femme. 
On note cependant, entre 1986 et 1991, une 
plus forte croissance des familles monoparenta­
les dirigées par un homme.

En ce qui concerne la taille des familles, 
le mouvement à la baisse amorcé il y a une 
trentaine d’années se poursuit. Entre les deux
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recensements, les enfants de troisième rang et 
de rang supérieur ont diminué de plus de 13 % 
dans les familles biparentales et encore davan­
tage dans les autres familles.

Tableau 2
Distribution des naissances selon le rang, Québec, 

1961-1991

Année Rang 1 Rang 2 Rang 3 Rang 4 et +

1961 26 22 16 36
1966 34 24 15 27
1971 43 29 13 15
1976 48 34 12 6
1981 47 36 13 4
1986 47 37 12 4
1991 46 35 13 5

Source: Bureau de la statistique du Québec

Les informations contenues au tableau 2 
nous permettent de constater combien la répar­
tition des naissances selon le rang s’est modi­
fiée au cours des trois dernières décennies. 
Trente-six pour-cent des enfants nés en 1961 
étaient de quatrième rang ou de rang supérieur. 
Dès 1976, cette proportion avait été divisée par 
six. En 1991, les naissances de quatrième rang 
ou de rang supérieur représentaient cinq pour­
cent du total. La taille des familles a donc dimi­
nué de façon accélérée.

1.2 Les cycles de la vie familiale
Il n’y a pas seulement la composition des 

familles qui a changé. Les cycles de la vie 
familiale ont eux aussi subi de profondes modi­
fications. À ce chapitre, il faut d’abord men­
tionner que le mariage a beaucoup perdu de sa 
faveur2.

2. Duchesne, L., La situation démographique au Québec, 
1991-1992, Bureau de la statistique du Québec, 1992.

Dans une 
famille sur 
cinq, un parent 
seul assure 
l'éducation des 
enfants.
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Tableau 3
Évolution des mariages, Québec, 1961-1991

Année Nombre Évolution
1961 = 100 1976 = 100

1961 35 943 100,00 70,53
1966 44 411 123,56 87,15
1971 49 695 138,26 97,52
1976 50 961 141,78 100,00
1981 41 006 114,09 80,47
1986 33 108 92,11 64,97
1991 28 922 80,47 56,75
Source: Bureau de la statistique du Québec.

Seulement 38 % 
des hommes et 
moins de 43 % 
des femmes se 

marieront dans 
l’avenir.

Le nombre de mariages célébrés a com­
mencé à diminuer à compter de 1972. Comme 
on peut le voir au tableau 3, la chute a été 
particulièrement marquée depuis 1976, les ma­
riages de 1991 représentant moins de 57 % de 
ce qu’ils étaient en 1976.

Si les tendances observées en 1991 se 
maintiennent, seulement 38 % des hommes et 
moins de 43 % des femmes se marieront dans 
l’avenir, comparativement à 91 % pour les 
hommes et 86 % pour les femmes en 1971.

La situation québécoise est vraiment par­
ticulière. Le tableau 4 montre les indices syn­
thétiques de nuptialité de certains États. Le de­
gré de défaveur qui caractérise le mariage au 
Québec ne se retrouve nulle part ailleurs. On 
peut voir au tableau 4 l’indice synthétique de 
nuptialité de certains États. La distance est 
grande entre les taux québécois et ceux des 
autres États. Les raisons de ce phénomène de­
meurent obscures. Est-ce une conséquence des 
contraintes réelles ou perçues que la législation 
d’ici impose aux femmes et aux hommes qui 
contractent un mariage? Est-ce le symptôme 
d’un malaise entre les hommes et les femmes?

1235



Est-ce un refus plus prononcé au Québec 
qu’ailleurs de s’engager à long terme? Pour 
l’instant, on ne peut que poser des questions.

Tableau 4
Indice synthétique de nuptialité des célibataires dans 

certains États, 1989,1990 ou 1991

État Année Indice synthétique
Hommes Femmes

Québec 1991 0,381 0,425
Canada 1990 0,631 0,674
Angleterre-Galles 1989 0,629 0,649
Norvège 1990 0,521 0,551
France 1990 0,551 0,563
Suède 1990 0,524 0,557
Danemark 1990 0,562 0,596
Source: Duchesne, L., La situation démographique au Québec, BSQ, Édition 1993,

p. 70.

Le mariage survient à un âge plus avancé. 
L’âge moyen au premier mariage s’est accru de 
plus de deux ans entre 1971 et 1991, tant chez 
les hommes que chez les femmes.

La diminution de la nuptialité a comme 
conséquence une augmentation du nombre 
d’unions de fait. Les jeunes choisissent en ma­
jorité l’union libre comme prélude ou substitut 
au mariage3. Les naissances hors mariage se 
sont donc multipliées, comme on peut le voir au 
tableau 5.

En 1961, les naissances de parents non 
mariés représentaient moins de 4% de toutes 
les naissances. En 1971, cette proportion n’était

3. Lapierre-Adamcyk, E. Balakrishan, T. R. Krotki, K. J., 
«La cohabitation au Québec, prélude ou substitut au 
mariage? Les attitudes des jeunes Québécoises» dans 
Couples et parents des années quatre-vingt, sous la 
direction de Renée B. Dandurand, 1987.
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Évoli
Tableau 5

Jtion des naissances selon l’état matrimonial des 

parents, Québec, 1961-1991

Année

Naissances de 
parents mariés

Nombre %

Naissances de 
parents non mariés

Nombre % Total

1961
1966
1971
1976
1981
1986
1991

134 719 96,33
106 137 94,13 
86 072 91,82
88 461 90,25
80 431 84,44
61 600 72,83
57 630 59,20

5 138 3,67
6 620 5,87
7 671 8,18
9 561 9,75

14 816 15,56
22 979 27,17
39 718 40,80

139 857 
112 757 
93 743 
98 022 
95 247
84 579
97 348

I Source: Bureau de la statistique du Québec.

En 1991, 
quatre 

naissances sur 
dix survenaient 

hors mariage.

--------------------- -

------------ --------------------------------------- — 1

encore que de 4%. En 1991, quatre naissances 
sur dix survenaient hors4mariage; si l’on ne 
tient compte que des naissances de premier 

rang, c’est plus d’une sur deux.

La fécondité a chuté de façon considéra­
ble au cours des dernières décennies, comme on 
peut le voir au tableau 6. L’indice synthétique 
de fécondité était de 3,77 enfants par femme en

Indit

Tableau 6

:e synthétique et âge moyen des mères à la naissance 
de leurs enfants, Québec, 1961-1971

Année
Indice 

synthétique 
de fécondité

à la
Premier

enfant

Age moyen 
naissance d< 
Deuxième 

enfant

des mères 
leurs enfar 
Troisième 

enfant

its
Tous les 
enfants

1961
1966
1971
1976
1981
1986
1991

3,77
2,72
1,99
1,81
1,62
1,36
1,63

24,38
24,36
24,75
25,18
25,50
25,77
26,05

26,60
26,90
27,49
27,80
28,08
28,30
28,52

28,83
29,18
29,93
30,01
30,05
30,21
30,35

38,94
28.50 
27,91 
27,27 
27,41
27.51 
27,71

Source: Bureau de la statistique du Québec.

J. ------------------------------ ---------------------- -
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19614 ; il a atteint son plus bas niveau, soit 1,35, 
en 1987. Depuis, il a augmenté de façon très 
sensible pour atteindre 1,63 en 1991. Il est de­
meuré à peu près stable en 1992 et 1993. On est 
encore très loin d’une fécondité qui assurerait 
le renouvellement des générations.

Le calendrier des naissances s’est modi­
fié, particulièrement au cours des récentes an­
nées. L’âge moyen des mères à la première et à 
la deuxième naissance a augmenté de près de 
deux ans depuis 1961 et de près d’un an et demi 
dans le cas des naissances de troisième rang.

Enfin, le divorce fait aussi partie des cy­
cles de vie d’un grand nombre de familles. Le 
divorce a crû très rapidement depuis la fin des 
années 1960. Son niveau est à un point tel que 
si les comportements de 1991 se maintiennent 
dans l’avenir, un mariage sur deux se terminera 
par un divorce. On estime d’ailleurs que la ma­
jorité des enfants qui naissent aujourd’hui vi­
vront au moins une transformation de leur 
structure familiale avant d’atteindre l’âge de 18 
ans5.

Les informations sur les séparations des 
couples en union de fait sont déficientes. La 
recherche sur cette question fait grandement 
défaut. Plusieurs affirment qu’elles sont plus 
fréquentes que les divorces chez les couples 
mariés.

Si les
comportements 
de 1991 se 
maintiennent 
un mariage sur 
deux se 
terminera par 
un divorce.

1.3 L’organisation de la vie familiale
L’organisation de la vie familiale a aussi 

changé. L’exercice de l’autorité parentale, ba-

4. Dans l’après-guerre, il avait atteint son plus haut niveau 
en 1957 à 4,09.

5. Marcil-Gratton, N„ Lapierre-Adamcyk, E., Les modes 
de vie des nouveaux adultes et leur impact sur les 
enfants au Canada, Rapport de recherche soumis au 
Secrétariat de l’étude de l’évolution démographique 
et son incidence sur la politique économique et so­
ciale, 1990.
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Tableau 7
Évolution des divorces, Québec, 1971-1991

Année Nombre Évolution
1971=100

1971 5 203 100,00
1976 15 186 291,87
1981 19 193 368,88
1986 18,399 353,62
1991
— 20 277 389,72

Source: Bureau de la statistique du Québec.

L’exercice de 
l'autorité 

parentale, 
passe 

désormais par 
la voie de la 

communication.

sée autrefois sur une structure hiérarchique 
commandant obéissance et soumission, passe 
désormais par la voie de la communication où 
l’écoute, l’explication et parfois la négociation 
tiennent une place majeure.

La famille traditionnelle composée d’un 
père pourvoyeur et d’une mère à la maison est 
caractérisée par une division rigide des rôles 
familiaux; ce modèle familial est en voie de 
disparition. Les nouvelles modalités de l’orga­
nisation familiale nécessitent une nouvelle dé­
finition des rôles des mères et des pères.

Les mères sont maintenant très intégrées 
au marché du travail. Entre 1976 et 1991, com­
me l’indique le tableau 8, le taux d’activité des

Tableau 8
Taux d’activité des femmes selon l’âge de leurs enfants, 

Québec, 1976-1991

Age des plus jeunes enfants 1976 1981 1986 1991
28,50 43,20 54,70 60,60
32,20 45,90 56,60 64,60
40,30 52,00 60,50 71,30
35,90 48,10 58,10 67,00

Tous moins de 3 ans 
Au moins un de 3 à 5 ans 
Au moins un de 6 à 15 ans 
Total
Source. Statistique Canada. Enquête sur la population active.



femmes ayant des enfants de moins de 16 ans 
est passé de moins de 26% à 67 %. Celui des 
femmes dont tous les enfants ont moins de 3 
ans est passé de 28,5 % à 60,6%. On peut pré­
sumer que ce mouvement généralisé de partici­
pation au marché du travail des femmes qui ont 
des enfants mineurs va se poursuivre et peut- 
être encore s’accentuer dans l’avenir.

Malgré leur travail à l’extérieur du foyer, 
les femmes continuent d’assumer la majorité 
des tâches domestiques. Cette réalité est main­
tenant ressentie comme injuste et fait l’objet de 
négociations dans un grand nombre de familles.

Pour leur part, les pères sont confrontés à 
de nouvelles attentes. Ils doivent devenir de 
«nouveaux pères» et prendre une part beau­
coup plus active dans l’éducation et le soin des 
enfants. Ils ne sont plus les seuls pourvoyeurs: 
ils partagent désormais ce rôle avec les mères. 
Ces dernières doivent aussi faire une plus gran­
de place aux pères à l’intérieur du foyer. L’écart 
entre les nouvelles attentes et l’héritage culturel 
lié au rôle de père cause une incertitude cer­
taine, particulièrement chez les pères eux-mê­
mes6.

Pour compléter ce portrait des familles 
québécoises, il faut dire quelques mots des fa­
milles autochtones et des familles immigrées.

On observe des différences appréciables 
chez les familles autochtones, où la taille des 
familles est généralement plus grande7. La mo­
noparentalité y est plus fréquente et les couples 
sans enfant y sont beaucoup moins nombreux. 
L’âge moyen à la maternité demeure très bas. 
Aussi est-il courant d’être grands-parents avant

Chez les 
familles 
autochtones, où 
la taille des 
familles est 
généralement 
plus grande.

6. Voir Dulac, G., La paternité: les transformations so­
ciales récentes, Conseil de la famille, 1993.

7. Secrétariat aux affaires autochtones, Monographies au­
tochtones, Québec, 1993.
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d’atteindre la quarantaine. Les grands-parents 
ont, dans ces familles, un rôle important dans 
l’éducation des enfants, étant donné la place 
occupée par la famille élargie. Les ménages 
autochtones sont souvent composés de trois et 
parfois même de quatre générations, à cause 
notamment de la pénurie de logements.

Quant aux familles immigrées, leur por­
trait est relativement semblable à celui de l’en­
semble des familles québécoises, du moins 
quant à leur taille8. Elles sont par contre con­
frontées à des problèmes particuliers liés au 
processus migratoire et à leur intégration éco­
nomique, culturelle, sociale et linguistique 
dans leur nouvelle communauté.

Malgré tous les 
changements la 

famille 
conserve toutes 

ses fonctions 
essentielles.

1.4 Les fonctions de la famille
Malgré tous les changements qu’elle a 

connus, la famille conserve toutes ses fonctions 
essentielles. Elle assure la reproduction des 
êtres humains. Elle est responsable du dévelop­
pement des enfants. Elle doit procurer à ses 
membres la protection et la sécurité. On s’at­
tend à ce qu’elle soit un lieu de solidarité et un 
milieu propice à l’épanouissement des adultes. 
La famille donne un sens à la vie.

Les fonctions des familles ne se sont pas 
modifiées, mais elles doivent s’exercer dans un 
contexte différent, ce qui entraîne des difficul­
tés nouvelles. Par exemple, dans l’éducation 
des enfants, les parents sont confrontés avec 
des acteurs de plus en plus nombreux qui, con­
sciemment ou non, proposent des valeurs, des 
normes et des comportements qui viennent par­
fois en conflit avec ceux qu’ils voudraient voir 
leurs enfants adopter. La télévision, la radio, le 
cinéma, les bandes dessinées et les jeux vidéo

Mongeau, J., Portrait des familles immigrées au Qué­
bec, 1986, INRS-Urbanisation, 1990.
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sont omniprésents. Ils peuvent être des instru­
ments complémentaires à l’action des parents; 
ils peuvent aussi devenir des compétiteurs par­
fois gênants.

Par ailleurs, si les familles comportent 
moins d’enfants, leurs charges ne sont pas né­
cessairement diminuées. En effet, de plus en 
plus de familles doivent prendre soin de per­
sonnes âgées ou de jeunes adultes. Cette fonc­
tion prendra de plus en plus d’importance avec 
le vieillissement de la population que le Québec 
connaîtra inévitablement au cours des prochai­
nes années. Beaucoup de personnes âgées ont 
besoin de soutien et parfois d’une attention 
constante. En contrepartie, plusieurs personnes 
âgées ont des disponibilités et une expertise qui 
peuvent être mises à contribution pour aider à 
résoudre des difficultés rencontrées dans diffé­
rents milieux. Cette situation pourrait entraîner 
de nouvelles formes de solidarité au sein même 
des familles au cours des prochaines années.

Une proportion importante de familles 
doit également soutenir les enfants pendant un 
plus grand nombre d’années que dans le passé. 
Les jeunes adultes vivent de plus en plus une 
période intermédiaire entre le moment de quit­
ter la famille d’origine et la fondation d’une 
nouvelle famille. Parce que plusieurs sont con­
frontés à une situation précaire sur le marché du 
travail et aussi parce que le nombre d’années 
d’études tend à augmenter, cette période est de 
plus en plus longue. Les difficultés économi­
ques obligent même certains jeunes à retourner 
vivre dans leur famille d’origine après une pre­
mière expérience en dehors de leur milieu fami­
lial.

1.5 L’importance de la famille
Devant l’ampleur de ces transformations, 

on se demande si la famille constitue encore 
une valeur importante pour les Québécois et les

Une proportion 
importante de 
familles doit 
soutenir les 
enfants pendant 
un plus grand 
nombre 
d’années.
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La famille 
demeure chez 

nous une valeur 
très importante.

Québécoises, s’agit-il d’une institution en voie 
de disparition, comme certains se sont plus à le 
prédire?

Au cours des dernières années, plusieurs 
sondages9 réalisés sur des questions ayant trait 
à la famille en arrivent aux mêmes constata­
tions. L avenir de la famille est considéré com­
me un sujet important par la presque totalité des 
personnes interrogées. La famille se situe au 
sommet des préoccupations des Québécois et 
des Québécoises. Elle demeure en tête de nos 
valeurs. Le nombre d’enfants désirés est élevé 
et l’opinion des plus jeunes (17-24 ans) est 
sensiblement la même que celle des plus âgés 
(31-44 ans).

Bref, la famille demeure chez nous une 
valeur très importante. C’est à nous tous collec­
tivement qu il appartient de la soutenir et de 
créer des conditions lui permettant d’assurer sa 
vitalité et son dynamisme. C’est la raison d’être 
de la politique familiale.

2. Une politique familiale globale, 
multi-sectorielle et concertée
En 1987, le Québec a adopté pour la pre­

mière fois une politique familiale. Il est un des 
seuls États en Amérique du Nord à avoir posé 
ce geste. À plusieurs égards, la politique de la 
famille du Québec constitue une politique ori­
ginale par rapport à ce que l’on retrouve ail­
leurs dans le monde.

Il s’agit d’abord d’une politique globale 
en ce qu’elle s’adresse à toutes les familles, 
quels que soient leurs caractéristiques, leur re­
venu, leur origine, leur composition ou le nom-

Voir notamment les sondages réalisés en 1985, 1988 et 
1991 et publiés par le Secrétariat à la famille. La famille 
et le désir d'enfants, Québec, Gouvernement du Qué­
bec, 1992.
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bre de leurs enfants. Dans plusieurs états, la 
politique familiale ne s’adresse qu’à certaines 
familles, par exemple celles qui ont des diffi­
cultés particulières ou celles qui sont à faible 
revenu. Le Québec a opté pour une politique 
plus universelle. Toutes les familles ayant des 
enfants à leur charge sont visées par sa politi­
que.

C’est aussi une politique qui veut trouver 
son application dans les multiples secteurs 
d’activités qui peuvent avoir une influence sur 
les conditions de vie des familles; c’est une 
politique multi-sectorielle. Les deux premiers 
plans d’action10 illustrent cette réalité. Les me­
sures de ces deux plans triennaux concernent de 
multiples secteurs d’activités (sécurité du reve­
nu, santé, services sociaux, éducation, travail, 
habitation, loisirs, sécurité publique, fiscalité, 
recherche, etc.). La plupart des ministères et 
plusieurs organismes gouvernementaux ont 
participé à l’élaboration et à la mise en oeuvre 
de ces deux premiers plans. Un mécanisme per­
manent de coordination interministérielle, sous 
la direction du Secrétariat à la famille, est d’ail­
leurs en opération depuis l’adoption de la poli­
tique familiale en 1987.

C’est enfin une politique qui fait appel à 
tous les acteurs majeurs de la société. Le Qué­
bec a affirmé à plusieurs reprises qu’une politi­
que de la famille adaptée aux besoins ne peut 
être confinée au gouvernement, même si le 
gouvernement doit y jouer un rôle de leadership 
indispensable. C’est ainsi que cette politique 
interpelle les municipalités, les entreprises, les

Une politique 
de la famille 
adaptée aux 
besoins ne peut 
être confinée au 
gouvernement.

10. Secrétariat à la famille, Familles en tête, Plan d’action 
en matière de politique familiale 1989-1991, Québec, 
Gouvernement du Québec, 1989, 57 p. et Familles en 
tête, Plan d’action en matière de politique familiale 
1992-1994, Québec, Gouvernement du Québec, 1992, 
51p.
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Les congés de 
maternité, de 

paternité et 
parentaux ont 
été améliorés 

dans la Loi sur 
les normes du 

travail.

syndicats, les écoles, les établissements de san­
té et de services sociaux, les organismes fami­
liaux et communautaires et les autres agents qui 
influencent l’évolution de notre société. Il 
s agit donc d’une politique de concertation.

3. Des plans d’action triennaux et 
des partenaires nombreux
Cette politique, elle a principalement 

trouvé son expression dans deux plans d’action, 
d’une durée de trois ans chacun. Le deuxième 
plan, Familles en tête 1992-1994, en est présen­
tement dans sa dernière année.

Même si cette politique est encore très 
jeune — elle a à peine six ans —, des progrès 
indéniables et importants ont été réalisés jus­
qu’à maintenant dans plusieurs secteurs névral­
giques de la politique familiale. À titre d’exem­
ples, mentionnons que le soutien financier aux 
familles a été accru de façon marquée. Les con­
gés de maternité, de paternité et parentaux ont 
été introduits ou améliorés dans la Loi sur les 
normes du travail. L’information et le soutien à 
tous les parents d’un premier enfant sont deve­
nus des réalités dans un grand nombre de cen­
tres locaux de services communautaires. Les 
services de garde ont été considérablement dé­
veloppés. Des efforts sérieux ont été consentis 
pour améliorer les relations entre l’école et la 
famille. La tarification familiale, tant dans les 
services privés que publics, s’est développée un 
peu partout.

Ces progrès, plusieurs y ont contribué. 
Beaucoup de ministères et d’organismes ont 
appliqué la politique de la famille dans leurs 
propres secteurs d activités. Les organismes fa­
miliaux et plusieurs commissions scolaires et 
établissements de santé et de services sociaux 
ont été des partenaires actifs. À la suite de 
1 invitation qui leur était lancée conjointement 
par le ministre délégué à la Famille et les prési-
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dents des deux unions regroupant les municipa­
lités du Québec en octobre 1988, un grand nom­
bre de municipalités se sont dotées d’une poli­
tique de la famille ou sont en voie de le faire. 
Plus récemment, d’autres partenaires se sont 
ajoutés, notamment les organisations patrona­
les et syndicales.

La politique familiale au Québec est donc 
devenue à plusieurs égards, au cours des der­
nières années, une véritable entreprise collec­
tive, où les partenaires sont nombreux. On peut 
avoir une idée du nombre et de l’importance 
des partenaires impliqués en jetant un coup 
d’œil sur la composition du Bureau québécois 
de l’Année internationale de la famille1'.

Cet organisme, dont la création était an­
noncée dans le deuxième plan d’action, a été

La politique 
familiale au 
Québec est 
devenue une 
véritable 
entreprise 
collective.

11. Mis sur pied par le Secrétariat à la famille en octobre 
1992, le Bureau est un organisme sans but lucratif, incor­
poré en vertu de la troisième partie de la Loi sur les 
compagnies. Son mandat est le suivant:
• assurer la réalisation d’un programme d’activités, tant 
au niveau local, régional que national, pour la prépara­
tion et la célébration de l’Année internationale au Qué­
bec;
• coordonner la tenue d’activités thématiques régionales 
en 1993 et 1994 sur les objectifs à poursuivre en matière 
familiale d’ici l’an 2000;
• promouvoir une participation effective de tous les sec­
teurs aux activités de l’Année internationale de la fa­
mille, notamment les familles et les organismes qui les 
représentent, les organisations syndicales et patronales, 
les entreprises privées, les organismes publics et parapu- 
blics, les organisations coopératives, les municipalités, 
les ministères et les organismes gouvernementaux ;
• sensibiliser l’opinion publique à l’importance de re­
connaître la famille comme l’une des ressources-clé du 
développement de la société québécoise;
• susciter les contributions financières des différents 
partenaires socio-économiques ;
• gérer un fonds de subventions destiné à promouvoir et 
à soutenir la réalisation du programme d’activités; et
• établir les bases de l’action à poursuivre à l’égard des 
familles au-delà de l’Année internationale de la famille.
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mis sur pied en 1992 pour faciliter la prépara­
tion et coordonner les activités de l’Année 
internationale au Québec. On y retrouve des 
représentants des municipalités, des organisa­
tions syndicales, patronales et coopératives, 
des commissions scolaires, des associations 
d’établissements de santé et de services so­
ciaux, des organismes familiaux et du gouver­
nement. Une organisation similaire au Bureau 
québécois a été mise sur pied dans toutes les 
régions du Québec. À ma connaissance, il n’y a 
pas, dans le monde, un autre état où l’on re­
trouve une aussi grande concertation d’un aussi 
grand nombre d’acteurs dans la politique fami­
liale.

Au début de l’année 1994, les mécanis­
mes devant conduire à l’élaboration du troi­
sième plan d’action ont été mis en place. Le 
Secrétariat à la famille a initié ce processus en 
publiant un document d’orientation12. En mars, 
les quelque cinquante principaux organismes 
interpellés par la politique familiale se sont ren­
contrés, sous la présidence de la ministre délé­
guée à la Famille, pour amorcer la préparation 
de ce troisième plan. Les domaines que touche­
ra la plan ont été identifiés. Il s’agit de la pré­
vention, de la conciliation des responsabilités 
familiales et du travail, du soutien financier et 
de 1 amélioration du milieu de vie des familles.

On en est maintenant arrivé à un consen­
sus sur les principaux défis à relever. Il sera 
intéressant d’analyser les résultats de l’opéra­
tion en cours pour connaître à quel point les 
divers organismes impliqués accepteront de 
s’engager à modifier leurs politiques et leurs 
pratiques pour faire une meilleure place aux 
familles dans notre société.

12. Secrétariat à la famille, Familles en tête 1995-1997: 
les défis à relever, Québec, Gouvernement du Qué­
bec, 1994, 143 p.
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Pour répondre adéquatement aux besoins 
des familles, le troisième plan devra contenir 
des mesures concrètes permettant d’améliorer 
les services aux jeunes enfants et faciliter la 
tâche de leurs parents. Il faut réorganiser en 
profondeur les services aux enfants de trois, 
quatre et cinq ans. Elle n’a vraiment pas de sens 
la situation actuelle où parents et enfants sont 
engagés presque quotidiennement dans une 
course à obstacles où s’entrecroisent gardien­
nes à domicile, garderies, pré-maternelles à mi- 
temps, maternelles à mi-temps et maternelles à 
trois quarts du temps, horaires mal coordonnés 
et travail à plein temps des deux parents. L’on 
pourrait sans doute faire beaucoup mieux pour 
le même coût.

Devront également s’y retrouver des me­
sures conduisant les employeurs et les syndi­
cats à modifier des pratiques faisant partie de la 
culture profonde de notre organisation du tra­
vail, mais mal adaptées aux réalités familiales 
actuelles. Sera-t-il possible d’assouplir l’appli­
cation des règles relatives à l’ancienneté pour 
faire en sorte que, dans le milieu hospitalier par 
exemple, ce ne soit plus surtout les mères de 
jeunes enfants qui aient à travailler le soir, la 
nuit et les fins de semaine, qui soient les derniè­
res à choisir le moment de leurs vacances, qui 
soient les dernières à obtenir une place de sta­
tionnement? Ce sont des pratiques que le mon­
de du travail lui-même devrait changer.

Il serait aussi éminemment souhaitable 
que l’on trouve les ressources nécessaires, au 
cours de la période couverte par le troisième 
plan, d’améliorer le remplacement du revenu 
perdu à l’occasion de la maternité. Présente­
ment, une femme donnant naissance à un enfant 
peut, dans la meilleure des situations, recevoir 
des prestations de maternité pendant dix-sept 
semaines et des prestations parentales pendant 
dix semaines. Son revenu est remplacé à taux

Il faut
réorganiser en 
profondeur les 
services aux 
enfants de trois, 
quatre et cinq 
ans.



Le nécessaire 
assainissement 

des finances 
publiques doit 
être l’occasion 

de centrer 
l’activité sur 

l'essentiel.

inférieur à 60%. On fait beaucoup mieux, en 
matière de remplacement de revenu, pour les 
hommes et les femmes qui ont un accident du 
travail ou un accident d’automobile. Il y a là 
une anomalie à corriger le plus rapidement pos­
sible.

Conclusion
Le Québec a amorcé au cours des derniè­

res années un virage important en développant 
une politique articulée pour faire une meilleure 
place aux familles. Cette politique répond à des 
besoins incontestables, à un moment où les fa­
milles connaissent des transformations impor­
tantes, tant dans leur composition, leurs cycles 
de vie et leur organisation.

Cette politique a attiré des partenaires 
nombreux et diversifiés. Deux plans d’action 
de trois ans ont été adoptés et mis en œuvre. Un 
troisième plan est en voie d’élaboration, en 
cette Année internationale de la famille. Des 
représentants des principaux acteurs socio-éco­
nomiques du Québec sont associés à la prépara­
tion de ce troisième plan, qui devrait être rendu 
public au début de 1995.

Il faut souhaiter que ce virage amorcé par 
le Québec plaçant les familles en tête des prio­
rités collectives soit maintenu, malgré la sévé­
rité de la situation des finances publiques. Le 
nécessaire assainissement des finances publi­
ques doit précisément être l’occasion de centrer 
l’activité gouvernementale sur l’essentiel et 
d abandonner l’accessoire.

Les familles doivent continuer d’être 
dans les tout premiers rangs de nos priorités 
nationales. Nos politiques et nos pratiques, tant 
dans le domaine privé que public, dans tous les 
secteurs concernés, doivent contribuer à actua­
liser cette priorité. □
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Tant vaut le village, 
tant vaut le pays

A
vant de vous présenter le travail 
qu’accomplit Solidarité rurale, cette 
coalition de 25 organismes nationaux 
et électifs du Québec, je voudrais vous expli­

quer comment est né ce mouvement.
Solidarité rurale fut créée aux lendemains 

de la tenue à Montréal des États généraux du 
monde rural en février 1991. Ces États géné­
raux avaient été appelés par les délégués au 
congrès général de 1990 de l’Union des produc­
teurs agricoles du Québec (UPA). Et pour 
cause. Les agriculteurs et les agricultrices 
étaient à même de constater la détérioration, 
voire le déclin de leurs milieux de vie tant au 
plan social qu’économique. Alors, nous avons 
mis plus d’une année à préparer ces grandes 
assises. Si nous avons d’abord mobilisé les 
membres de l’UPA en leur demandant de tracer 
un portrait exhaustif de leur village, dès le dé­
part, nous avons embauché une équipe d’uni­
versitaires à qui nous avons confié la double 
tâche de réfléchir et d’analyser le déclin des 
communautés locales québécoises et de ratio­
naliser nos intuitions. Également, nous avons 
invité tous les autres partenaires du milieu rural 
québécois à s’associer à ces États généraux no­
tamment en nous présentant des mémoires. A 
deux reprises nous avons consulté ces partenai-

Jacques 
A PROULX

Président,
Solidarité
rurale
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Le monde rural 
dont on parle 

maintenant 
n’est

évidemment pas 
le monde rural 

ancien.

res, afin de construire ensemble la voie qui 
nous conduisait à la rencontre des 6, 7 et 8 
février 1991.

Lors de la réunion des États généraux du 
monde rural, quelque 1 200 personnes, dont 
seulement 400 provenaient de l’UPA, ont parti­
cipé aux discussions sur les enjeux sociaux, 
économiques, politiques, culturels et environ­
nementaux dressés devant les communautés 
locales. Cet exercice de réflexion, puis de déci­
sion, a notamment connu un grand rayonne­
ment dans la presse nationale comme régionale. 
Pendant deux jours, le Québec socio-politique 
a vibré aux rythmes du monde rural. Nos deux 
jours ont culminé dans la Déclaration du monde 
rural auxquels tous les organismes aujourd’hui 
membres de Solidarité rurale ont publiquement 
et solennellement adhéré.

Cette déclaration témoigne de la pro­
messe d’hommes et de femmes ayant choisi, 
dans un premier temps, de faire échec au déclin 
de leur communauté et du même souffle d’affir­
mer leur droit à la différence.

Le monde rural
Dès ses origines, Solidarité rurale se vou­

lait résolument moderne, contemporaine et 
tournée vers l’avenir. C’est ainsi que, depuis les 
États généraux, nous définissons comme suit le 
milieu rural :

«Le monde rural dont on parle mainte­
nant n’est évidemment pas le monde rural an­
cien, assimilé à l’agriculture. C’est ce monde 
formé par l’ensemble des communautés humai­
nes de taille relativement petite, implantées 
dans des territoires à faible densité de popula­
tion et relativement peu construits, où se retrou­
vent des personnes occupées à de nombreuses 
activités, aussi bien du secteur primaire que des 
secteurs secondaire et tertiaire. C’est ce monde 
qui, après que le terme lui-même de rural ait
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pratiquement disparu de notre vocabulaire, fait 
maintenant l’objet de nombreuses préoccupa­
tions et de nombreuses études, un peu partout 
dans le monde, en raison de l’importance qu’il 
revêt pour l’équilibre des sociétés.

«Quelle est-ce donc, très sommairement 
tracée, la problématique générale de ce monde?
• «Déclin démographique manifesté par la 

perte de population, surtout la population 
jeune en âge de se reproduire et de créer 
de l’activité, et, bien sûr, vieillissement de 
la population;

• «Déclin et déstructuration économique, 
manifestés dans de nombreuses localités 
par la diminution des activités et des em­
plois et l’accroissement parfois spectacu­
laire du chômage et de l’assistance;

• «Déclin et déstructuration sociale, mani­
festés par la diminution et l’éloignement 
des services : éducation, santé, transport, 
communications, etc., par la perte des lea­
ders et l’affaiblissement des institutions;

• «Déclin culturel manifesté de multiples 
façons, mais peut-être de façon plus dra­
matique dans un certain nombre de com­
munautés, par le développement d’attitu­
des de dépendance, d’attentisme et de 
passivité1.»
Enfin, et cela caractérise notre époque, 

l’agriculture et la forêt ne peuvent plus à elles 
seules assurer la prospérité de ce monde rural.

Objectifs de Solidarité rurale
Une fois défini le monde rural, ou l’objet 

de nos études et de notre travail, nous avons 
taillé notre mandat ou notre façon de faire.

1 Henri-Paul Proulx, secrétaire, SOLIDARITÉ RURALE.
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L’objectif central de Solidarité rurale est 
de promouvoir la revitalisation et le développe­
ment du monde rural, de ses régions et de ses 
localités, de manière à renverser le mouvement 
de déclin.

L'objectif 
central de 
Solidarité 

rurale est de 
promouvoir le 

développement 
du monde rural.

Au plan des orientations, Solidarité ru­
rale propose une approche globale du dévelop­
pement intégrant ses aspects économique, 
social et culturel, consciente que la seule re­
cherche de la croissance économique qui ins­
pire principalement les grands décideurs n’a 
pas réglé et ne peut pas régler les problèmes qui 
confrontent le monde rural et notre société en 
général.

Nous proposons également une approche 
territoriale du développement où priment les 
intérêts et les enjeux des territoires et des com­
munautés humaines qui y sont implantées, 
conscients que la seule approche sectorielle ne 
peut assurer un développement équitable pour 
tous les citoyens et toutes les régions et les 
localités.

Cette approche favorise en particulier la 
diversification des activités économiques et 
l’implication des populations dans le processus 
même du développement. Elle ne nie pas pour 
autant l’importance de l’action sectorielle et la 
nécessité d’établir des liens entre les deux ap­
proches.

Nous proposons une approche durable du 
développement, conscients qu’une recherche 
de profits et de croissance à court terme qui 
n’est pas contrebalancée par une préoccupation 
de durabilité conduit aux déséquilibres que l’on 
connaît, autant par rapport à l’environnement 
matériel que socio-économique.

Solidarité rurale préconise évidemment 
ce modèle de développement pour le monde 
rural en particulier, misant d’ailleurs et cher­
chant à valoriser ce qu’il a de spécifique au 
plan de l’environnement naturel, de l’organisa-
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tion sociale (économique - sociale - politique) 
et de la culture.

Du point de vue de son mode d’action, 
Solidarité rurale priorise l’action au niveau ré­
gional et local et cherche à faire naître et/ou 
animer des réseaux de personnes et d’organis­
mes capables de mettre en oeuvre à ces niveaux 
les orientations définies. Elle ne met pas de côté 
pour autant des actions au niveau national, des 
interventions sur de grands dossiers et même 
des appuis à des initiatives ou à des projets 
particuliers.

L’organisation de Solidarité rurale
Du point de vue de l’organisation maté­

rielle, nous avons un petit bureau à Nicolet, au 
centre du Québec, où travaillent deux person­
nes payées par les cotisations de nos membres. 
De plus, plusieurs comités où s’affairent des 
bénévoles siègent régulièrement sur des sujets 
ou des réalités aussi diversifiés que la forma­
tion de leaders en développement rural, le 
maintien des services dans les petites localités 
rurales, les modes de gestion et d’aménagement 
de la forêt située à l’intérieur et à proximité des 
localités rurales. Nous avons également formé 
un «Groupe de réflexion» dont les membres 
proviennent principalement des universités du 
Québec, pour poursuivre une étude globale sur 
la problématique et les voies d’avenir du 
monde rural québécois.

L’une des actions importantes de notre 
coalition est l’organisation et la tenue de sa 
conférence nationale annuelle. Certes, lieu de 
convivialité et de retrouvaille, ce temps fort 
nous sert à faire le point sur la situation sur le 
terrain en plus de semer à tout vent de l’espoir. 
Cet espoir, nous le puisons dans les projets qui 
nous sont présentés par leurs protagonistes.

Comme nous considérons avoir un man­
dat d’éducation et d’information important,

Nous avons 
formé un 
« Groupe de 
réflexion» pour 
poursuivre une 
étude sur les 
voies d’avenir 
du monde rural 
québécois.
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Les gens 
vivront dans le 

monde rural, 
s’il fait bon y 

vivre.

nous organisons des sessions de formation, en 
plus de publier un bulletin que nous expédions 
gratuitement à plus de 700 abonnés.

Enfin, au nom du monde rural, nous pre­
nons position en nous présentant devant divers 
forums dont les commissions parlementaires 
provinciales et fédérales dont les travaux pour­
raient affecter nos conditions de vie.

Tout cela étant dit, nous avons actuelle­
ment le sentiment d’être à une croisée de che­
min. Nous devons développer notre expertise si 
nous voulons vraiment agir concrètement dans 
nos milieux. Nous savons que notre analyse est 
juste mais nous devons la voir s’épanouir en 
des actions très concrètes. Les groupes en ré­
gion nous demandent souvent d’intervenir ou 
de les conseiller et nous avons du mal à le faire.

Très clairement, je crois que nous devons 
développer notre approche économique afin de 
vendre aux grandes entreprises notre savoir- 
faire. Nous avons, entre autres, l’intuition que 
la concentration économique et industrielle est 
néfaste à l’ensemble de la société. Et que même 
lorsque les entreprises croient économiser, el­
les y perdent. Ici, des travaux de recherche plus 
approfondis s imposent. En clair, les gens vi­
vront, vieilliront et même reviendront dans le 
monde rural, s’il fait bon y vivre à tout égard, 
incluant celui d’y gagner dignement sa vie.

Une présence internationale
Dans le même ordre d’idée, les gouverne­

ments régionaux comme nationaux de tous les 
pays, surtout occidentaux, sont paralysés par la 
problématique rurale. D’une main, ils concen­
trent leurs services, alors que l’autre tremble 
craignant l’urbanisation du monde. Mexico, 
Bombay et même New York ou Chicago sont 
générateurs de problèmes et surtout de misères. 
Alors, rien d étonnant a ce que de nombreux 
organismes internationaux, gouvernementaux
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ou non, s’intéressent et s’inquiètent du devenir 
des milieux ruraux. Tous ces organismes, 
OCDE, ONU, FAO, FIPA, ont en commun de 
réunir beaucoup de monde lors de commissions 
où siègent trop d’experts et pas assez de ruraux.

Alors, actuellement, avec des organisa­
tions sœurs de France, de Belgique, d’Afrique 
du Nord, nous cherchons à mettre sur pied un 
mouvement international dont le mandat serait 
double: intervenir auprès de ces groupes inter­
nationaux au nom des ruraux du monde et par­
tager entre nous nos expertises. Les universitai­
res doivent emboîter les pas et avoir la 
générosité de partager leur savoir avec les mili­
tants et les militantes que comptent nos grou­
pes. D’ailleurs votre générosité devrait vous 
conduire pour quelques années à poursuivre des 
travaux pratiques qui puissent supporter, juste­
ment, notre travail militant. Cessez d’étudier 
nos misères et provoquez l’espoir.

Ce mouvement international fonctionne­
rait selon l’exemple suivant: les Français ac­
tuellement mènent des travaux sur les effets 
déstructurants pour les communautés rurales de 
la taxation foncière. Ces travaux, d’une part, 
nous intéressent et, d’autre part, il serait inutile 
de les reprendre depuis le début; inspirons- 
nous en. Et ce d’autant que nos équipes sont 
toutes réduites et un brin pauvres !

Aucune
solution pour le 
monde rural 
n’est
envisageable si 
elle n’est pas 
conduite par 
les ruraux.

Conclusion
Je conclurai cette courte présentation en 

affirmant qu’aucune solution pour le monde 
rural n’est envisageable si elle n’est pas con­
duite par les ruraux eux-mêmes. Un des drames 
qui handicape nos communautés est certaine­
ment l’attentisme des populations issu bien sûr 
des tonnes de programmes et de subsides déver­
sés sur nous. Très souvent, hommes de la mer, 
nous ne savons plus pêcher.
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Nous devrons, 
nous les 

ruraux, recréer, 
notre cadre de 

vie sans 
chercher à être 

«de la ville».

Également, il faut cesser de croire que le 
milieu rural est agricole, forestier ou minier. Il 
est un monde qui offre d’immenses possibilités, 
pourvu que nous sachions user des nouvelles 
technologies. Jamais il aura été aussi futile de 
concentrer les humains dans un même endroit 
pour qu’ils travaillent ensemble. D’ailleurs, 
cette vision large ou élargie du milieu rural est 
certes l’idée majeure, qu’apporte Solidarité ru­
rale aux autres organisations du même type.

Dans un autre ordre d’idées et d’une cer­
taine manière, notre nombre est notre ennemi 
comme notre force. Nos milieux de vie sont 
emballants parce que petits et les gouverne­
ments nous oublient, ou pire nous ignorent, 
parce que nous sommes peu nombreux. À ce 
faux paradoxe, il faudra opposer notre droit à la 
différence. Une société démocratique ne peut 
pas obliger ses membres à vivre en ville. Par 
contre, nous devrons, nous les ruraux, innover 
et créer, ou plutôt recréer, notre cadre de vie 
sans chercher à être «de la ville». Nos conforts 
doivent être autres, mais tous aussi épanouis­
sants.

Enfin, je vous rappelle huit mots qui sou­
lèvent et me donnent du cœur à l’ouvrage. Ces 
mots sont le mariage heureux du slogan de So­
lidarité rurale et de sol et civilisation, son ho­
mologue français. Donc, parce qu’«il n’y a pas 
de pays sans paysans», nous savons que «tant 
vaut le village, tant vaut le pays». □
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Les états généraux 
du monde rural

La déclaration 
du monde rural

Préambule
Les États généraux du monde rural, réunis à
Montréal les 3, 4 et 5 février 1991 :
- conscients de leur responsabilité face aux 

Québécoises et Québécois; 
convaincus que le monde rural est actuel­
lement confronté à une grave crise struc­
turelle dans tous les secteurs de l’activité 
humaine et naturelle;

- décidés à prendre en main le développe­
ment général et particulier du milieu ru­
ral;

- prêts à vivre en solidarité d’action dans 
chacune des régions et entre elles; 
assurés de parler au nom de l’intérêt par­
ticulier et général des citoyennes et ci­
toyens du milieu rural;

s’engagent solennellement:
à tout mettre en oeuvre dans leur domaine 
d’intervention respectif pour favoriser la 
concrétisation du modèle de développe­
ment rural tel que défini par l’exercice des 
États généraux;
à respecter les éléments spécifiques qui 
ont été dégagés et qui sont à la base de 
l’édification de la nouvelle ruralité. Ces 
éléments sont les suivants:
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• la valorisation de la personne
• la prise en charge, par le milieu, de 

son avenir
• le respect et la promotion des va­

leurs régionales et locales
• la concertation des partenaires lo­

caux et régionaux
• la diversification de la base écono­

mique régionale
• la protection et la régénération des 

ressources
• le rééquilibrage des pouvoirs politi­

ques du haut vers le bas
• la promotion de mesures alternati­

ves pour un développement durable.
Par cet engagement, nous nous rangeons 

résolument aux côtés de ceux et celles qui tra­
vaillent à inventer et à bâtir une nouvelle socié­
té rurale et non pas aux côtés de ceux et celles 
qui considèrent la désertification de l’espace 
rural comme une fatalité. □

LA SOCIÉTÉ D'ARTHRITE 
Christiane Quessy

Directrice régionale, Rive-Nord, Outaouais 
1250, rue Paquin, suite 2, île St-Jean 

Terrebonne Qc J6W 3Z8 
Tel.: 492-8177 Fax: 492-8177

Oui, je veux DONNER... une lueur d'espoir
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Quand l'autre Québec 
aménage son avenir:

Les défis d'une ruralité 
québécoise moderne

A
u lieu de parler de l’autre Québec, 
j’aurais pu parler du «Québec pro­
fond», comme on dit outre-Atlantique 
la France profonde; cela m’aurait semblé un 

emprunt trop facile pour toutefois désigner une 
même réalité, le monde rural. De fait, cet autre 
Québec qui s’était sensiblement rapproché du 
reste du monde québécois par les traits cultu­
rels, le niveau et les modes de vie, est en train 
de s’en distancier de nouveau sous l’aspect de 
la composition ethnique. Alors que nos grandes 
villes deviennent «multi-ethniques», le reste 
du Québec, largement rural, reste fortement ho­
mogène et ce n’est pas quelques immigrants en 
région qui vont changer sa physionomie. Si 
cette nouvelle différenciation rurale-urbaine 
risque de redevenir une catégorie utile d’ana­
lyse dans les années à venir au moment même 
où on commençait sérieusement à douter de sa 
pertinence, elle ne constitue pas la trame du 
présent article mais elle sert d’entrée en matière 
pour ajouter, comme s’il en fallait, une pièce à 
conviction de plus dans notre quête de la rurali­
té comme réalité sociale bien vivante.

En effet, si la chose ne fait pas de doute 
dans l’esprit des ruraux, la définition de la rura­
lité cause largement problème dans les sciences 
sociales, de sorte que le premier défi dont nous

Bruno JEAN
Professeur 
Université du 
Québec à 
Rimouski
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avons à faire face, c’est celui de définir ce 
qu’est la ruralité elle-même. Une fois qu’on 
aura convaincu le lecteur de l’existence indé­
niable de la ruralité, nous nous attaquerons à la 
tâche évoquée par le titre, soit l’identification 
des défis auxquels fait face le monde rural qué­
bécois. Pour des raisons de clarté, nous propo­
sons de resituer ces défis selon une classifica­
tion simple mais efficace pour les ordonner, 
soit les défis démographique, social, culturel, 
institutionnel (politico-administratif) et envi­
ronnemental. Une longue écoute et une lecture 
des revendications des ruraux eux-mêmes, dans 
plusieurs forums qui se mis en place avec les 
États généraux du monde rural de 1991 et Soli­
darité rurale ou la Coalition Urgence rurale 
dans le Bas Saint-Laurent ou le Collectif rural 
d’intervention en Abitibi, auront lentement per­
mis l’identification de ces défis et leur mise en 
forme... Ici, j’agis donc comme le scribe de ce 
mouvement social, même si j’avoue que je n’ai 
pas été un reporter fidèle croyant être, par mes 
recherches sur les mutations ou les restructura­
tions de ce monde rural, en mesure de proposer 
certains diagnostics.

Mettre au clair les défis de la ruralité mo­
derne, c’est en quelque sorte, annoncer, sans le 
dire, les objectifs et le contenu d’une politique 
rurale qui nous fait cruellement défaut. La tâ­
che qui nous incombe, ce n’est pas seulement 
de comprendre lucidement les mutations et le 
déclin du monde rural québécois, c’est aussi de 
l’accompagner dans sa lutte pour obtenir les 
outils propres à assurer, non la gestion de sa 
mort lente, mais sa renaissance impulsée par 
ses forces vives et une politique rurale cohé­
rente. Dans la seconde partie de cet article, 
après la présentation synoptique des défis, on 
tentera de jeter les bases d’une politique rurale, 
ou plutôt d’identifier quelques lignes directri-
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ces à la base de son élaboration comme de sa 
mise en oeuvre effective.

Un premier défi: définir la ruralité
Il faut savoir que dans le monde scientifi­

que, l’identification du monde rural procède 
par la négative ; c’est ce qui reste une fois iden­
tifiées les zones urbaines. Nous proposons ici 
quelques éléments d’une définition plus objec­
tive et positive de la ruralité sur laquelle devrait 
prendre appui toute politique rurale.

L’espace rural se définit comme un mode 
particulier d’utilisation de l’espace et de vie 
sociale. Il est ainsi caractérisé par (Jean, 1991):
• une densité relativement faible des habi­

tants et des constructions faisant apparaî­
tre une prépondérance des paysages à 
couverture végétale ;

• un mode de vie de ses habitants marqué 
par leur appartenance à des collectivités 
de taille limitée et par leur rapport parti­
culier à l’espace;

• une identité et une représentation spécifi­
ques, fortement connotées par la culture 
rurale;

• un usage économique diversifié, peu con­
centré, à dominance sylvicole et agricole.
La ruralité et l’espace qu’elle occupe ne 

sont donc pas faciles à définir et moins encore 
à mesurer. Toutefois, on peut retenir quelques 
critères qui caractérisent les espaces ruraux, se­
lon Dugas et Vachon, 1991 :
• la prépondérance en surface des usages 

agricole, forestier ou naturel du sol (l’es­
pace rural ne se limite pas toutefois à 1 es­
pace agro-forestier) ;

• une gamme de services moins étendue et 
moins spécialisée que dans 1 espace ur­
bain:

L’espace rural 
se définit 
comme un 
mode
particulier 
d’utilisation de 
l’espace et de 
vie sociale.
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La ruralité, 
c 'est la 

différence en 
tant que 

patrimoine 
humain et 

écologique de 
grande valeur.

une organisation et un équipement du ter­
ritoire à la mesure d’une population dis­
persée et d’une activité économique fai­
ble ou modérée.
Pour moi, il y a trois attributs spécifiques 

qui fondent, outre un environnement bio-physi­
que fort distinctif, la ruralité contemporaine. 
Premièrement, la ruralité, c’est la différence en 
tant que patrimoine humain et écologique de 
grande valeur. Le monde rural n’est pas une 
partie résiduelle d’un système en évolution do­
miné par la ville (Vachon, 1990). Il participe à 
la croissance globale par les ressources naturel­
les et humaines qu’il génère et aussi par ses 
productions spécifiques. De plus, l’espace rural 
est aussi porteur d’un patrimoine historique et 
culturel et aussi d’un certain style de vie qui 
contribuent à enrichir les choix qui s’offrent 
aux individus qui composent notre société. La 
ruralité c’est la différence, et cette différence 
mérite des droits dont le respect assurera sa 
pérennité.

Deuxièmement, un autre attribut de la ru­
ralité, c’est la connaissance intime des lieux, de 
la localité, du territoire, propres aux popula­
tions rurales. La plupart des observateurs s’ac­
cordent à présenter les ruraux et les villageois 
d aujourd’hui comme fermement attachés à la 
communauté qui fait leur identité. C’est d’ail­
leurs leur rapport à la localité qui paraît bien 
être le premier élément d’identification des ru­
raux, et donc l’un des noyaux de la définition 
de la ruralité.

Finalement, il faut retenir un troisième 
trait de la ruralité, plus facilement admis dans 
la littérature scientifique soit l’esprit commu­
nautaire des ruraux qui forme une société d’in- 
ter-connaissance selon l’heureuse expression 
du sociologue français Henri Mendras (1976).
En milieu rural, les gens se connaissent entre 
eux car ils vivent dans des collectivités territo-
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riales de petite taille. D’un côté, on pense que 
cela encourage le contrôle social, le confor­
misme et le traditionalisme; de l’autre, ces re­
lations face-à-face, c’est le contraire des rela­
tions anonymes des grandes villes. De telles 
relations personnalisées intègrent les individus 
à leurs communautés, confortent leur identité 
personnelle et sociale. Il en résulte des milieux 
de vie hautement valorisés où le taux de crimi­
nalité est bien moins élevé qu’en ville; si des 
formes de violence plus associées à la ville sont 
peu répandues en campagne, on y trouve toute­
fois diverses pathologies sociales qui occupent 
un grand nombre de travailleurs sociaux. Cet 
esprit communautaire en milieu rural s’avère 
un facteur décisif de réussite des projets de 
développement local, signe d’une renaissance 
rurale à portée de main de plusieurs petites 
collectivités rurales du pays.

La ruralité est donc une réalité spécifique 
et dont les attributs spécifiques sont des rela­
tions inter-personnelles étroites, une tradition 
de solidarité, d’accueil et d’entraide, une gran­
de sensibilité au patrimoine, une relation étroite 
avec l’espace et l’environnement naturel, une 
grande fierté qui débouche sur des cultures ru­
rales riches et distinctes dans tous les coins du 
pays.

Face à une 
ruralité dont 
des pans 
entiers sont en 
déstructuration, 
il fallait 
détecter dans 
les possibles 
points de 
rupture les 
défis qu 'ils 
nous lancent.

Les défis de la ruralité contemporaine
Face à une ruralité dont des pans entiers 

sont en déstructuration ou en restructuration, il 
fallait détecter dans les possibles points de rup­
ture les défis qu’ils nous lancent. En entrepre­
nant un tel exercice, on réalise à quel point les 
défis sont nombreux et qu’une classification 
s’impose. Nous avons situé ces défis qui atten­
dent les ruraux sur cinq dimensions elles-mê­
mes constitutives de la ruralité et d’une politi­
que rurale: la démographie, l’économie, la
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société, la culture, le cadre institutionnel et 
l’environnement.

Le défi démographique
- freiner l’exode rural

favoriser la rétention et le peuplement des 
régions rurales
continuer à occuper le territoire

- développer des stratégies de repeuple­
ment dans certaines zones

- maintenir un équilibre acceptable dans la 
distribution spatiale de la population

Le défi économique
réduire le chômage et le sous-emploi
soutenir les initiatives locales de création 
d’emplois

- contribuer à la viabilité économique des 
activités rurales
faciliter la mobilisation du capital finan­
cier souvent existant sur place
valoriser les diverses ressources et poten­
tialités du milieu
favoriser les approches de développement 
économique local
développer la capacité d’entreprendre par 
la revalorisation de la main-d’œuvre (le 
capital humain)

Le défi social
- contribuer a la formation et au développe­

ment des ressources humaines
soutenir la vitalité sociale des petites 
communautés rurales
améliorer le cadre physique des villages 
ruraux

- faciliter le maintien d'une masse critique 
d’habitants dans les communautés rurales
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pour assurer la survie des services, l’en­
tretien des infrastructures et une qualité 
des relations sociales en campagne

Le défi culturel
- contribuer au maintien du mode de vie 

rural
- valoriser la contribution originale des ru­

raux à la culture contemporaine, contribu­
tion significative mais souvent ignorée

- faire en sorte que les ruraux ne soient pas 
seulement les consommateurs passifs 
d’une culture mais aussi les acteurs et le 
lieu de la production culturelle elle-même

Le défi institutionnel
(politico-administratif)
- fournir au monde rural les outils institu­

tionnels favorables à son développement
- créer les conditions politiques propres à 

l’élaboration et la mise en oeuvre d’une 
véritable politique rurale
mieux identifier et répartir les compé­
tences entre les niveaux de gouvernement
maintenir l’encadrement institutionnel 
(transfert de connaissances ou extension, 
centres de recherches, formation, etc...) 
de l’agriculture et de la foresterie

Le défi environnemental
reconnaître le milieu rural comme le lieu
significatif de notre patrimoine, et surtout
de notre patrimoine naturel
assurer la protection du territoire agricole
reconnu
encourager la conversion à une agricul­
ture durable avec comme base sociale la 
ferme familiale, mode de gestion des res-

Fournir au 
monde rural les 
outils
institutionnels 
favorables à 
son
développement.
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Le destin des 
régions rurales 

est affaire de 
choix à la fois 

des ruraux 
mais aussi de 

toute la société.

sources naturelles bien adapté à l’impéra­
tif de durabilité
mettre en œuvre une stratégie de dévelop­
pement rural durable
Dans les exercices de planification straté­

gique auxquels se sont livrés les leaders socio­
économiques de toutes les régions du Québec 
ces dernières années, on leur a demandé, pour 
dresser le bilan de la situation, et partant d’ima­
giner leur avenir ou les moyens de l’aménager 
selon leurs attentes, d’identifier par des énon­
cés clairs, les forces et les faiblesses de leur 
région (diagnostic sur le présent) d’un côté, et 
les opportunités et les menaces de l’autre (pro­
nostic sur l’avenir). Depuis quelques années, 
avec différents groupes d’intervenants en mi­
lieu rural et avec mes étudiants, nous avons 
tenté de compléter cette grille. Des résultats 
fort intéressants en ont résulté au sens où un 
diagnostic revient fréquemment au titre des fai­
blesses : / exode des jeunes des campagnes vers 
les villes. Les gens ne s’y trompent pas en tou­
chant du doigt le problème centra] du mal-dé­
veloppement rural contemporain. Et on pour­
rait soutenir que dans une planification d’une 
politique rurale, on tient ici le meilleur indica­
teur pour en vérifier son efficience. Car à quoi 
pourrait servir une politique rurale qui ne pour­
rait pas mettre hors-jeu une des composantes 
essentielles entraînant la roue du cercle vicieux 
de la dévitalisation rurale.

Le Québec rural à la croisée des 
chemins

Entre le déclin et la renaissance, le destin 
des régions rurales québécoises n’est pas seule­
ment affaire de fatalité, il est affaire de choix à 
la fois des ruraux mais aussi de toute la société. 
Car la transition dans laquelle nous serions 
plongés profondément risque de nous faire per­
dre le sens de l’orientation. Pourtant, la pre-
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mière direction à prendre, c’est celle qui nous 
conduit vers une vision positive du secteur ru­
ral. Les travaux récents de l’OCDE (1993) sur 
cette question nous proposent une image posi­
tive de la ruralité prérequise à toute entreprise 
d’élaboration d’une politique de développe­
ment rural. De fait, on peut identifier trois 
grands potentiels de développement des ré­
gions rurales selon le prestigieux organisme, 
trois grandes forces à classer dans la grille de la 
planification stratégique:
• la présence de ressources naturelles et hu­

maines de qualité, en termes d’éducation, 
de savoir-faire, de santé, d’entreprenariat, 
etc. ;

• une cohésion sociale des petites commu­
nautés rurales leur permettant d’éviter les 
coûts sociaux qui accompagnent l’urbani­
sation massive.

• un patrimoine écologique et historique de 
grande qualité.

Une politique de développement 
rural : quelques lignes directrices

L’élaboration d’une politique de dévelop­
pement rural devrait respecter quelques gran­
des orientations qui vont justement guider les 
leaders ruraux, les décideurs et finalement les 
législateurs dans le processus d’élaboration 
d’une telle politique; il m’apparaît qu’on de­
vrait tenir compte des trois orientations suivan­
tes:
1) la reconnaissance de la nécessité d une 

véritable politique de développement ru­
ral et qui ne sera pas un simple appendice 
à la politique agricole.
Trop longtemps, les législateurs et les 
technocrates ont pensé que le développe­
ment rural était la nécessaire résultante 
des politiques économiques sectorielles
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La politique 
rurale devient 

aussi une 
nouvelle 

nécessité.

2)

en matière d’agriculture et de forêts. Au­
jourd’hui, cette approche apparaît totale­
ment inefficace à assurer une occupation 
harmonieuse du territoire, fondement 
même de la légitimité nationale sur un 
bout de l’espace terrestre, ou autrement 
dit un développement territorial équilibré. 
Quand le monde rural et le monde agri­
cole était synonyme, cela pouvait tou­
jours aller, la politique agricole devenant 
de facto une politique rurale. Avec le dé­
couplage du monde rural et agricole 
(l’agriculture n’occupe pas tout le terri­
toire et toute la population loin s’en faut, 
elle ne procure que 13 % des emplois en 
milieu rural), la politique agricole reste 
nécessaire mais la politique rurale devient 
aussi une nouvelle nécessité.
Le maintien des campagnes vivantes 
passe définitivement par une agriculture 
dynamique mais la revitalisation des cam­
pagnes ne peut reposer que sur le seul 
secteur agricole qui est faiblement géné­
rateur d’emplois, lesquels sont par ail­
leurs à la base de la redynamisation des 
milieux ruraux. Cette politique doit s’in­
téresser à la formation et l’installation des 
jeunes agriculteurs pour un usage optimal 
des ressources agricoles et le maintien de 
la vitalité des communautés rurales. Elle 
doit aussi se soucier de la mise en valeur 
des autres ressources rurales locales, de 
l’entretien du patrimoine rural, et de 
l’aménagement des territoires ruraux en 
harmonie avec les aspirations des ruraux.
cette politique de développement rural 
suppose une re-définition des rapports 
villes-campagnes.

La thèse d’une urbanisation des espaces 
et des groupes ruraux apparaît aussi dé­
passée que celle de la modernisation sépa-

1269



rée du monde urbain et du monde rural. 
«L’évolution récente n’est pas une péné­
tration continue ni un rapport unilatéral 
de la ville vers la campagne, mais un en­
semble de flux et de reflux, d’imbrica­
tions multiples qui provoquent le renou­
vellement des sociétés rurales ou 
accentuent au contraire leur déclin» 
(HOUÉE, 1989; 213).
C’est la politique de l’aménagement du 
territoire qui est visée ici ; dans le passé, 
on a vu que les programmes mis en œuvre 
reposaient sur une vision simpliste du rôle 
de la ville et des armatures urbaines dans 
le développement régional, vision qui an­
nonçait déjà l’échec de ces politiques. La 
taille d’une collectivité exerçant une in­
fluence décisive sur le dynamisme socio­
économique et même sur le revenu per­
sonnel de ses habitants, on imagine 
aisément une politique souple et modulée 
fonction d’une typologie des espaces ru­
raux et des collectivités rurales.

3) une véritable politique de développement 
rural est une politique négociée avec les 
partenaires territoriaux pour répondre 
adéquatement à la diversité des situations 
locales.
Il est manifeste que les problèmes et les 
besoins sont fort différents entre les di­
verses régions rurales du pays et selon le 
type de ruralité. Dans le rural péri-urbain, 
il faudra le protéger des agressions urbai­
nes; dans les milieux ruraux en déstructu­
ration, il faudra une politique volontariste 
de développement rural pour sauvegarder 
le patrimoine existant et maintenir une vie 
rurale attrayante.
La négociation de la politique rurale sup­
pose une articulation entre la démarche 
descendante des gouvernements et la dé-

Une véritable 
politique de 
développement 
rural est une 
politique pour 
répondre à la 
diversité des 
situations 
locales.
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La politique 
rurale suppose 

une
articulation 

entre la 
démarche des 

gouvernements 
et la démarche 

des ruraux.

marche ascendante des ruraux. Mais il 
faudra aussi reconnaître les ruraux com­
me des acteurs capables de faire les dia­
gnostics de situation, de susciter des ré­
flexions et des propositions d’action 
négociables avec les instances supérieu­
res, des acteurs aussi capables de saisir les 
opportunités et de canaliser les ressources 
disponibles.

Une vision du développement rural
Dans l’élaboration d’une politique rurale, 

il faut aussi se donner une vision qui est en fait 
la projection de la situation optimale mais en 
tenant compte du diagnostic de la situation en 
termes de forces, faiblesses, opportunités et 
menaces. La vision est importante car elle iden­
tifie une direction claire. Élaborer une telle vi­
sion n’est certainement pas une tâche facile et 
relève d’un travail collectif. Partant d’une re­
vue de la littérature et de mes travaux, je pro­
pose ici une telle vision qui s’énonce comme un 
ensemble cohérent de propositions.

Le développement agricole et rural : une 
vision
• la lutte contre le dépeuplement rural (pro­

cessus d’exclusion des territoires comme 
des individus)

• la création d’emplois valorisants et rému­
nérés équitablement

• la reconstruction du tissu social en milieu 
rural

• la reconquête du marché intérieur
• la diversification des formes de dévelop­

pement agricole
» la valorisation de l’individu force motrice 

première du développement: responsabi­
lité, solidarité, créativité
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• la réhabilitation de la ruralité comme mi­
lieu de travail valorisant et comme cadre 
de vie épanouissant

• le développement durable des ressources 
agro-écologiques

• la «solidarité nationale» face au devenir 
du secteur rural
La lutte contre le dépeuplement s’impose 

dans le contexte actuel de migration des jeunes 
et du vieillissement de la population rurale. Le 
seul moyen réaliste pour y parvenir c’est la 
création d’emplois dans le milieu rural; il en 
résultera une redynamisation de la vitalité so­
ciale et de la viabilité économique de ces mi­
lieux. À l’heure de la mondialisation des mar­
chés, cela reste encore plus vrai: viser à bien 
servir les marchés intérieurs existants, c’est 
peut-être se donner des bases solides pour la 
conquête des marchés. Diversifier les formes 
de développement agricole, cela veut dire ac­
cepter l’existence de plus d’un modèle de déve­
loppement agricole pour tenir compte des spé­
cificités écologiques et humaines locales; par 
exemple, la pluri-activité en agriculture devrait 
être encouragée ou encore des formes de vente 
directe entre producteurs et consommateurs. 
Cette diversification assurera, en conséquence, 
le dernier point de la vision sur l’impératif de la 
mise en oeuvre d’un développement agricole 
durable.

On aura aussi compris le lien nécessaire 
de la trilogie responsabilité - solidarité - créa­
tivité. Pour ces citoyens responsabilisés, la so­
lidarité coule de source; les problèmes de leur 
communauté deviennent leurs problèmes et ils 
vont tout naturellement chercher à examiner 
avec leurs concitoyens les moyens de trouver 
des solutions et tenter de les mettre en oeuvre; 
et ce faisant, ils exerceront fatalement leur 
créativité et en tireront une satisfaction person­
nelle et un sentiment d’une dignité individuelle

La lutte contre 
le
dépeuplement 
s'impose à bien 
servir les 
marchés 
intérieurs 
existants, c’est 
se donner des 
bases solides 
pour la 
conquête des 
marchés
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Il faut une 
vision des 

objectifs que la 
politique rurale 

se donnera 
comme tâche 
d’atteindre.

et collective retrouvée... après des décennies 
d’assistance qui déresponsabilise les gens com­
me les communautés face à l’aménagement de 
leur propre avenir.

Les principes de la politique rurale
Dans ma logique, il faut une vision mais 

il faut aussi des principes qui sont aussi des 
objectifs que la politique rurale se donnera 
comme tâche d atteindre. Ces principes repo­
sent sur une condition critique, soit la nécessité 
de penser le développement rural comme une 
triple harmonisation entre les trois grandes di­
mensions selon lesquelles s’organisent toute 
activité humaine: une rationalité économique, 
une logique sociale et un ensemble de contrain­
tes et d’opportunités écologiques. Il n’est pas 
aisé de dresser une liste exhaustive des princi­
paux objectifs (voir l’encart qui suit) sachant 
qu’il y a une séquence logique dans leur at­
teinte, l’atteinte de certains objectifs découlant 
de la réalisation préalable aux autres.

Les principes d une politique de dévelop­
pement rural

maintenir l’occupation du territoire: en­
courager une présence significative de 
l’agriculture et de la foresterie (de la pê­
che ou des mines) sur tout le territoire
soutenir la diversification de la base éco­
nomique régionale par l’exploitation ra­
tionnelle et polyvalente des ressources 
dans une optique de développement dura­
ble

promouvoir des mesures alternatives pour 
la protection et la régénération des res­
sources naturelles
assurer le maintien (ou l’accessibilité) des 
services publics et privés satisfaisants
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• sonne et la formation (recyclage) des res­
sources humaines par des interventions 
appropriées au milieu rural

• encourager la mobilisation des acteurs so­
cio-économiques, selon leur région d’ap­
partenance, pour mettre en place de nou­
velles structures susceptibles d’accroître 
le revenu des habitants et d’améliorer 
leurs conditions de vie.

• soutenir la coopération entre les munici­
palités et la concertation entre les parte­
naires locaux et régionaux

• rééquilibrer les pouvoirs politiques et les 
compétences administratives du bas vers 
le bas dans l’optique de la prise en main 
du développement par les ruraux eux-mê­
mes

• revaloriser l’identité rurale, le rôle multi­
ple de l’agriculture et contribuer à la réha­
bilitation de leurs images
Par exemple, maintenir l’occupation du 

territoire que je mets en haut de la liste (voir 
l’encart plus haut) peut apparaître à plusieurs 
comme une résultante positive de la mise en 
oeuvre des autres principes identifiés ici. Pour­
tant, je persiste à penser qu’il s’agit d’un prin­
cipe qui doit être énoncé en premier lieu car la 
réalisation des autres en dépend aussi. Cela 
peut sembler une idée généreuse ou triviale 
mais en fait, derrière un tel principe, il y a une 
nouvelle vision de la politique verte, si on me 
passe l’expression, qui reconnaît que la régula­
tion marchande ne peut assurer cette occupa­
tion optimale des terres agricoles, et partant une 
viabilité des systèmes ruraux, et qu’une inter­
vention active des pouvoirs publics est incon­
tournable en matière de gestion du secteur agri­
cole. Si l’agriculture seule ne pourra sauver les 
campagnes, pas de campagnes vivantes, pour­
rions-nous dire, sans la présence significative 
de l’agriculture. Or, c’est l’agriculture qui as-

Pas de 
campagnes 
vivantes sans la 
présence 
significative de 
l'agriculture.
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Une politique 
de

développement 
rural devra 

viser la 
coopération 

entre les 
municipalités 

rurales.

sure l’occupation permanente du territoire et, 
par ailleurs, l’abandon des terres a un caractère 
plutôt irréversible.

Que le développement puisse se produire 
à l’échelon local, à l’échelle de la collectivité 
locale, voilà une thèse qui a de plus en plus de 
théoriciens comme de praticiens. Les localités 
rurales manifestent à la fois une validité politi­
que, comme cadre juridico-administratif capa­
ble d’exercer des compétences d’intérêt public, 
une vitalité sociale, comme l’attestent nombre 
d’études et le désir des citadins de venir y vivre, 
une viabilité économique, à cause de l’enraci­
nement des travailleurs comme des entrepre­
neurs (Matthews, 1976). Voilà donc trois piliers 
de la communauté locale qui fondent la perti­
nence d’une approche locale du développe­
ment. De plus, une collectivité locale a plus de 
chances de construire une économie en harmo­
nie avec son environnement, car celui-ci est 
proche des acteurs économiques locaux sensi­
bles à la reproduction des éco-systèmes dont 
dépend leur travail et leur qualité de vie.

Une politique de développement rural de­
vra aussi viser le renforcement de la coopéra­
tion entre les municipalités rurales (souvent en 
compétition ouverte) et leurs élus et la concer­
tation entre la capitale régionale, les petites et 
moyennes villes et les municipalités rurales en­
couragées à mettre en oeuvre des réseaux de 
solidarité profitable pour ces différents parte­
naires territoriaux. La coopération entre les col­
lectivités locales en milieu rural apparaît de 
plus en plus nécessaire pour plusieurs raisons:
1) éviter la compétition stérilisante entre elles 
dans la recherche des investissements exogè­
nes; 2) offrir à leurs citoyens des services que 
chacune ne peut s’offrir seule étant donné 
1 etroitesse de sa base fiscale; 3) se concerter 
dans l’élaboration des stratégies de développe­
ment et d’aménagement rural qui ne peuvent
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avoir de sens qu’à l’échelle d’une région défi­
nie selon les territoires d’appartenance. Par ail­
leurs, il me semble qu’on n’a jamais autant 
parlé de coopération inter-municipale en milieu 
rural. Pourtant, les réalisations sont bien min­
ces, chaque entité étant jalouse de ses acquis 
qui, bientôt, seront difficiles à rentabiliser avec 
l’effritement de la base sociale. Dans ce cadre, 
la remise d’un certain nombre de compétences 
administratives à une instance si mal en point 
fait craindre... la mise en place non d’une dé­
mocratie locale revivifiée, mais d’une série de 
petits goulags municipaux.

La place nous manque ici pour commen­
ter plus longuement les différentes propositions 
de cet énoncé des principes d’une politique de 
développement rural. Il s’agissait ici de propo­
ser une esquisse pour lancer un débat qui devra 
rester aux mains des ruraux.

Le monde rural

Conclusion: l’État, le marché 
et le monde rural

À entendre plusieurs observateurs de la 
scène agricole, l’État omniprésent doit céder la 

place à un joueur plus à même de bien réguler 
les activités dans ce secteur. Il s’agit d’une im­
posture à dénoncer pour montrer plutôt que le 
marché ne dispense pas de nécessaires choix 
politiques. Le secteur rural a besoin du marché 
et de l’État, pas de l’un ou l’autre. Comme les 
autres, il se passerait bien d’une médecine du 
«trop d’État» mais pas nécessairement pour 
«moins d’État», mais sans doute pour «mieux 
d’État». Autrement dit, si l’État peut se passer 

du monde rural, le monde rural ne peut se pas­
ser de l’État. Le politique constitue une instan­
ce qui, justement, peut jouer un rôle décisif 
dans la mesure où les ruraux, laissés à eux-mê­
mes, ne peuvent aménager seuls leur propre 

avenir.

ne peut se 
passer de l’État.
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Dans le contexte actuel, les pouvoirs pu­
blics se retirent ou veulent se retirer des champs 
de compétences qu’ils ont investis. Cette dé­
mission politique est évidemment jugée inac­
ceptable par les citoyens des régions rurales en 
difficulté un peu partout au Québec qui sont 
durement touchées par un tel désengagement de 
l’État. Car que l’on parle de nouveaux modes 
de gestion étatique comme la «dévolution» ou 
encore «l’impartition», les citoyens ne s’y 
trompent guère... eux qui voient là une démis­
sion en douceur.

Les populations rurales et agricoles de ce 
pays ont largement pratiqué le principe de la 
subsidiarité que certains penseurs sociaux ap­
pellent maintenant de leurs vœux comme alter­
native à l’État-providence (MILLON-DEL- 
SOL, 1993). Le dispositif de régulation des 
marchés agricoles, où les partenaires convien­
nent des règles du jeu dans le cadre d’un État 
qui s’en porte garant, constitue une bonne ap­
plication du principe de subsidiarité qui fait 
confiance aux groupes de proximité et à la so­
ciété civile pour les différentes tâches d’intérêt 
général. Le marché ne peut pas accomplir une 
tâche de l’État, pourtant peu lourde sur le plan 
budgétaire, soit le fait de se porter garant des 
mécanismes de régulation de leur activité que 
se donnent les agriculteurs entre eux. Un autre 
champ d’action en expansion de la sphère pu­
blique, c’est la législation en matière de protec­
tion de l’environnement et de santé publique; 
ici aussi, le retrait de l’État est difficilement 
pensable.

Cette philosophie politique devrait aussi 
permettre de sensibiliser les populations urbai­
nes de notre pays face aux drames actuels de la 
population rurale et agricole, et donc au soutien 
qu’elle nécessite de la part des pouvoirs publics 
au nom du «devoir d’ingérence», une dimen­
sion constitutive du principe de subsidiarité. 
On rejoint ici un autre principe évoqué dans le
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présent rapport, celui de la «solidarité natio­
nale». L’agriculture remplit de nombreuses tâ­
ches reliées à la production et à l’entretien des 
paysages ruraux, un bien commun; pourtant, 
elle est rémunérée pour une seule tâche, la pro­
duction de denrées agricoles livrées au marché. 
On voit mal comme l’État pourrait se soustraire 
de son mandat de garant de l'intérêt général qui 
consiste ici à assurer la préservation d’un patri­
moine collectif, d’un héritage, que constitue le 
milieu rural québécois dans toute sa diversité 
naturelle et humaine.

Finalement, il faut éviter le piège d’une 
certaine vision du développement local en mi­
lieu rural, très populaire dans les officines gou­
vernementales ces temps-ci, qui est une autre 
manière pour l’État de se défaire de ses respon­
sabilités et laisser les populations rurales s’en 
remettre à leur propre et triste sort. La montée 
de la nouvelle philosophie politique de la «sub­
sidiarité» qui définit la tâche de l’État comme 
uniquement l’exécution des obligations de la 
vie collective que la société civile ne peut ou ne 
veut assurer elle-même donne d’ailleurs une 
chance aux ruraux qui sont en demande d’État, 
car leur poids démographique et économique 
est trop faible pour assurer les nombreuses tâ­
ches d’intérêt collectif qui leur sont demandées 
par toute la société civile.

Notre propos reposait donc sur une condi­
tion critique que nous aurions dû énoncer dès le 
début, à savoir que les régions rurales ne sont 
pas condamnés à être des régions perdantes. Il 
s’en suit que la politique rurale évoquée ici en 
est une qui dépasse la commande étatique ac­
tuelle, soit gérer la défaite, pour embrasser 
celle émanant de la demande sociale rurale, soit 
défaire la défaite. □
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Le chemin de fer 
en gaspésie*

E
n mars 1994, le ministre fédéral des 
Transports, Doug Young, annonçait son 
intention de comprimer de 100 millions 
de dollars le budget de fonctionnement de Via 

Rail, compression décidée par l’ancien gouver­
nement conservateur. Le ministre s’apprêtait 
aussi à recommander des réductions, voire des 
suppressions, du service ferroviaire voyageur 
partout au Canada, notamment dans les petites 
villes et les régions rurales. Le ministre infor­
mait enfin les médias qu’il n’y avait aucune 
audience publique sur l’avenir de Via Rail.

Dignité rurale du Canada, un groupe po­
pulaire de près de 3 000 citoyens, a décidé alors 
de s’occuper en priorité de ce dossier. L’orga­
nisme a immédiatement réitéré sa demande 
d’un moratoire d’un an sur les compressions, 
période au cours de laquelle des audiences pu­
bliques pourraient jeter les fondements d’une 
nouvelle politique intégrée de transport ferro­
viaire. Seul le silence répondit. À la consterna­
tion générale.

Éthel
A GREEN 

Présidente 
du
Ralliement 
gaspésien et 
madelinot

* Dignité rurale du Canada et le Ralliement gaspésien et 
madelinot ont organisé des audiences communautaires, à 
Bonaventure et à Gaspé, sur l'avenir de Via Rail en 
Gaspésie. Mme Lucia Ferretti a rédigé la synthèse des 
rapports et des mémoires dont nous présentons de larges 
extraits.
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Le groupe de 
travail libéral 
avait conclu à 

la nécessité 
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consultation 
publique pour 
toute décision 

concernant Via 
Rail.

D’autant plus aiguë que plusieurs des dé­
putés libéraux fédéraux actuels sont de la cin­
quantaine de députés et sénateurs qui, en 1989, 
se sont rendus dans une trentaine de municipa­
lités et villes à l’invitation de Dignité rurale du 
Canada, lors d’audiences locales que ce groupe 
populaire avait organisées sur le service ferro­
viaire. Or, dans son rapport de novembre 1989, 
le groupe de travail libéral formé de ces députés 
et sénateurs avait conclu non seulement à la 
nécessité du renforcement du réseau de chemin 
de fer canadien mais à l’importance d’instaurer 
une consultation publique pour toute décision 
concernant Via Rail. Le rapport soulignait aussi 
1 obligation légale à laquelle est tenu le gouver­
nement d’effectuer une étude d’impacts envi­
ronnementaux lors de changements importants 
dans l’équilibre des transports au pays. On y 
affirmait enfin que les conclusions alors déga­
gées formeraient la base de la politique ferro­
viaire voyageur d’un éventuel gouvernement 
libéral, engagement réitéré en 1993.

La volte-face des libéraux a conduit le 
conseil d’administration de Dignité rurale à 
réagir et, à défaut d’audiences publiques, à or­
ganiser des audiences communautaires sur le 
service ferroviaire. L’organisme a aussi lancé 
une pétition, signee par plus de 8 000 personnes 
et encouragé l’envoi de plusieurs centaines de 
lettres au premier ministre Chrétien, au cabinet, 
aux députés et aux journaux. Le conseil a déci­
dé aussi de braquer les feux sur une seule ligne 
afin de sensibiliser les citoyens et susciter un 
débat public sur la question de sa suppression.

La ligne choisie fut Le Chaleur, qui ne 
fonctionne plus depuis 1990 que trois fois par 
semaine entre Montréal et Gaspé, malgré l’es­
time dont jouit dans la région le service voya­
geur et de fret qu il rend. En collaboration avec 
le Ralliement gaspésien et madelinot, Dignité 
rurale a donc organisé des audiences commu-
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nautaires sur Via Rail, tenues le 11 mai dernier 
à Bonaventure et le 12 mai à Gaspé.

Les représentants des trois ordres de gou­
vernements des deux comtés ont été invités à 
agir comme commissaires, de concert avec des 
représentants du milieu. Le ministre Young a 
finalement daigné répondre qu’il déclinait, 
comme le député libéral fédéral de Bonaven­
ture, Patrick Gagnon. Par contre les deux dépu­
tés du Bloc Québécois, Paul Crête et Paul Mer­
cier, respectivement critiques en matières de 
développement régional et de chemin de fer 
étaient présents, tout comme le député péquiste 
de Bonaventure, Marcel Landry. À noter que le 
député libéral provincial de Gaspé, André 
Beaudin, a aussi donné son «appui incondition­
nel» aux audiences communautaires. Plusieurs 
préfets, mairesses et directeurs d’organismes 
régionaux étaient aussi présents.

Ces audiences communautaires sur Via 
Rail furent un franc succès. Plus d’une cinquan­
taine de mémoires et de témoignages y furent 
déposés provenant d’organismes représentant 
des milliers de citoyens de la région. Une di­
zaine d’autres mémoires nous parvinrent par la 
poste. Plus de cent observateurs ont suivi les 
audiences et les médias locaux, québécois et 
canadiens ont couvert l’événement.

Les audiences ont permis de mettre en 
valeur l’importance du Chaleur pour le déve­
loppement régional, la qualité de l’environne­
ment, la santé publique et la qualité de la vie.

Les audiences 
ont permis de 
mettre en 
valeur
l’importance du 
Chaleur pour le 
développement 
régional.

1- Le service ferroviaire et le 
développement régional
À la fin de la première journée des au­

diences, le préfet Jean-Guy Poirier s’est expri­
mé de la façon suivante: «Le gouvernement 
fédéral a développé le pays grâce aux chemins 
de fer. Maintenant, on ferme les régions en 
éliminant le service ferroviaire.» En effet, de
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Les transports 
sont des outils 
nécessaires au 
développement 

économique 
régional.

1.

2.

nombreux mémoires présentés par des munici­
palités, des chambres de commerce, des regrou­
pements de développement économique, des 
professionnels du tourisme et de la pêche spor­
tive, ont souligné le rôle historique et actuel 
joué par le service ferroviaire voyageur et de 
fret, dans l’infrastructure indispensable au dé­
veloppement régional.

Des mémoires rédigés par la Chambre de 
commerce de Gaspé, le Comité d’aide au déve­
loppement des collectivités de Bonavignon, le 
Conseil régional de concertation et de dévelop­
pement (CRCD), les villes de Gaspé et de Percé 
ainsi que des interventions de plusieurs des per­
sonnes présentes, il ressort que:

Les transports et les communications sont 
des outils nécessaires au développement 
économique régional et à l’exportation 
des ressources.
La fermeture de la pêche de poissons de 
fond et l’avenir incertain des papetières 
rendent 1 économie de la Gaspésie plus 
tributaire que jamais du tourisme. Le tou­
risme est d ailleurs l’axe principal du plan 
quinquennal de développement régional 
monté par le CRCD.
Pour que le tourisme augmente en Gaspé­
sie, il faut trois choses: prolonger la sai­
son actuelle de 2 ou 3 mois; augmenter le 
nombre de touristes étrangers; pouvoir 
compter sur des transports fiables et bien 
organisés, et en particulier sur le train, 
capable de défier l’hiver et si attirant pour 
les Européens.
Alors que le regroupement touristique du 
Bas Saint-Laurent et de la Gaspésie est en 
train de faire des efforts de promotion 
considérable à Paris et en Italie, efforts 
appuyés depuis 1988 par une contribution 
de 800 000 $ du gouvernement fédéral ; 
alors que les Américains adoptent eux

4.
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aussi Le Chaleur avec enthousiasme et 
que des reportages parus dans des jour­
naux prestigieux vantent le parcours 
«comme le meilleur voyage côtier en 
train dans l’est de l’Amérique du Nord» 
et «la ligne la plus spectaculaire à l’est 
des Rocheuses» le gouvernement fédéral 
a décidé de l’éliminer.

5. En fait, seuls Via Rail et le gouvernement 
fédéral ne semblent pas se rendre compte 
du potentiel du Chaleur. On a noté et cri­
tiqué l’absence de promotion du Chaleur 
de la part de Via Rail, l’absence d’un ser­
vice de première classe (comme celui que 
l’on retrouve sur le transcontinental et sur 
la ligne l’Océan), ainsi que l’absence to­
tale de la ligne Le Chaleur dans l’actuel 
rapport annuel de la société d’État. Les 
voyagistes ferroviaires et de pêche spor­
tive se sont également plaints du fait que 
Via Rail ne veut pas fournir de l’équipe­
ment répondant aux besoins, même si on 
le demande plusieurs mois à l’avance. 
Des gens d’affaires et des professionnels 
se plaignaient du fait que l’horaire actuel 
de trois jours par semaine, sans départ le 
vendredi ou le dimanche, les empêche de 
prendre le train aussi souvent qu’ils le 
voudraient.

6. Les Villes de Gaspé et de Percé, ainsi que 
la M.R.C. de Pabok et des groupes de 
planification économique et d’affaires ont 
déploré la politique de décommercialisa­
tion délibérée suivie par le CN dans les 
années 1980 à l’égard du tronçon entre 
Chandler et Gaspé. Des intervenants de 
partout en Gaspésie ont déclaré qu’ils 
croyaient fermement que le CN, de façon 
délibérée, n’offre pas de tarifs ni de servi­
ces compétitifs, et que si le CN changeait 
son attitude, une part significative de fret

Seuls Via Rail 
et le
gouvernement 
fédéral ne 
semblent pas se 
rendre compte 
du potentiel du 
Chaleur.
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Si le chemin de 
fer n ’existait 

plus à 
New-Carlisle, 
l’impact serait 
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reviendrait au transport ferroviaire, au 
lieu d’être transporté par camion sur nos 
routes régionales déjà sur utilités et non 
sécuritaires.

7. Finalement, plusieurs présentateurs ont 
soulevé la question de la perte directe 
d’emplois et de la perte connexe en taxes 
et en salaires qui circule dans l’économie 
locale. Environ 25 emplois à temps plein 
et à temps partiel chez Via/CN, représen­
tant approximativement 500 000 $ en sa­
laires bruts, seraient éliminés, ainsi que 
de nombreux autres emplois connexes, 
tels que l’entretien, le déneigement, etc. 
On nous a dit que si le chemin de fer 
n existait plus à New-Carlisle, l’impact 
serait dévastateur.

2- Le service ferroviaire et 
l’environnement
Environnement Vert-Plus et le Comité de 

protection de la santé et de l’environnement de 
Gaspé ont clairement démontré que l’élimina­
tion du service ferroviaire voyageur et/ou de 
fret en Gaspésie aurait des impacts néfastes sur 
l’environnement. La région ne possède qu’une 
seule route à deux voies. Cette route, qui est 
d’ailleurs fortement subventionnée, souffrirait 
alors d’encore plus de congestion. La pollution 
par le bruit augmenterait de façon significative 
dans la plupart des communautés le long de la 
côte.

Les deux groupes ont également soulevé 
la question de la pollution de l’air et de la perte 
et de la dégradation d’importantes étendues de 
terre, en affirmant que ceci produirait encore 
d’autres effets nocifs inévitables résultant du 
prolongement et de l’expansion forcée de nos 
routes.

Ces deux groupes, aussi bien que de nom­
breux autres participants, ont réclamé des exa-
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mens environnementaux complets avant que 
quelque coupure que ce soit du service ferro­
viaire ne soit autorisée.

3- Le service ferroviaire et la santé 
publique
Deux C.L.S.C. (centre local de services 

communautaires) et la Direction de la santé 
publique de la Gaspésie ont présenté des mé­
moires approfondis traitant du lien entre le ser­
vice ferroviaire et la santé publique en Gaspé­
sie.

Ils ont expliqué que l’accès aux soins de 
santé est toujours problématique pour la popu­
lation gaspésienne composée de 105 000 per­
sonnes dispersées sur 600 km de territoire cô­
tier.

Il y a peu de spécialistes dans la région, ce 
qui oblige les gens à se déplacer jusqu’à Qué­
bec et Montréal pour des consultations médica­
les, pour des traitements et pour des interven­
tions chirurgicales. Le C.L.S.C. de la Pointe 
croit que la situation va s’aggraver: «Les der­
nières décisions du M.S.S.S. dans le réseau de 
la santé et des services sociaux risquent de ren­
dre l’accès aux services spécialisés encore plus 
précaire. »

30 % des coûts pour les services médi­
caux des Gaspésiens(nes) sont encourus à l’ex­
térieur de la région. En 1991 et 1992-1993, 
22 % de toutes les hospitalisations nécessitées 
par les Gaspésiens(nes) avaient lieu à l’exté­
rieur de la région, c’est-à-dire une sur cinq.

Les personnes âgées des MRC desservies 
par le train constituent une proportion notable 
de la population (ex. : 14 % de la population de 
la MRC Pabok aura plus de 65 ans d’ici l’an 
2000). Les présentateurs ont fait valoir que les 
aînés et les individus ayant différents handicaps 
ont souvent besoin de soins de santé spéciali-

L’accès aux 
soins de santé 
est toujours 
problématique 
pour la 
population 
gaspésienne.
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sés. Ils ont ajouté que la plupart de ces person­
nes ont un faible revenu. Or, Via Rail permet 
aux malades d’harmoniser leur besoin de repos 
et de confort avec leur bourse.

En fait, le revenu moyen d’un(e) Gaspé- 
sien(ne) de 65 ans est de 10 730 $, comparé à la 
moyenne provinciale de 17 986$. La politique 
de Via Rail qui permet qu’un malade soit ac­
compagné gratuitement (certificat médical re­
quis) est d’une aide précieuse pour la région. 
En 1993, Via a fourni des places gratuites à 766 
accompagnateurs.

Les professionnels des soins de santé sont 
également très inquiets de voir le transport rou­
tier l’emporter sur le transport ferroviaire. Le 
taux d’accidents mortels de la route en Gaspé- 
sie est plus grand que la moyenne provinciale. 
(En 1988-1989, 20,2 Gaspésiens(nes) sur 100 
sont morts, comparé à 12,2 dans le reste du 
Québec). Cette région voit 91 % plus d’hospita­
lisations reliées aux accidents routiers que la 
moyenne provinciale. Pour le dire sans amba­
ges, enlever le train tuera littéralement plus de 
Gaspésiens(nes).

4- Le service ferroviaire et la 
qualité de la vie
Les commissaires désirent faire remar­

quer que les statistiques, les graphiques, les 
plans stratégiques et la comptabilité ont de 
1 importance et sont pertinents à la discussion 
sur l’avenir de Via Rail. Cependant, comme l’a 
dit le révérend Peter Kingsbury après avoir ra­
conté l’histoire poignante d’une patiente souf­
frant de la maladie d’Alzheimer et pour qui le 
train constituait le seul mode de transport cohé­
rent, «il y a plusieurs raisons militant en faveur 
du maintien du service ferroviaire en Gaspésie. 
Mais... les raisons les plus puissantes pour 
nous... sont celles de la dimension humaine.»
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Pendant les deux journées des audiences, 
les commissaires ont entendu des témoignages 
personnels tantôt amusants, tantôt tristes, en 
faveur du maintien du service ferroviaire voya­
geur. Afin de rendre ce rapport véritablement 
complet, il faut faire comprendre et faire con­
naître la signification des messages profondé­
ment humains communiqués pendant les au­
diences.

Henry et Janice Miller, absents, voulaient 
participer aux audiences, mais ils allaient être à 
cette date-là, à la veille de prendre le train pour 
la vingt-neuvième fois depuis un an et demi 
pour une opération et des traitements pour le 
cancer de la gorge, qui les obligent à voyager 
jusqu’à Montréal. M. et Mme Miller ont enre­
gistré une cassette vidéo de leur présentation. 
Janice a parlé pour son mari, qui a perdu 
l’usage de ses cordes vocales. Elle a dit leur 
profonde inquiétude à l’égard de l’avenir du 
train, en expliquant que l’avion était trop cher 
(environ 500 $ par personne, aller seulement) et 
que l’autocar était insupportablement inconfor­
table et de surcroît plus cher que le train. Janice 
est l’accompagnatrice de Henry, ce qui permet 
à tous deux de voyager à leur aise pour un prix 
abordable.

De nombreuses personnes âgées ont ex­
pliqué que le train constituait leur mode princi­
pal de transport pour pouvoir rendre visite à 
leur famille et à leurs amis. Les aînés ne possè­
dent que rarement une voiture ou un permis de 
conduire. La plupart n’ont que leur pension 
comme revenu et comptent donc sur le train 
pour combler leurs besoins de transport.

Dans le mémoire collectif de neuf grou­
pes sociaux, économiques et communautaires 
de la MRC Pabok, on a souligné que le trans­
port en commun abordable est indispensable à 
la qualité de vie dans une région aussi désavan­
tagée économiquement que la Gaspésie. Dans 
un rapport du Conseil des affaires sociales clas-

De nombreuses 
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de transport.
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sant les 99 MRC du Québec selon des indica­
teurs démographiques, économiques, environ­
nementaux et sociaux, la MRC Pabok se trouve 
parmi les 10 dernières. En ce qui concerne l’in­
dicateur économique, elle est même bonne der­
nière.

Les intervenants membres du clergé ont 
tous fait état de la nécessité pour le gouverne­
ment d’agir de façon responsable et compatis­
sante. Le père Jude Hughes, aumônier à 
l’Hôtel-Dieu de Gaspé, a exprimé ses préoccu­
pations de la manière suivante: «Par mon inter­
vention sur ce sujet, je me fais le porte-parole 
des sans-voix qui souffriront le plus de la perte 
d’un moyen de transport auquel ils ont droit 
comme citoyens canadiens.»

Le député provincial, André Beaudin, a 
abondé dans le même sens dans son mémoire: 
«J estime, quant à moi, que le train constitue 
non pas un privilège mais un droit fondamental 
des citoyens canadiens que nous sommes.»

5- Des choix
Dans son mémoire convaincant étoffé de 

chiffres obtenus de Statistiques Canada et de la 
banque de données InfoGlobe, le père Mathe- 
son a soutenu qu’une partie significative du 
déficit fédéral vient du refus des derniers gou­
vernements de forcer les corporations à payer 
leur juste part des taxes. Selon les recherches 
effectuées par le père Matheson, le paiement 
différé des taxes, les lacunes, les déductions 
extravagantes et le non paiement tout court 
coûtent au gouvernement des milliards de dol­
lars. «La liste des corporations qui doivent des 
taxes et qui en reculent le paiement est longue 
de plusieurs pages et totalise au cours d’une 
année assez d argent pour réduire substantielle­
ment la dette nationale.»

Le père Matheson remet en question les 
motifs des gouvernements qui choisissent de
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couper les services publics et d’augmenter in­
équitablement la part des taxes des citoyens, 
tout en refusant de recouvrir les taxes de corpo­
rations rentables mais qui ne paient pas leur dû 
public.

Dignité rurale a également soulevé la 
question des choix et des priorités en faisant 
remarquer que même si le ministre des Trans­
ports, Doug Young, ne semble pas s’intéresser à 
ce que les citoyens ont à dire sur Via Rail, il a 
récemment consacré beaucoup d’énergie et de 
temps à l’instauration d’un «mécanisme de 
consultation efficace», grâce auquel le Canada, 
les États-Unis et le Mexique pourront discuter 
des transports. Dignité rurale a aussi fait remar­
quer que tout en déclarant clairement et publi­
quement qu’ils désirent abandonner et vendre 
la plupart de leurs exploitations dans l’est du 
Canada, le CN et le CP choisissent d’investir 
massivement dans les routes nord-sud allant 
aux États-Unis et au Mexique.

6- Conclusion
Les commissaires désirent tout d’abord 

féliciter les présentateurs pour l’excellence de 
leurs mémoires. Nous désirons également sou­
ligner le nombre des participants aux audien­
ces. Ceci témoigne du dynamisme impression­
nant de la région, de sa détermination à 
façonner l’avenir et de sa conviction tenace de 
la nécessité du maintien du Chaleur.

Nous notons aussi que plusieurs présenta­
teurs ont parlé non en leur nom personnel, mais 
comme représentants de leur organisme ou du 
secteur où ils oeuvrent. (Par exemple, la Fédé­
ration des Caisses populaires Desjardins fut le 
porte-parole de ses 100 000 membres régio­
naux; le C.L.S.C. Chaleur dessert une clientèle 
de 19 000 personnes; les Women’s Institutes 
représentent des centaines de Gaspésiennes, 
etc.). On voit donc que les 60 mémoires reflè-
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et au Mexique.
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tent véritablement le point de vue de la majorité 
de la population de la Gaspésie.

De ces audiences, il ressort quatre points 
majeurs: les compressions proposées au ser­
vice ferroviaire n’ont pas de logique; le proces­
sus n’est pas démocratique; le gouvernement 
fédéral n’a de politique de transport ferroviaire 
ni pour la région ni pour le Canada; et le trans­
port ferroviaire doit être considéré comme un 
outil majeur de développement régional.

Nous avons appris sans l’ombre d’un 
doute que les gens voyagent effectivement en 
train. En 1992, presque 40 000 personnes ont 
pris Le Chaleur. Ce chiffre est particulièrement 
impressionnant étant donné que la population 
régionale dépasse de peu 100 000 personnes. 
Le Chaleur est un train à double fonction: il 
fournit un service essentiel et abordable à la 
population locale, tout en offrant des attraits 
spectaculaires comme ligne touristique pour 
ceux qui sont en mesure de voyager en pre­
mière classe. L’une n’empêche pas l’autre: en 
effet, il faut maintenir les deux fonctions. On 
croit que le revenu touristique pourrait être 
augmenté de façon significative et que ces som­
mes pourraient et devraient permettre un ser­
vice de base abordable et confortable pour les 
Gaspésiens(nes).

Comme 1 a conclu le C.R.C.D., couper le 
service de Via Rail «aurait des impacts négatifs 
sur certaines orientations que s’est donnée la 
région pour assurer son développement au 
cours des cinq prochaines années... Il est donc 
essentiel pour la Gaspésie que le service de 
transport ferroviaire de passagers demeure. Ce 
n’est pas seulement une question de développe­
ment économique, de protection du réseau rou­
tier ou de l’environnement, mais aussi une 
question de qualité de vie.»

Nous ne rendrions pas toute F ampleur des 
messages qu on nous a confiés si nous passions
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sous silence la colère et la frustration, ainsi que 
le sentiment de trahison exprimés à l’égard de 
la façon antidémocratique dont les décisions 
sur les politiques ferroviaires sont prises par le 
gouvernement fédéral, quel que soit le parti au 
pouvoir. Les Gaspésiens(nes) en ont assez. 
L’intervention faite par la Fédération des Cais­
ses populaires Desjardins de la Gaspésie est 
typique des déclarations adressées au gouver­
nement:

Pourquoi nous refuser le droit légitime de 
comprendre vos arguments et votre décision? 
Pourquoi refuser de nous écouter? Serait-ce un 
manque de courage politique?... nous avons le 
droit d’avoir un débat public. Vous avez la res­
ponsabilité de venir nous exposer publique­
ment vos chiffres, vos estimés, vos raisons, 
bref, votre décision.

Les Gaspésiens(nes) ne cherchent pas 
d’interventions politiques spéciales pour le 
maintien de leur service ferroviaire. Ils ont déjà 
reçu de telles faveurs et ils ont compris que 
chaque fois qu’ils «gagnaient», ils perdaient en 
réalité des services importants. Ce qui reste en 
est la preuve. Ils ont également compris qu’un 
répit temporaire et politique voulait dire qu’ils 
seraient obligés de reprendre la lutte dans un an 
ou deux. C’est déjà la quatrième bataille pour la 
sauvegarde des trains, des gares et des voies 
ferrées. Comme l’a dit la Chambre de com­
merce de Gaspé, «encore des luttes à livrer, non 
pour gagner du terrain mais pour empêcher nos 
décideurs de nous faire régresser». Les Gaspé- 
siens(nes) ont autre chose à faire dans la vie: 
créer des emplois durables et significatifs dans 
leurs communautés et planifier l’avenir, en 
pouvant compter sur les infrastructures essen­
tielles aux transports et aux communications.

L’objectif des recommandations des com­
missaires est donc l’obtention d’une politique 
non seulement pour Le Chaleur et la population

Encore des 
luttes à livrer, 
non pour 
gagner du 
terrain mais 
pour empêcher 
nos décideurs 
de nous faire 
régresser.

1292



de la Gaspésie, mais pour tous les citoyens du 
Canada.

Recommandations à l’intention du 
gouvernement du Canada et de Via 
Rail
1.

3.

4.

5.

6.

Envisager et mettre en pratique un plan 
vigoureux pour un service ferroviaire na­
tional qui répondra fidèlement aux be­
soins de notre environnement, de nos ci­
toyens et de nos économies régionales.
Décréter un moratoire d’un an sur toutes 
coupures de service ferroviaire voyageur 
et sur tous abandons de voies ferrées, afin 
d’avoir le temps pour un examen détaillé 
et de préparer un plan pour l’utilisation 
future, efficace et nationale des chemins 
de fer.
Tenir des audiences publiques dans toutes 
les régions du pays, afin de permettre aux 
Canadiens(nes) de participer pleinement 
à ce débat important.
Cesser la vente des équipements ferro­
viaires pendant l’examen. Il coûte bien 
moins cher de rénover et de moderniser 
les voitures que d’en construire des nou­
velles.
Adopter une loi sur Via Rail afin de don­
ner à Via Rail le mandat législatif de four­
nir un service ferroviaire voyageur sécu­
ritaire, efficace et fiable au Canada, 
contribuant au développement local des 
communautés.
Modifier la loi régissant Via Rail afin 
d assurer la présence de représentants des 
régions du Canada.
Fournir les équipements adéquats, le ser­
vice supérieur et les stratégies actives de 
commercialisation qui sont essentiels à la
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réussite des lignes actuellement sous utili­
sées mais ayant du potentiel touristique. 
Suivre les recommandations du rapport 
1989 du Groupe de travail du Parti libéral 
du Canada. □



Claude 
BÉLAND, 

président du 
Mouvement des 

caisses 
Desjardins

«La formation et 
l'entreprenariat, 
la clé des emplois 
de demain»

A
ujourd’hui, la question de la direction 
que prend notre société intéresse l’en­
semble de la population. Et cela n’est 
pas étonnant: sous l’effet de la mondialisation 

des échanges, le monde est entré dans une pé­
riode de mutations qui font que les solutions 
anciennes ne conviennent plus aux défis ac­
tuels. Un des effets les plus pervers causés par 
ces nouvelles règles du jeu est la persistance du 
sous-emploi et l’exclusion d’un nombre tou­
jours plus grand de travailleurs et de travailleu­
ses. La question de l’emploi est sans conteste 
l’enjeu le plus important auquel nous ayons à 
faire face aujourd’hui. Devant le chômage en­
démique, les gens réagissent car, fondamentale­
ment, c’est l’emploi qui assure leur sécurité et, 
ce faisant, donne la possibilité de s’établir, de 
fonder une famille, de participer à la vie sociale 
et économique de leur communauté et, de là, 
d’édifier une société prospère. L’exclusion pro­
longée du marché du travail, on le sait, mène à 
l’exclusion sociale. Plusieurs études ont dé­
montré que c’est dans les régions ou encore 
dans les quartiers où l’on retrouve une plus 
grande concentration de personnes sans emploi 
qu’on retrouve aussi les plus hauts taux de cri­
minalité et de délinquance, de problèmes de 
santé, de prise en charge des enfants pour pro­
tection sociale, etc. La question du chômage

1295



inquiète parce qu’elle n’est pas seulement une 
question économique mais une question so­
ciale. Il n’est pas étonnant alors que de plus en 
plus de gens sentent le besoin de serrer les 
coudes, de partager leurs préoccupations et de 
chercher avec les autres des solutions.

Le Forum pour l’emploi
Justement parce que cette situation ne 

laisse pas indifférent, on a vu ces dernières 
années, au Québec, naître des regroupements 
impliquant différents partenaires socio-écono­
miques. J’ai personnellement le privilège de 
contribuer à quelques-uns de ceux-ci. Je pense, 
en particulier, à celui du Forum pour l’emploi, 
un regroupement de chefs de file provenant 
d’horizons forts divers, du milieu des affaires, 
des syndicats, du milieu coopératif et financier, 
du monde de l’éducation et de la formation, du 
milieu municipal, local et régional et du milieu 
socio-communautaire, des gens qui, tradition­
nellement, n’ont pas toujours eu des intérêts 
convergents, mais qui ont convenu de se réunir 
pour faire ensemble quelque chose pour relan­
cer l’emploi.

Or, à l’occasion d’un grand forum natio­
nal sur l’emploi qui avait attiré des milliers de 
personnes, le premier consensus auquel nous 
en sommes venus, c’est celui de la nécessité de 
la concertation des partenaires socio-économi­
ques. Nous en sommes venus à la conclusion 
que nous ne pourrons améliorer la situation qui 
prévaut au plan de l’emploi si chacun ne cher­
che qu’à trouver solution à ses problèmes indi­
viduels. D’autant plus que nous avons réalisé 
que le problème qui affecte notre marché du 
travail n’était pas un problème seulement local 
ou national, mais qu’il nous fallait nous atta­
quer à une crise généralisée à l’échelle de la 
planète. J’en prends pour preuve le rapport que 
publiait au début de cette année une agence

Le premier 
consensus 
auquel nous en 
sommes venus, 
c’est celui de la 
nécessité de la 
concertation 
des partenaires 
socio­
économiques.
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Ces constats 
ont conduit le 

Forum à se 
prononcer en 

faveur du 
rapatriement de 

tous les 
pouvoirs en 

matière de 
formation 

professionnelle 
et de gestion 

de la
main-d'œuvre.

attachée à I’ONU, Y Organisation Internatio­
nale du Travail, selon lequel le monde vit ac­
tuellement la pire crise de l’emploi depuis la 
grande dépression des années 1930. On comp­
tait, au début de cette année, selon cette agence, 
120 millions de chômeurs «officiels» dans le 
monde, auxquels il fallait ajouter plus de 700 
millions de personnes sous-employées. Signe 
des temps peut-être, les ministres des finances 
et de 1 emploi des pays du G-7 se réunissaient à 
Détroit récemment pour discuter justement de 
la question devenue plus préoccupante d’un 
chômage qui tend partout à rester levé malgré 
la reprise économique.

Un deuxième consensus atteint au sein du 
Forum pour 1 emploi fut celui de la nécessité de 
mettre au diapason l’offre et la demande d’em­
plois. À la suite d’une douzaine de colloques 
régionaux et du Grand forum national, il a été 
constaté, avec une certaine stupéfaction, la lar­
geur du fossé qui existe ente le monde de l’en­
seignement et celui du travail, en même temps 
que la profonde dévalorisation de la formation 
professionnelle. Ce qui nous a conduit à nous 
interroger sur le rôle et la pertinence de nos 
systèmes d’éducation et sur la relation qui exis­
tait entre eux et le monde du travail.

Ces constats ont conduit le Forum à se 
prononcer énergiquement en faveur du rapa­
triement au niveau du gouvernement du Qué­
bec de tous les pouvoirs en matière de forma­
tion professionnelle et de gestion de la 
main-d’œuvre - une position qu’il a ensuite 
présentée à la Commission Bélanger-Campeau,
— qu il a réitérée a maintes reprises depuis et 
qui a même été réaffirmée unanimement par le 
conseil d administration de la Société québé­
coise du développement de la main-d’œuvre. 
Le Forum s’est aussi fait le propagandiste de la 
formation professionnelle en adoptant une 
charte à ce sujet et en lançant, l’automne der-
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nier, une campagne de valorisation de la forma­
tion professionnelle et technique. À l’heure où, 
malgré un taux de chômage toujours supérieur 
à 12%, plusieurs entreprises manquent de tra­
vailleurs spécialisés, il faut faire les efforts né­
cessaires là où ils s’imposent.

Une meilleure formation
Nous nous sommes d’ailleurs sentis à 

l’aise de requestionner les systèmes d’éduca­
tion et de formation puisque ce questionnement 
fait aussi le tour de la planète. Les membres de 
la Commission internationale de l’éducation 
pour le XXIe siècle, mise sur pied par 
l’UNESCO, constatent en effet que partout, 
dans les pays riches comme dans les pays pau­
vres, une série de crises traverse le monde de 
l’éducation. La révolution technologique, la 
croissance et la persistance du chômage et de 
l’exclusion sociale posent un défi majeur à tous 
les systèmes éducatifs. Nous ne sommes donc 
pas les seuls, au Québec, à nous interroger et à 
tenter d’adapter nos institutions à ces difficiles 
réalités.

Dans le but de promouvoir une meilleure 
formation des personnes et une plus grande col­
laboration entre les entreprises et les institu­
tions scolaires, un Guide de stages en milieu de 
travail a aussi été élaboré et publié par le Fo­
rum pour l’emploi. Ce document a pour but 
d’encourager et faciliter la négociation d’enten­
tes de stages entre les institutions de niveaux 
secondaire et collégial dispensant une forma­
tion professionnelle et différents milieux de tra­
vail. Car il ne fait pas de doute que la formation 
pratique en milieu de travail assure un complé­
ment très utile à la formation théorique et tech­
nique dispensée en institution, en même temps 
qu’elle multiplie les contacts entre le monde de 
l’éducation et le monde du travail, ainsi que 
l’échange d’information entre les deux ni-

Promouvoir 
une meilleure 
formation des 
personnes et 
une plus 
grande 
collaboration 
entre les 
entreprises et 
les institutions 
scolaires.
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veaux, ce qui ne peut entraîner que des effets 
positifs. Il fut un temps où les enseignants 
voyaient d’un mauvais œil que les entreprises 
approchent de l’école. Ils étaient farouchement 
jaloux de «leurs contenus» et ne voulaient pas 
se faire dicter ce qu’il fallait enseigner. Les 
entreprises, elles, ne se mêlaient pas beaucoup 
de formation, surtout s’il s’agissait d’étudiants. 
Et les gens d’affaires fuyaient les gens des mi­
lieux d’enseignement, les considérant décon­
nectés de la réalité. Il y a certes eu évolution à 
cet égard, mais le «décloisonnement» entre 
monde du travail et monde de l’éducation doit 
encore être encouragé.

La culture entrepreneuriale
Un autre consensus important auquel en 

sont venus les partenaires du Forum, c’est celui 
de la nécessité de développer la culture entre­
preneuriale. Pour créer des emplois, il faut des 
entreprises. Et pour créer ou développer des 
entreprises, il faut des entrepreneurs. Nous ne 
pouvons plus attendre des grandes entreprises 
qu’elles absorbent tous les nouveaux venus sur 
le marché du travail. Au contraire: depuis plu­
sieurs années, on les voit rationaliser leurs opé­
rations et élaguer leurs listes de paie plutôt 
qu’embaucher de nouveaux employés. Ainsi, 
lorsque la revue Fortune a présenté son palma­
rès des 500 plus grandes entreprises américai­
nes, en avril dernier, il s’agissait en fait de la 
neuvième année consécutive où l’on observait, 
par rapport à l’année précédente, une baisse du 
nombre de personnes à l’emploi de ces entre­
prises. En fait, depuis 1984, les «top 500» ont 
éliminé un minimum de 200 000 emplois par 
année. En 1984, les entreprises que l’on retrou­
vait dans ce classement employaient 14,2 mil­
lions de personnes, à la fin de 1993, ce nombre 
avait baissé à 11,5 millions, une différence, 
donc, de près de 3 millions.
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On observe chez nous la même tendance. 
Ces dernières années, les grandes entreprises 
présentes au Québec ont aussi éliminé un grand 
nombre d’emplois (on parle généralement de 
plusieurs dizaines de milliers de postes au cours 
de la dernière décennie) alors que la grande 
majorité des nouveaux emplois créés l’ont été 
par les PME. L’importance de la PME, et même 
de la très petite entreprise (car la majorité des 
PME québécoises comptent 5 employés et 
moins), pour la création de nouveaux emplois, 
sera encore déterminante dans les prochaines 
années. Nous devons donc préparer les jeunes à 
devenir aussi des «entrepreneurs» et non pas 
seulement des «employés». On parle beaucoup 
d’«employabilité»: rendre les gens aptes à 
l’emploi, c’est bien, mais encore faut-il qu’il y 
ait des emplois. On devrait parler aussi d’«en- 
trepreneurabilité», soit rendre les gens aptes à 
devenir entrepreneurs, à créer leur propre em­
ploi (maillage, emplois autonomes, emplois à 
domicile, etc.). C’est une nouvelle «culture de 
l’entreprenariat» que nous devons développer 
et cela doit débuter à l’école. Un bon travail est 
encore à réaliser pour la détection et l’encoura­
gement du potentiel entrepreneurial dans le mi­
lieu de l’éducation et pour l’appui aux candi­
dats et candidates qui démontrent un intérêt et 
des aptitudes à ce chapitre, notamment chez les 
jeunes inscrits aux secteurs professionnels. À 
cet égard, la Fondation de l’entrepreneurship - 
un autre regroupement dynamique de partenai­
res socio-économiques qui vise à combattre le 
sous-emploi - joue un rôle de premier plan. Ses 
interventions, ses publications, son action de 
tous les jours dans ce domaine renforcent elles 
aussi la concertation à l’égard de la question de 
l’emploi.

Nous ne manquons pas de ressources, au 
Québec, pour aider au démarrage de petites 
entreprises et pour les supporter à toutes les

C’est une
nouvelle
« culture de
l ' entreprenariat »
que nous
devons
développer.
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Nous devrons 
maintenant 

compter, pour 
créer des 

emplois, sur 
nos propres 

forces.

phases de leur expansion. À titre d’exemple, la 
revue PME, dans son numéro du mois de mai, 
présentait un Guide de l’entrepreneur où l’on 
retrouvait, regroupés dans des tableaux, l’en­
semble des organismes offrant des services aux 
petites et moyennes entreprises, que ce soit 
pour le démarrage, le financement, l’innova­
tion, la formation, l’exportation, etc. Il y avait 
ainsi pas moins de 18 pages de tableaux, ce qui 
témoigne de l’abondance des ressources. Ce 
n est pas non plus le capital qui manque: un 
réseau de sociétés régionales d’investissement 
et de sociétés de capital de risque attend actuel­
lement les projets. Mais il y a sûrement des 
passerelles entre le monde de l'éducation et 
tous ces organismes d’appui et de support aux 
projets d’entreprise qui pourraient être établies.

Le projet de société dont le Forum pour 
1 emploi s est fait le promoteur et qui vise à 
concilier développement économique, dévelop­
pement social et développement durable, à tra­
vers une démarche axée sur l’emploi, est un 
projet à long terme. Il faut d’abord que les gens 
y adhèrent - en fassent un de leurs points cardi­
naux. D autant plus que les gouvernements ne 
peuvent plus grand chose au chapitre de la créa­
tion d’emplois. On pourrait presque dire qu’ils 
font aujourd’hui partie du problème à cause 
d’un endettement qui dépasse les bornes de 
l’acceptable. Nos gouvernants doivent, eux, 
s attaquer au problème de l’endettement public 
et c est plutôt pour éviter qu’il y ait relâche­
ment que nous devrons faire pression sur eux.

C est dire que nous devrons maintenant 
compter, pour créer des emplois, sur nos pro­
pres forces, nos propres ressources. La «société 
civile» devra apprendre à s’organiser elle- 
même et à se concerter pour ce faire. Pour 
remettre les gens à 1 ouvrage, faire baisser l’in­
cidence de la pauvreté et voir à un partage plus 
équitable de la richesse collective, chacun d’en-
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tre nous devra donc s’y mettre. Non pas qu on 
puisse s’attendre à infléchir rapidement les ten­
dances fortes qui affectent notre santé économi­
que et sociale, surtout lorsque ces tendances se 
font sentir à l’échelle de la planète. Mais je suis 
convaincu que nous pourrons, sur le long 
terme, améliorer notre situation collective par 
une meilleure concertation sociale.

Conclusion
Donc, oui il faut mettre au diapason tra­

vail et milieu; oui à la formation et au dévelop­
pement de la culture entrepreneuriale. Mais je 
conclurais en insistant sur quelques points:
1. Il faut travailler à rétablir les points cardi­

naux - retrouver l’Orient si on veut orien­
ter efficacement. Proposer un projet géné­
reux, inspiré par la concertation et la 
solidarité, un projet qui fait place à la 
contribution de chacun. Rétablir en 
somme certaines valeurs dont notre socié­
té a grandement besoin. Car, il faut bien 
l’admettre, depuis quelques années, les 
valeurs de notre société se sont quelque 
peu ramollies. Alors que notre histoire 
rappelle que c’est par la solidarité que 
nous avons ici réussi à reprendre notre 
place - nos succès des trente dernières 
années nous ont amenés à croire que nous 
n’avions peut-être plus besoin des autres 
et qu’individuellement nous pouvions 
nous en tirer! L’individualisme s’est sub­
tilement installé chez nous, alimenté par 
un État Providence qui acceptait généreu­
sement, mais trop souvent à crédit, d’as­
sumer nos obligations. Nous en sommes 
même venus à croire que nous n avions 
que des droits ! Nous en sommes venus à 
croire à la permanence de la prospérité. 
Or, un jour, même si nous ne voulions pas 
y croire, nous avons appris que 1 État
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manquait de souffle, que la prospérité 
nous avait faussé compagnie, laissant 
place à une crise économique persistante. 
Nous avons été lents à réagir, croyant en­
core une fois à une crise passagère. Mais 
la réalité se fait plus convaincante de jour 
en jour: le chômage ne se résorbera pas 
sous l’effet des simples lois du marché ; ni 
par l’intervention de l’État; ni par l’écou­
lement du temps. Il nous faut agir et nous 
donner à nous-mêmes un projet soutenu 
par des valeurs nobles et généreuses - car 
il est extrêmement difficile de mobiliser 
les gens, de les engager dans un projet 
commun quand les points d’ancrage sont 
mous, quand on ne connaît plus l’empla­
cement des points cardinaux, quand on se 
demande: pourquoi faut-il faire le 
voyage ? À quoi sert-il ?
Or, à mon avis, ce projet de société em­
ballant, généraux, inspiré des valeurs hu­
maines fondamentales, doit consister à 
créer, sur nos territoires, une société pros­
père - c’est-à-dire une société qui fait 
travailler et participer tout son monde, qui 
met chacun a contribution. Le chômage, 
dans nos milieux, devrait provoquer la 
même réaction que celle que provoque la 
maladie: en effet, on ne tolérerait pas, 
nulle part chez nous, de laisser souffrir ou 
mourir des malades ! Or, le chômeur est 
un malade sur le plan social, un exclu qui 
souffre et qui meurt à la société. Chaque 
paroisse, chaque localité, chaque milieu 
devrait se concerter pour que personne ne 
se sente inutile et pour que chacun et cha­
cune puissent être mis à contribution. Voi­
là, il me semble, un projet noble et géné­
reux, un point lumineux vers lequel 
chacun devrait tendre, en concertation 
avec les autres. D’ailleurs, ce n’est pas



tellement une question de générosité: 
c’est plutôt une question de bon sens. 
Nous disons souvent que nous sommes un 
peuple - un grand peuple - mais nous 
savons que nous ne sommes pas nom­
breux. Pour prendre notre place sur ce 
continent, nous avons besoin de toutes 
nos forces - nous n’avons pas les moyens 
de les diluer. Nous n’avons pas les 
moyens de tolérer - sans réagir - que 
22% de notre population soit défranchi­
sée, soit gaspillée et ne soit pas mise à 
contribution !
Oui, il nous faut agir, d’autant plus que 
pour faire face à l’avenir, nous ne partons 
pas de rien. Depuis 20 ans, nos progrès en 
matière de formation, tel que le révèle 
l’évolution des taux de diplômation dans 
nos collèges et nos universités, ont été 
fulgurants. Dans toutes les régions, le 
Québec a des gens compétents, capables 
de rigueur et de travail soutenu. Nous 
avons aussi, chez nous, une certaine habi­
tude de la concertation, à la fois sur le 
plan économique et sur le plan social. Il 
nous reste à prendre les initiatives qui 
s’imposent aujourd’hui pour mieux ai­
guiller ces forces sur la voie de projets 
collectifs qui feront place à la relève, de 
même qu’à tous ceux et celles qui, à 
l’heure actuelle, ne voient pas encore la 
lumière au bout du tunnel. Le problème 
du décrochage scolaire, entre autres, reste 
majeur: mais peut-être la redécouverte 
des points cardinaux permettrait-elle à 
beaucoup de ces jeunes de rester sur la 
« route de l’avenir» s'ils voyaient cet ave­
nir, s'ils s’en savaient partie prenante, 
s'ils savaient aussi pourquoi ils doivent 
faire le voyage ?
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Il faut 
encourager la 

décentralisation 
si on veut que 
l’implication 
des gens soit 

réelle.

2.

3.

4.

5.

Il faut encourager la décentralisation si on 
veut que l’implication des gens soit réelle 
et les projets définis ensemble, pris en 
charge concrètement, sur le terrain, si on 
veut, finalement, permettre aux gens de 
devenir des citoyens actifs et responsa­
bles. Sans oublier cependant que si on 
veut que les gens soient responsables, il 
faut leur donner du pouvoir. En effet, il 
n’y a que ceux et celles qui n’ont pas de 
pouvoir qui peuvent se permettre d’être 
irresponsables. Pour rendre les gens res­
ponsables, il faut faire en sorte qu’ils 
puissent, ensemble, avoir prise sur leur 
destin.
Il faut mettre au diapason le travail et le 
milieu. Pour y arriver, il faut établir des 
passerelles solides et actives entre le 
monde de l’enseignement et le monde du 
travail. Il faut aussi valoriser la formation 
- sous toutes ses formes, sans oublier la 
formation professionnelle. Ne l’oublions 
pas, il faudra demain dans les entreprises 
des «solutions finders»...
Il faut encourager la participation des 
gens au projet commun.
Il faut développer l’esprit d’entreprise. 
Pour créer de l’emploi, il faut des entre­
prises. Et pour créer des entreprises, il 
faut des entrepreneurs.
Notre projet de société devrait prendre 

comme définition d’une société prospère, pas 
nécessairement le fait d’avoir un gros PIB - 
Produit Intérieur Brut - mais plutôt le fait 
d’avoir un grand BIB - un grand Bonheur Inté­
rieur Brut — c est-à-dire d’être une société où 
non seulement chacun satisfait ses besoins phy­
siologiques, mais aussi ses besoins de partici­
pation, d appartenance et d’accomplissement.
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Oui, c’est à ce grand défi - emballant 
parce qu’il est exigeant — que nous sommes 
tous conviés. □

Oui, c 'est à ce 
grand défi - 
emballant 
parce qu’il est 
exigeant - que 
nous sommes 
tous conviés.
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Un projet démocratique 
pour l'école

U
n large débat sur l’école semble de 
plus en plus inévitable. La vision à 
courte vue et les improvisations suc­
cessives des dernières années n’ont fait que 

confirmer l’urgence d’un tel débat social. La 
révision à la pièce du système éducatif, sans 
vision d’ensemble, n’a pas d’avenir.

Au cours de la dernière décennie, on a vu 
s’imposer une vision technocratique et utili­
taire de l’éducation. La concurrence serait de­
venue la clef de la qualité promise, comme pour 
les entreprises. Les écoles primaires et secon­
daires sélectives, qu’elles soient publiques ou 
privées, se sont multipliées. On publie annuel­
lement des palmarès où on compare sans sour­
ciller et sans rougir ces écoles sélectives à des 
écoles de milieux pauvres. L’accroissement des 
exigences, sans mesure de soutien, a provoqué, 
par ailleurs, une montée vertigineuse de l’aban­
don des études. Enfin une multitude de mesures 
de contrôle a restreint l’autonomie du person­
nel de l’éducation.

Parallèlement, on demandait à l’école 
d’assumer des responsabilités encore plus gran­
des, dans un contexte marqué par un accroisse­
ment de la pauvreté et des problèmes sociaux 
dont elle subissait inévitablement les contre­
coups. Pour des raisons souvent contradictoi-

1307



res, on n’a cessé d’écorcher l’école et les per­
sonnes qui la font.

Il faut bien constater que le modèle édu­
catif qui s’est développé avec la Révolution 
tranquille ne fait plus consensus. Le moment 
est venu de repenser le système éducatif de 
façon plus globale et sur une longue durée, 
comme l’a fait le Rapport Parent.

C’est cette conviction qui a conduit la 
CEQ à entreprendre une vaste réflexion sur la 
mission de l’école. Le rapport de recherche, qui 
vient d’être publié, propose un nouvel horizon 
démocratique pour l’école et le collège (Ber- 
thelot, 1994). Il invite à un large débat sur les 
finalités de l’éducation et sur les mesures à 
mettre en place pour poursuivre la démocratisa­
tion entreprise.

Ce projet démocratique s’ancre dans 
l’histoire et dans un projet de société pour le 
Québec de demain avant de s’attarder plus pré­
cisément à repenser l’école.

Un peu d’histoire
On peut retracer l’origine du projet démo­

cratique en éducation au début du XIXe siècle, 
alors que le Parti patriote contrôlait la chambre 
d’assemblée. Des Patriotes, on ne garde sou­
vent que l’image folklorique de la tuque, de la 
pipe et du fusil. Il vaut la peine de rappeler leur 
volonté d’instaurer une véritable école publi­
que laïque. Entre 1820 et 1835, l’éducation a 
connu une expansion fulgurante au Québec. 
Mais ce projet s’est buté à l’opposition du pou­
voir britannique et s’est évanoui après la ré­
volte de 1837-1838.

La lutte se poursuivit néanmoins pendant 
près d’un demi-siècle entre les héritiers des 
Patriotes réunis autour de l’Institut canadien et 
le clergé catholique alors force montante. Les 
anecdotes sur cette période ne manquent pas.

Le moment est 
venu de 
repenser le 
système 
éducatif de 
façon plus 
globale et sur 
une longue 
durée.
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L’Église assura 
un contrôle 

presque total de 
l'éducation 

francophone.

Pour mettre fin aux ardeurs laïques, l’Église eut 
recours à l’Index, à l’excommunication, au re­
crutement massif de congréganistes de la mère 
patrie effrayés par les gains laïques outre-At- 
lantique. Bref, par un effet de vases communi­
cants, plus les laïcs français marquaient des 
points, plus les laïcs québécois étaient perdants.

L’Église en sortit victorieuse. À compter 
de 1875 jusqu’à l’aube des années soixante, 
elle assura un contrôle presque total de l’éduca­
tion francophone; un modèle théocratique mar­
qua toutes les facettes de la vie scolaire. Néan­
moins, cette domination étouffante ne fut pas 
aussi totale qu’on a pu le laisser penser.

Par exemple, les frères éducateurs ont lar­
gement contribué à jeter les bases d’une école 
secondaire publique. Dès les années 1920, ils se 
firent les promoteurs d’un enseignement public 
permettant d’accéder à l’enseignement supé­
rieur, sur le modèle nord-américain du high 
school. Face à l’opposition virulente du clergé, 
les frères durent user de stratégie, menaçant 
même à l’occasion d’affilier leurs institutions à 
la très protestante université McGill.

Ce n’est pas un hasard si l’auteur des 
célèbres Insolences était un frère. Jean-Paul 
Desbiens dira d ailleurs de cette longue lutte 
qu’elle était bien davantage qu'une rivalité. «Je 
dirais qu'il y avait une rupture de classe, au 
sens marxiste... Ce n’était pas une rivalité, 
c’était deux mondes différents.» (1986, p. 500)

L adoption de la Loi sur la fréquentation 
scolaire obligatoire, en 1943, une dernière en 
Occident, a marqué une autre victoire démocra­
tique. Une telle loi avait déjà été adoptée un 
demi-siècle plus tôt dans de nombreux pays, 
dès 1882 en France et 1891 en Ontario. Les 
opposants à ce projet dénonçaient la «conscrip­
tion scolaire», la menace maçonnique, la viola­
tion du «droit naturel du père de famille». An­
toine Rivard, personnage important de l’Union
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nationale, dira: «nos ancêtres nous ont légué un 
héritage de pauvreté et d’ignorance, et ce serait 
une trahison que d’instruire les nôtres» (dans 
Gérin-Lajoie, 1989, p. 29). La loi fut finale­
ment adoptée après avoir obtenu l’appui du Co­
mité catholique. Il faut dire que l’État du Vati­
can avait lui-même adopté une telle loi... douze 
ans plus tôt.

On connaît mieux le bond en avant qu’a 
permis la Révolution tranquille. Mais la ré­
forme des années soixante ne s’est pas réalisée 
d’un coup de baguette magique. Lors de son 
premier discours à l’Assemblée législative, le 
premier ministre Lesage déclara sans ambages: 
«il n’est pas question et il ne sera jamais ques­
tion sous mon administration de créer un minis­
tère de l’Instruction publique» (dans Tremblay 
et al., 1989, p. 122). Il a fallu une commission 
d’enquête qui se plaça au-dessus de la mêlée et 
beaucoup de détermination politique. Le pre­
mier projet de loi créant le ministère de l’Édu­
cation et le Conseil supérieur, le bill 60, fut 
d’abord reporté à la suite de pressions des évê­
ques. Il aurait sûrement connu un enterrement 
de première classe, n’eut été la vaste tournée 
entreprise par le ministre Paul-Gérin Lajoie qui 
a permis de renverser la vapeur, y compris à la 
CIC, l’ancêtre de la CEQ, qui s’était initiale­
ment rangée aux côtés de l’Église.

Un nouveau modèle, que résume assez 
bien le slogan «qui s’instruit s’enrichit», s’im­
posa. L’égalité des chances et la méritocratie en 
étaient les fondements. C’est ce modèle qui est 
désormais en crise.

Ce bref survol historique nous rappelle 
que la démocratie éducative a généralement 
progressé à petits pas mais qu’elle a aussi con­
nu des reculs. À l’occasion, elle a fait des pas 
de géants, comme lors de la Révolution tran­
quille. On peut en retenir un double message 
d’espoir. C’est en plaçant chacune et chacun sa
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Nous sommes 
les tisserands 

de la tapisserie 
où s 'inscrira 

demain.

petite pierre que l’on arrivera à construire ce 
nouvel édifice que l’on souhaite. C’est aussi en 
cherchant à faire naître un nouveau projet col­
lectif pour l’éducation qui réponde aux exigen­
ces d aujourd hui et de demain que l’on pourra 
faire avancer l’école sur la voie de la démocra­
tie.

Un regard tourné 
vers l’avenir

On ne saurait penser un tel projet d’école 
sans se tourner vers l’avenir. Les élèves qui 
entrent aujourd’hui au primaire seront sur le 
marché du travail jusque vers le milieu du pro­
chain siècle. Cela invite à nous interroger sur le 
monde dans lequel ils vivront ou dans lequel on 
voudrait qu’ils vivent.

Il ne s’agit pas de jouer au devin. Lorsque 
l’on regarde aujourd’hui certaines réponses ap­
portées par les futurologues d’hier, on ne peut 
manquer de sourire. Par exemple, cette vision 
de l’an 2000 que présentait le magazine améri­
cain Life dans une édition de 1965. Papa se 
rendait travailler en hélicoptère pendant que 
maman, à la maison, surveillait bébé à l’aide 
d un radar, laissant le ménage à un robot tout 
neuf; les enfants, eux, étaient à l’école... devant 
le téléviseur. On sait depuis que les change­
ments sociaux ont bien davantage transformé la 
famille nord-américaine que les changements 
techniques.

En fait, demain n est pas fixé. Comme 
l’écrit poétiquement Jacquard, nous «sommes 
les tisserands de la tapisserie où s’inscrira de­
main» (1991, p. 104). Si certaines grandes ten­
dances sont irréversibles, le sens que prendront 
les changements qui s’annoncent est loin d’être 
déterminé.

Il y a d’abord cette mondialisation dont il 
est si souvent question et qui apparaît en effet 
inéluctable. Mais la mondialisation n’est pas
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qu’économique. À aucun moment de l’histoire, 
les peuples, les cultures et les personnes n’ont 
été mis aussi étroitement en relation. À l’inté­
rieur même de plusieurs sociétés, la diversité 
ethnoculturelle s’accroît et le Québec ne fait 
pas exception. Nous n’avons d autre choix que 
d’apprendre à vivre ensemble, d’être à la fois 
particuliers, ancrés dans une communauté et 
une nation, tout en nous affirmant davantage 
universels.

Il y a ensuite la remise en cause d’un 
modèle de développement axé sur le progrès 
infini et sur les technosciences. L’effet de serre, 
l’effritement de la couche d’ozone, une popula­
tion qui devrait atteindre les 12 milliards soulè­
vent la question même du devenir de l’humani­
té qui est désormais de la responsabilité 
humaine. Une nouvelle alliance avec la nature 
s’impose. Seul un nouveau modèle de dévelop­
pement peut permettre d’éviter le spectre de 
sociétés duales et l’élargissement de la fracture 
qui sépare le Nord et le Sud. La démocratie 
appelle à la responsabilité, à la solidarité et au 
partage.

Les nouvelles technologies de l’informa­
tion et de la communication vont continuer de 
bouleverser nos vies. La robotisation de la pro­
duction des biens matériels va se poursuivre. 
L’économie sera de plus en plus une économie 
de l’information. La nature et la quantité des 
emplois seront affectées. Le travail se fera plus 
abstrait. L’organisation du travail pourrait faire 
davantage appel à l’autonomie et à la responsa­
bilité.

On observe encore une plus grande liberté 
des personnes, une émancipation des normes 
imposées qui conduit à une diversité accrue des 
modes de vie et des croyances. Le pluralisme 
s’impose. Les droits de la personne occupent en 
conséquence une place croissante, tentant de 
baliser le permis et l’interdit.

La démocratie 
appelle à la 
responsabilité, 
à la solidarité 
et au partage.
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L'école a perdu 
le quasi- 

monopole 
qu 'elle détenait 
antérieurement 

sur le savoir.

Quant à la famille elle se fait aussi plu­
rielle. Elle apparaît désormais davantage com­
me un pacte temporaire que comme une institu­
tion définie par des liens éternels. 40 % des 
enfants québécois naissent hors mariage, les 
relations parents-enfants sont en redéfinition, 
le taux d’activité des femmes a presque rejoint 
celui des hommes.

Les jeunes sont parfois désorientés par 
autant de repères brouillés. Ils sont profondé­
ment marqués par les mutations qui ont cours et 
connaissent les effets des problèmes sociaux. 
Ils expriment eux-mêmes, de façon précoce, 
cette liberté accrue dans leur accès à la consom­
mation et au travail, dans leurs relations avec 
les adultes, dans leur vie sexuelle. Par ailleurs, 
l’école a perdu le quasi-monopole qu’elle déte­
nait antérieurement sur le savoir. Les médias 
occupent désormais une place aussi importante 
que l’école dans la vie des élèves.

Les changements qui précèdent ont de 
nombreuses conséquences sur la nature de 
l’éducation, sur sa durée. Mais il y a plus. On 
doit aussi se demander comment l’école peut 
contribuer à l’avènement d’une société plus dé­
mocratique.

Un projet démocratique
Ce projet démocratique pour l’école et le 

collège se structure autour de cinq thèmes que 
nous aborderons brièvement. Les valeurs à pri­
vilégier, la formation à donner, l’organisation 
scolaire à mettre en place, la vie de l’école 
elle-même et les structures scolaires sont autant 
d’éléments qu’un véritable débat ne saurait évi­
ter.

La trilogie des valeurs démocratiques
Les valeurs sont au cœur de l’acte d’édu­

quer. Ce sont elles qui donnent un sens à la
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mission de l’école. Elles sous-tendent une con­
ception de la personne à former, une perspec­
tive pour la société à construire; elles devraient 
inspirer l’ensemble des pratiques éducatives. 
Souvent, on se contente de les énumérer sans 
plus; d’autres fois, on perd leur sens dans la 
multitude. C’est dans la démocratie que s’an­
crent les valeurs fondatrices de ce projet pour 
l’école.

La démocratie s’articule autour de deux 
valeurs fondamentales, la liberté et l’égalité, 
qui vivent en tension permanente. L’égalité 
sans la liberté, c'est le totalitarisme; la liberté 
sans l’égalité, le libéralisme sauvage. Une troi­
sième valeur vient lier les deux précédentes: la 
fraternité. Ce n’est pas là une grosse décou­
verte, cette trilogie démocratique orne le fron­
ton des institutions publiques françaises depuis 
1789. Mais le projet qu’elles supportent est à 
redéfinir en permanence.

Fonder l’école sur cette trilogie, c’est 
d’abord reconnaître que l’école doit être un lieu 
d’apprentissage de l’autonomie et un endroit où 
elle doit exister dans la vie quotidienne des 
personnes qui y vivent. Cette autonomie se con­
jugue toutefois avec l’interdépendance, car la 
liberté de l’un est toujours bornée par la liberté 
de l’autre. Elle implique que l’on laisse aux 
élèves une place plus grande dans l’organisa­
tion de la vie scolaire, que l’on garantisse l’au­
tonomie professionnelle, que chacun assume 
les responsabilités qui en découlent.

L’égalité pour sa part a un double sens en 
éducation. Elle est d’abord affirmation de 
l’égalité des personnes, conviction qui s’ex­
prime dans la lutte contre toutes les formes de 
discrimination, contre le racisme, le sexisme, le 
déterminisme biologique. Elle a aussi le sens 
plus large de l’égalité des chances. Elle invite à 
soutenir les efforts en vue de combattre les 
diverses formes d’inégalités face à 1 éducation.

L’égalité sans 
la liberté, 
c ’est le 
totalitarisme ; 
la liberté sans 
l’égalité, le 
libéralisme 
sauvage.
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Quant à la fraternité elle exprime la né­
cessaire coopération dans la communauté sco­
laire; elle implique l’entraide, la coopération et 
la solidarité. Elle est recherche de dialogue et 
condamnation de toute forme de violence. Elle 
est aussi recherche de normes communes qui 
définissent le cadre du vivre ensemble.

Il faudrait viser 
à former des 

personnes qui 
partagent une 
appartenance 
commune à la 

société 
québécoise.

Un sujet démocratique à former

C’est sur la base de ces valeurs et de la 
société que l’on souhaite voir advenir qu’il faut 
définir la formation à donner. Il ne s’agit pas 
d’élaborer une nouvelle grille-matières ni de 
revoir chacun des programmes. Il s’agit plutôt 
de rechercher quelques grands principes per­
mettant de donner une meilleure cohérence à 
l’ensemble du curriculum.

Par exemple, la compartimentation et le 
cloisonnement des savoirs, le morcellement et 
l’émiettement des apprentissages finissent par 
faire perdre de vue l’objectif ultime de l’ap­
prentissage: la connaissance du réel et l’inté­
gration des connaissances. Cela plaide pour un 
enseignement qui propose aux élèves une vi­
sion plus globale du monde qui nous entoure, 
pour un meilleur équilibre entre les différents 
champs de formation, pour une approche plus 
interdisciplinaire. L’ampleur des changements 
qui s’annoncent invite aussi à un curriculum 
plus souple qui laisse une plus grande place à 
l’autonomie professionnelle.

Au chapitre des objectifs de formation, il 
faudrait notamment viser à former:

des personnes libres et responsables, ca­
pables d’assumer les choix concernant 
leur propre vie et leur rôle de citoyenne 
ou citoyen, aptes à poursuivre ultérieure­
ment leur formation tant générale que 
professionnelle et ce, tout au long de leur 
vie;
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des personnes qui partagent une apparte­
nance commune à la société québécoise, 
une culture commune fondée sur la lan­
gue française, l’histoire, le respect des 
droits et libertés et de la dignité des per­
sonnes ;
des personnes soucieuses de justice so­
ciale et sensibles à l’injustice; 
des personnes capables de comprendre le 
monde qui les entoure et de juger des 
grands enjeux contemporains, dotées 
d’un esprit critique;

- des personnes ouvertes sur le monde, pré­
occupées par la paix, conscientes des dan­
gers qui pèsent sur l’environnement et sur 
la planète.
Bien sûr, les diverses disciplines peuvent 

chacune à leur façon contribuer à ces objectifs. 
Il faudra encore que tous les élèves possèdent 
les outils de base nécessaires qu’il s’agisse de 
la maîtrise du français, de la mathématique, 
d’une langue seconde, des capacités d analyse, 
de synthèse, de résolution de problèmes, d’atti­
tudes tels la rigueur, l’effort, la créativité.

Transmettre un savoir est une chose, en 
assurer l’acquisition en est une autre. C est 
pourquoi démocratie et pédagogie forment dé­
sormais un couple inséparable, d autant plus 
que les diverses pédagogies sont elles-mêmes 
porteuses de valeurs. Dans un joli petit livre 
intitulé Comme un roman, Daniel Pennac af­
firme que le verbe lire ne se conjugue pas à 
l’impératif, pas plus que le verbe aimer. Ajou­
tons que le verbe apprendre ne le supporte pas 
davantage. Lis, aime, apprends n’ont pas de 
sens. Malheureusement, la formule dominante 
est toujours celle du «je parle, donc tu suis».

L’enseignante ou l’enseignant n’est pas 
d’abord un distributeur de savoirs. Il est res­
ponsable d’une démarche d’apprentissage qui 
vise à donner à chaque élève les moyens de

L’enseignante 
ou l’enseignant 
à la fois un 
guide, un 
motivateur, 
mais aussi un 
maître.
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C’est au plus 
grand nombre 

qu ’il faut 
assurer la 

réussite.

comprendre; c’est à la fois un guide, un moti­
vateur, mais aussi un maître. L’apprentissage 
en coopération, la pédagogie différenciée, 
l’aide par les pairs, sont autant d’approches qui 
peuvent inciter ce sujet qu’est l’élève à s’enga­
ger dans une démarche qu’il est seul en mesure 
d’accomplir.

Assurer la réussite
Le défi de 1 école et du collège de demain 

n est pas mince. C’est au plus grand nombre 
qu’il faut assurer la réussite. Il faut faire pro­
gresser conjointement réussite et qualité dans la 
perspective d’une scolarisation accrue. L’ob­
tention d un diplôme d’études secondaires et 
d une qualification professionnelle sont deve­
nus une nécessité si on veut éviter l’exclusion.

Il faudra fournir aux élèves tous les servi­
ces qu exige leur réussite et concevoir une or­
ganisation scolaire qui permette de faire face 
démocratiquement à l’hétérogénéité croissante 
des élèves. Les résultats de la recherche en 
éducation et les expériences qui ont cours en 
Amérique et en Europe invitent à une organisa­
tion plus souple faisant appel à l’entraide et à la 
coopération tant entre enseignantes et ensei­
gnants qu entre les élèves, tout en fournissant 
des services adaptés aux élèves handicapés ou 
en difficulté.

C est dès avant l’école que des mesures 
préventives sont nécessaires pour assurer la 
réussite du plus grand nombre, dès le tout jeune 
âge, comme le suggère le rapport du groupe de 
travail pour les jeunes, Un Québec fou de ses 
enfants. L éducation préscolaire a aussi un rôle 
de prévention et de dépistage. Or, la préscolari­
sation québécoise est grandement sous-déve­
loppée, particulièrement lorsqu’on se réfère à 
la situation européenne. Les études sont nom­
breuses, en Europe comme en Amérique, à dé­
montrer les conséquences positives de l’éduca-
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tion préscolaire sur la réussite ultérieure. Il ap­
paraît donc opportun de faire du préscolaire 5 
ans à temps plein le premier échelon du sys­
tème éducatif et de poursuivre le développe­
ment des services à demi-temps pour les en­
fants de quatre ans de même que les 
interventions à l’intention des parents de jeunes 
enfants de milieu pauvre.

Au primaire, dans une majorité de pays 
européens, tout comme au Japon d’ailleurs, on 
n’a pas recours au redoublement. Les élèves 
danois suivent même parfois leur groupe d'âge 
accompagnés de leur enseignante ou ensei­
gnant jusqu’en dixième année. Ailleurs, l’école 
primaire est souvent divisée en deux cycles, 
toujours sans redoublement. La France vient 
d’opter pour une telle organisation; les cycles, 
d’une durée de trois ans, peuvent être raccour­
cis ou prolongés d’une année, mais une seule 
fois. L’objectif visé est de réduire les écarts de 
réussite.

Un tel modèle favoriserait une transfor­
mation des stratégies d’enseignement et des 
modalités d’évaluation des apprentissages. 
Mais il ne pourra éviter d’être précédé d’un 
large débat concernant le redoublement.

L’école secondaire, pour sa part, demeure 
la cible privilégiée des critiques du système 
éducatif. On en mange à s’en rassasier, comme 
on disait jadis de son prochain ou du curé. À sa 
défense, il faut dire qu’elle subit plus que toute 
autre institution éducative les contrecoups de la 
violence et de l exclusion sociales; elle est aus­
si davantage l’objet de stratégies et de pratiques 
élitistes qui conduisent à une hiérarchisation 
fort peu démocratique entre les écoles secon­
daires, qu’elles soient publiques ou privées.

Il importe de bien marquer les distinc­
tions qui s’imposent entre les deux cycles du 
secondaire, entre l’école obligatoire commune 
d’une part et l’objectif visé pour le plus grand



Au deuxième 
cycle, c’est 

généralement le 
début des choix 
professionnels.

nombre d’autre part, le diplôme d’études se­
condaires ou d’études professionnelles. En ce 
qui concerne le premier cycle, on observe un 
peu partout une tendance nette à en rapprocher 
la mission de celle de l’école primaire; dans 
certains pays, la distinction entre les deux est 
même très mince, le redoublement n’interve­
nant qu’en fin de cycle.

La réforme ontarienne fournit un bon 
exemple de cette tendance. On vient de mettre 
fin aux groupements homogènes qui existaient 
en 7e, 8e et 9e année. Le curriculum a été revu 
et on propose de le regrouper autour de quatre 
champs de savoir afin de favoriser l’interdisci­
plinarité et une pédagogie du projet. On ob­
serve le même mouvement aux États-Unis dans 
les «middle schools». L’apprentissage en coo­
pération et le travail d’équipe apparaissent 
comme des façons démocratiques de prendre en 
compte la diversité des élèves. Dans la même 
veine, la France a opté pour la pédagogie diffé­
renciée et pour 1 introduction de périodes con­
sacrées à l’élaboration de projets interdiscipli­
naires.

Au deuxième cycle, c’est généralement le 
début des choix professionnels. Si une diversi­
fication plus grande peut être recherchée par 
1 introduction d’options en quatrième secon­
daire, il faudrait s’assurer que celles-ci se si­
tuent dans une perspective de formation de base 
et non dans la perspective d’une diversification 
des écoles comme on peut le craindre de certai­
nes propositions, ou encore pour répondre aux 
exigences de l’enseignement collégial. L’école 
secondaire doit demeurer une école commune 
et c’est sur la formation de base que doit s’édi­
fier la formation ultérieure, non l’inverse.

Afin d assurer une souplesse organisa­
tionnelle, on pourrait, comme en France, pré­
voir des modules obligatoires qui pourraient 
être consacrés à des activités d’enrichissement
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ou de récupération, à l’intérieur d’un program­
me commun. Quant aux groupements hétérogè­
nes, ils s’avèrent beaucoup plus difficiles à 
mettre en place à ce niveau.

La réussite du plus grand nombre exigera 
des services accrus pour venir en aide aux élè­
ves rencontrant des difficultés. Mais une orga­
nisation scolaire plus souple ne saurait se con­
fondre avec l’intégration généralisée des élèves 
handicapés ou en difficulté. C’est en prenant en 
compte les intérêts de l’ensemble des élèves 
que l’équipe-école devra décider de la nature 
des services répondant le plus adéquatement 
aux besoins particuliers des élèves, et cela ne 
saurait exclure le recours à des classes spécia­
les.

En ce qui concerne la formation profes­
sionnelle, il est inadmissible que plus de 30% 
des jeunes quittent l’école sans diplôme et sans 
qualification. S’il faut tout faire pour conduire 
le plus grand nombre jusqu’au DES, il faudra 
aussi un filet de sécurité pour ceux qui n’y 
arrivent pas.

L’enseignement collégial, pour sa part, ne 
pourra manquer de s’ouvrir à une proportion 
croissante des jeunes. Cela aura d’importantes 
conséquences sur sa mission; le cégep se situe­
ra de plus en plus en prolongement de l’ensei­
gnement secondaire; il n aura d autre choix 
que d’affirmer davantage son autonomie face 
aux exigences universitaires.

C’est dans une perspective d’éducation 
permanente qu’il faut inscrire désormais cette 
formation de base. Les compressions budgétai­
res ont durement frappé l’éducation des adultes 
ces dernières années. Il est pourtant urgent que 
l’on considère l’éducation comme faisant partie 
de toutes les étapes de la vie.

Une communauté éducative
Le quatrième grand axe d’un projet démo­

cratique concerne l’école elle-même. Quand on

La réussite du 
plus grand 
nombre exigera 
des services 
accrus pour 
venir en aide 
aux élèves 
rencontrant des 
difficultés.
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éducative.

prête l’oreille aux nombreuses critiques adres­
sées à la vie quotidienne de l’école, on constate 
qu’il y a beaucoup à faire pour que chaque 
école devienne une véritable communauté édu­
cative. Il faut donner plus de prise au personnel 
et aux élèves sur l’action éducative.

Une professionnalisation des enseignan­
tes et des enseignants passe par un plus grand 
contrôle sur l’évaluation, par des programmes 
plus souples, par du temps permettant la con­
certation entre collègues et par un modèle de 
gestion différent. Les élèves aussi peuvent faire 
davantage pour leur école, assumer des respon­
sabilités plus grandes, contribuer de diverses 
façons à la réussite éducative.

Les études tant françaises qu’américaines 
sur le sujet révèlent hors de tout doute qu’une 
plus grande responsabilisation, alliée à une ges­
tion participative, a, au-delà de son caractère 
démocratique propre, un impact positif sur la 
démocratisation de l’enseignement. Une telle 
culture collégiale n’est toutefois pas simple à 
développer étant donné les pratiques actuelles 
de gestion et l’isolement professionnel. La 
construction d’une véritable communauté édu­
cative exige que les rôles de chacun soient re­
vus et que le personnel y occupe une place 
centrale. Cela en vaut la peine, car le projet 
démocratique qui précède ne connaîtra de suite 
que s’il est pris en charge localement autour 
d’un dialogue démocratique.

Ce dialogue, il faudra l’élargir aux pa­
rents et à la communauté locale. C’est toute la 
société qui doit se faire éducative. Comme le 
dit la maxime «Il faut tout un village pour 
éduquer un enfant».

Il faudra également que l’on mette à la 
disposition des élèves les services dont ils ont 
besoin. On se plaint de l’école fourre-tout qui 
oblige à traiter en classe un ensemble de pro­
blèmes sociaux. L’école ne peut ignorer les pro-
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blêmes que vivent les élèves, mais ce n’est pas 
au personnel enseignant à les prendre en charge 
en classe. L’école doit devenir un centre de 
services pour l’enfance et la jeunesse où l’en­
semble des services professionnels dont ils ont 
besoin seraient disponibles.

Finalement, je ne ferai que mentionner la 
question des structures. La recherche de l’éga­
lité des chances et de l’égalité des droits dans 
une société pluraliste invite à revoir les structu­
res scolaires confessionnelles et le financement 
public de l’enseignement privé.

Un débat s’impose
Un large débat s’impose sur l’avenir de 

l’école québécoise. La perspective étroite qui a 
prévalu jusqu’à maintenant a démontré ses 
grandes faiblesses. Le récent rapport du comité 
des sages, présidé par le recteur de l’UQAM, 
Claude Corbo, ne saurait non plus inspirer un 
véritable débat de société. La définition des 
profils de formation ne peut se passer, en 
amont, d’un débat sur les finalités de l’école et, 
en aval, d’une recherche des mesures à mettre 
en place pour assurer leur réussite par le plus 
grand nombre.

Les propositions qui précèdent veulent 
prolonger l’effort de démocratisation entrepris 
avec la Révolution tranquille. Elles soulèvent 
autant de questions qu’elles apportent de répon­
ses. Elles doivent être collectivement débat­
tues, confrontées à d’autres projets en vue de 
dégager un nouvel horizon pour 1 ecole québé­
coise. □
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Comment on réduit la 
capacité d'action d'une 
collectivité nationale*

L
ors d’une rencontre privée, quelque 
temps après la transaction qui devait 
faire passer La Laurentienne dans le gi­
ron du Mouvement Desjardins, son président, 

monsieur Claude Béland nous confiait avoir 
reçu de nombreux commentaires au sujet de 
cette acquisition.

«Vous n’y pensez pas, lui a-t-on dit, le 
Mouvement Desjardins va devenir trop 
gros pour une coopérative ! »
Comme si une coopérative devait absolu­

ment rester petite et ne jouer qu’un rôle majeur 
dans l’économie. À l’annonce de la transaction, 
les pages économiques de certains journaux ont 
même avancé que Desjardins n’avait sans doute 
pas eu le choix: l’Inspecteur-général des insti­
tutions financières lui avait probablement forcé 
la main... On a même évoqué l’opération sauve­
tage ! Tout pour essayer de saper le mérite de la 
stratégie du Mouvement Desjardins dans cette 
affaire.

Comme si la seule idée de vouloir renfor­
cer le rempart économique que des gens d’ici

Yvon
A LECLERC

* L’auteur vient de publier un essai intitulé «Battre le 
chômage» aux éditions Septentrion, 1300 Maguire, 
Sillery, GIT 1Z3. Tél.: (418) 688-3556. Préface de Ber­
nard Landry.
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s’étaient donnés pour réaliser leur projet de 
société paraissait sacrilège ! Il faut reconnaître 
que cette acquisition amenait une banque à 
charte chez Desjardins et lui permettait désor­
mais de concurrencer les autres banques sur 
leur propre terrain.

«Que vont dire les autres banques?» de­
mandait-on presque à mi-voix, l’œil effa­
rouché, au président du Mouvement.
«S il avait fallu que Alphonse Desjardins 
recule devant cette levée de boucliers dis­
simulant mal nos vieilles peurs, nos an­
goisses ataviques devant les puissances 
de l’argent comme s’il s’agissait d’affron­
ter le Malin lui-même», de reprendre le 
président du Mouvement dans un grand 
éclat de rire.
D’où peut bien provenir ce curieux héri­

tage qui freine, ralentit ou hypothèque le déve­
loppement du Québec? Pour le comprendre, il 
faut remonter loin derrière car les traditions, les 
attitudes et les valeurs qui nous habitent au- 
jourd hui, comme Rome, ne se sont pas bâties 
en un jour. S’agissant de l’emploi et du sous- 
emploi, comment expliquer que le Québec qui, 
historiquement a disposé d'avantages concur­
rentiels qui auraient dû le placer en meilleure 
position que 1 Ontario, tire de l’arrière depuis 
plus d’un siècle?

Comment expliquer que les traditions cul­
turelles de la population québécoise contien­
nent un bagage de proverbes résignés comme 
«quand on est valet on n’est pas roi» ou 
«quand on est né pour un p’tit pain»? Com­
ment expliquer l’usage de tournures linguisti­
ques aussi étranges que «pas pire» lorsqu’on 
demande comment ça va, ou «ça m’fait rien» à 
une question qui devrait mériter un oui ou un 
non ? Essayons de trouver réponse à travers un 
bref survol de quelques événements historiques
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qui ont particulièrement touché la population 
québécoise.

Un peu d’histoire
Au lendemain de la conquête, en 1760, la 

métropole anglaise se rendait compte qu’elle 
avait gagné une bataille mais pas la guerre. Elle 
se retrouvait avec 60 000 habitants bien im­
plantés le long des berges du Saint-Laurent. 
Elle savait aussi qu’elle ne pourrait procéder à 
une déportation massive comme l’avait fait 
Charles Lawrence en Acadie, quelques années 
plus tôt.Et puis, à quoi bon, puisqu’en 1760, la 
métropole française abandonnait une colonie 
en pleine crise économique. Il était de plus en 
plus évident, surtout depuis 1755, que la France 
ne pourrait plus soutenir ni financièrement, ni 
militairement, sa colonie qui passait, morceau 
par morceau, à la couronne britannique.

La cession a été ratifiée par le traité de 
Paris, le 10 février 1763. Ce traité consacrait la 
disparition de toutes frontières posées par la 
colonisation française, hormis la Louisiane que 
la France avait cédée à l’Espagne quelques an­
nées auparavant. C’était le libre-échange avant 
l’heure! Désormais, l’Amérique du Nord était 
britannique. Le traité prévoyait également que 
les «anciens Canadiens» pouvaient vendre 
leurs biens à des sujets britanniques et émigrer 
en toute liberté durant les dix-huit mois suivant 
la signature du traité.

La proclamation royale
Mais Londres n’a pas attendu si long­

temps avant de s’inquiéter du sort de ces récal­
citrants français qui ne semblaient pas vouloir 
quitter leurs terres. À peine huit mois plus tard, 
en octobre 1763, la Proclamation royale assé­
nait aux anciens colons français un coup dont 
ils auront bien du mal à se relever et qui hypo-
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théquera leur développement économique pour 
les 200 prochaines années.

L’édit royal créait, en effet, «the province 
of Quebec», sorte d’enclave qui rétrécissait 
considérablement l’espace économique réservé 
aux habitants de la colonie. En territoire certes, 
mais aussi en valeur commerciale, en coupant 
l’accès des «Canadiens» à l’immense réservoir 
de fourrures de l’Ouest qui constituera, pour 
vingt ans encore, l’objet économique principal 
de l’Amérique du Nord.

Seulement pour marquer l’importance de 
ce commerce, rappelons que lorsque le Québec 
Act, en 1774, eut ré-annexé les Grands Lacs à 
la demande des 200 marchands anglais de 
Montréal, 30 d’entre eux faisaient déjà un chif­
fre d’affaires d’environ 1 000 000 de$ alors 
que 12 000 agriculteurs ne parvenaient pas à 
produire pour la moitié de cette somme. Du 
reste, en 1770, le commerce des fourrures re­
présentait encore 76 % de la valeur des exporta­
tions de la «province».

C’était là manière sournoise mais efficace 
d’exclure les habitants de cette enclave de la 
possibilité d’accumuler le capital nécessaire à 
la constitution d’une bourgeoisie d’affaires. 
C’était aussi une façon éprouvée d’habituer une 
population à limiter ses aspirations et à se satis­
faire de peur. En 1764, alors qu’ils contrôlaient 
encore la connaissance de leur milieu géogra­
phique, les marchands canadiens fournissaient 
encore 43,2 % de la valeur des expéditions. En 
1782, ce pourcentage était tombé à 21 %.

En somme, ne pouvant ni les déporter ni 
les assimiler en raison de leur nombre trop éle­
vé, la nouvelle métropole a donc choisi de con­
tourner les habitants de l’ex-colonie française, 
de les inférioriser, de les cantonner dans des 
rôles subalternes et de les refouler sur leurs 
terres pour y vivre d’une agriculture de subsis­
tance.
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Pour comprendre la situation dans 
laquelle se trouvaient nos ancêtres, on doit 
prendre en considération le rôle primordial de 
la métropole dans une entreprise coloniale. Elle 
fournit les hommes, les techniques, les capi­
taux, les marchandises et les marchés. Que les 
règles changent et c’est toute la vie économique 
de la colonie qui s’en trouve modifiée. La 
classe dirigeante française qui vivait du com­
merce, de l’armée et de l’administration a été, 
d’un seul coup, décimée et remplacée par des 
Britanniques. Les dirigeants français, qui se 
sont entêtés à vivre ici après la conquête, ont 
été confinés à des rôles d’exécutants et d’inter­
prètes des directives de la nouvelle métropole 
et de ses administrateurs dans la colonie.

Dur rappel à la réalité pour une colonie 
qui cheminait sur la voie de l’indépendance à 
un rythme semblable à celui des treize états 
américains du sud. Situation difficile à vivre 
que celle de se contenter d’emplois de subsis­
tance, principalement reliés à l’agriculture, 
sans pouvoir même espérer accéder aux déci­
sions politiques susceptibles d’améliorer son 
sort.

En fait, c’est toute la direction de la vie 
économique du pays qui venait de changer de 
mains et d’intérêts. C’est par des décisions 
d’ordre économique que le vainqueur de la ba­
taille des plaines d’Abraham a réussi à obtenir 
la capitulation (dans tous les sens du terme) des 
habitants de l’ex-colonie française. L’abolition 
du Serment du Test, les dispositions favorables 
du Quebec Act et même la création de la cham­
bre d’assemblée par le Constitutional Act ont 
pu laisser planer l’espoir d’une reconquête de 
certains leviers de développement mais aussi 
longtemps que ces leviers ne concernaient pas 
la vie économique, ce n’était qu’illusion. On le 
comprendra beaucoup plus tard.

Les dirigeants 
français, ont 
été confinés à 
des rôles 
d’exécutants
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Pour l’heure, contentons nous de recon­
naître que la vie des descendants des colons 
français sur les rives du Saint-Laurent s’est dé­
roulée en marge des grandes décisions écono­
miques, sans bourgeoisie d’affaires, et refoulée 
vers des emplois de subsistance. Il aura fallu 
attendre la Révolution tranquille et la création 
de certains outils de développement pour que 
les habitants du territoire de «the province of 
Quebec» recouvrent en partie la possibilité de 
prendre des décisions d’ordre économique.

Ce n’est pas faute d’avoir essayé que l’as­
similation n’a pas réussi. Nos ancêtres ont pro­
fité d’une conjoncture favorable grâce à la 
guerre d’indépendance des états américains qui 
a forcé la métropole anglaise à modifier sa stra­
tégie et à leur reconnaître des concessions qui 
ont soutenu leur survivance. En 1810, même 
après l’établissement des loyalistes dans les 
townships, les Canadiens représentent encore 
90% des 250 000 habitants de la colonie du 
Bas-Canada. À partir de 1815, cependant, dé­
bute une immigration anglaise massive qui por­
tera les Canadiens à vouloir s’affirmer davan­
tage par crainte de l’assimilation.

Du reste, cette résistance à l’assimilation 
des Canadiens inquiétait les dirigeants et les 
marchands britanniques de la colonie et leur 
faisait regretter de leur avoir concédé, par le 
«Constitutional Act» de 1791, une «chambre 
d’assemblée». Même si elle détient peu de pou­
voirs réels, cette chambre offre néanmoins aux 
Canadiens l’occasion de se retrouver et, faute 
de mieux, à faire obstruction.

C’est d’ailleurs la constatation que les 
Canadiens, loin de s’assimiler, croissaient en 
nombre et cherchaient continuellement à s’af­
firmer, qui amena les dirigeants britanniques à 
proposer à Londres de réunir le Haut et le Bas- 
Canada en un seul pays. Des projets furent dé­
posés en 1810 par le juge Sewel et en 1822 par
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le gouverneur Dalhousie. Tous deux ont avorté.
Il en fut autrement en 1841.

La tentative d’insurrection des patriotes 
de 1837-1838 a fourni aux marchands anglais 
de Montréal et aux dirigeants de la colonie l’oc­
casion d’en découdre avec les Canadiens et de 
river leur clou une fois pour toutes. L’historien 
Denis Vaugeois, évoquant l’Acte d’union, n’hé­
site pas à affirmer qu’il s’agissait là d’une 
«nouvelle conquête». Car au delà des questions 
comme la représentation des députés au parle­
ment ou la langue des débats, c’est encore une 
fois une décision économique qui a fait le plus 
mal, qui a laissé les séquelles les plus profon­
des.

La fusion des deux dettes
Cette décision, c’est celle de fusionner les 

revenus et les dettes des deux Canada. Dans son 
livre «L’union des deux Canada, nouvelle con­
quête?», l’historien Vaugeois cite Thomas 
Chapais:

«Or, à ce moment, le Bas-Canada n’avait 
qu’une dette insignifiante, estimée par le 
gouverneur à 95 000 louis, tandis que la 
dette du Haut-Canada était d’au moins 1 
200 000 louis, pour laquelle il fallait 
payer environ 56 000 louis d’intérêts. 
Lord Durham avait écrit dans son rapport 
en parlant du Haut-Canada: «Cette pro­
vince est chargée d’une dette de plus d’un 
million de louis; le revenu entier, de 
60 000 louis environ, peut à peine suffire 
au paiement de l’intérêt».
La fusion des deux dettes, imposée par la 

raison du plus fort, laissera des séquelles pro­
fondes qui finiront par présenter la résignation 
comme allant de soi. En fait, la bourgeoisie 
d’affaires anglaise de Montréal et le gouver­
neur du Bas-Canada, tous deux complices de 
leurs concitoyens du Haut-Canada, voyaient

Vaugeois, 
évoquant l’Acte 
d’union, 
n ’hésite pas à 
affirmer qu’il 
s'agissait là 
d’une 
«nouvelle 
conquête ».
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d’un œil favorable la fusion des deux Canada, 
qui aurait raison des Canadiens-français.

Faut-il alors se surprendre que plusieurs 
d’entre eux aient émigré vers les États-Unis? 
Selon l’historien Yves Roby, entre 1784 et 
1844, la population canadienne-française aug­
mentait de 400 % pendant que la superficie des 
terres occupées ne croissait que de 275 %. On 
sait que, depuis les années 1820, les Canadiens- 
français se trouvaient à l’étroit sur leurs fermes 
et devaient trouver ailleurs des débouchés pour 
survivre. Selon le rapport d’un comité de l’As­
semblée législative créée en 1849 pour enquê­
ter sur l’immigration vers les États-Unis, envi­
ron 40 000 auraient franchi la frontière entre 
1839 et 1849 attirés par la prospérité que con­
naissaient ce pays depuis 1842.

Il ne faut pas croire, cependant, que tous 
habitaient sur une ferme ou s’adonnaient à 
l’agriculture. Plusieurs, en effet, se regrou­
paient dans des hameaux et des villages et vi­
vaient des produits dérivés de la ferme: indus­
tries du bois, moulins à farine, tanneries, 
brasseries, tabac, etc. Et il le fallait car déjà, à 
partir de 1840, le machinisme agricole s’im­
plantait progressivement: la batteuse à la place 
du fléau, la faucheuse à la place de la «petite 
faux», le râteau à cheval, etc. La batteuse fai­
sait en quatre ou cinq jours le travail ce que le 
fléau abattait en 80 à 90 jours.

La vie économique du milieu du siècle 
dernier connaît deux transformations structu­
relles majeures qui auront un effet certain sur le 
destin du Bas-Canada et de son voisin de 
l’Ouest. Tout d’abord, aux Canada comme aux 
États-Unis, les activités de transformation en 
usine vont marquer de plus en plus le pas sur les 
activités marchandes. Et, pratiquement en 
même temps, la vapeur et l’acier deviennent les 
bases de la production industrielle reléguant le 
bois au second rang. Il va sans dire que les
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régions riches en fer et en charbon deviendront 
les nouveaux lieux de croissance. Les villes 
côtières perdirent peu à peu de leur importance 
au profit de villes du mid-west comme Pitts­
burg ou d’États comme le Minnesota. Et l’On­
tario.

Avantagée par un système de canaux (en 
partie défrayé par le Bas-Canada) et de chemins 
de fer, le Haut-Canada, devenu l’Ontario après 
1867, participe à cette explosion industrielle 
bien davantage que les provinces de l’Est et que 
le Québec. Qu’on en juge: à la fin du siècle, la 
valeur de la production totale du Québec était 
estimée à 150 000 000$; l’agriculture y contri­
buait pour 65 %, les forêts pour 25 %, les indus­
tries de transformation pour 4 %, la pêche et les 
mines pour 2 % chacun. Le Québec demeurait 
donc agricole, sauf pour Montréal où se déve­
loppait le commerce.

Mais alors que l’activité marchande repo­
sait largement sur une culture d’ouverture à de 
nouveaux marchés, l’activité industrielle en­
gendrait un fort courant protectionniste. Le pre­
mier trouvait assise à Montréal et l’autre à To­
ronto. En réaction, naissait un courant 
libre-échangiste qui a d’ailleurs donné lieu à 
l’une des plus curieuse alliance tactique de 
l’histoire du Québec. Les marchands anglais de 
Montréal se sont en effet joint aux «Rouges» 
du Québec, sorte de gauche anticléricale et très 
progressiste, héritière des patriotes de 1837- 
1838, pour prôner l’annexion aux États-Unis. Il 
faut bien comprendre que les Rouges rêvaient 
encore à un pays indépendant, alors que les 
marchands souhaitaient un espace commercial 
le plus large possible, sans frontières ni tarifs 
douaniers.

Mais aussi, dans l’esprit des marchands, 
l’annexion équivalait à noyer dans une mer an­
glo-saxonne les Canadiens-français qui résis­
taient toujours à l’assimilation. Que ces deux
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français.
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groupes, aux intérêts diamétralement opposés, 
s’unissent pour faire signer une pétition dans le 
but de favoriser le libre-échange et l’annexion 
aux États-Unis révèle toute la force et l’impor­
tance de l’activité économique dans une socié­
té. Signé finalement en 1854, le traité de Réci­
procité vivra jusqu’à 1866, année où il tomba 
sous le pic des démolisseurs: les industriels 
protectionnistes principalement localisés dans 
la pointe sud de l’Ontario.

Ce sont finalement les protectionnistes 
qui ont eu gain de cause. En bonne partie, d’ail­
leurs, à cause d’une remontée générale de 
1 économie et de l’apport considérable de capi­
taux en provenance de Londres qui rendaient le 
Canada un peu moins dépendant de son voisin 
du sud. C est dans cette nouvelle conjoncture 
que se trouve la genèse d’un Canada a mare 
usque ad mare nourri par la «National Policy» 
mise de l’avant par John A. MacDonald.

La «National Policy»
Conçue durant les années 1860, mais éla­

borée principalement durant les années 1870, 
cette National Policy reposait sur trois volets. 
Tout d’abord, l’imposition de tarifs douaniers 
pour hausser le prix des produits concurrents 
fabriqués au sud de la frontière. Ce volet pré­
sentait l’intérêt de faire entrer des revenus dans 
les coffres du gouvernement puisque la taxe 
d’accise constituait, à cette époque, la plus im­
portante recette fiscale. Ensuite, la poursuite 
des moyens de communication est-ouest, sur­
tout par le chemin de fer et les canaux, afin de 
favoriser l’expansion du pays vers l’Ouest. Et 
enfin, le peuplement de l’Ouest canadien par 
une immigration massive afin de tirer parti de 
cet immense territoire propice à la production 
de céréales. Quel sera l’effet de cette National 
Policy sur le développement économique du 
Québec?
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La ruée vers l’ouest. En cela, la National 
Policy ne faisait que suivre le développement 
économique du continent tout entier qui se dé­
plaçait vers cette région jusqu’alors pratique­
ment inexplorée. Cela signifiait aussi que les 
capitaux et la main-d’œuvre qualifiée prenaient 
le même chemin. Ce sont donc surtout l’Onta­
rio du sud et les Prairies qui ont profité de ces 
transformations majeures de l’économie mar­
chande à l’économie industrielle basée sur les 
métaux et le charbon.

Mais ce qui perturba le plus la vie écono­
mique du Québec, c’est la formidable expan­
sion de l’agriculture de l’Ouest canadien qui 
concurrençait de plus en plus celle d’ici. Rap­
pelons qu’au tournant du siècle, l’agriculture 
constituait environ 65 % de la valeur des expé­
ditions. Hormis certaines régions situées près 
des zones urbaines et des marchés, de très nom­
breuses fermes québécoises épuisées par 200 
ans de culture, ne pouvaient plus rivaliser avec 
les terres neuves de l’Ontario et de l’ouest. Le 
chemin de fer rendait en outre ces produits fa­
cilement accessibles aux marchés de l’Est, ce 
qui contribuait encore plus à «sortir» les agri­
culteurs québécois du marché.

À la même époque, la population des 
États américains de la Nouvelle-Angleterre vi­
vaient, à l’égard du Mid-west américain, un 
attrait encore plus grand que celui vécu au Ca­
nada. Ce «go west, young man» donna lieu à un 
essaimage de la population sur l’ensemble du 
territoire américain. Ce qui plaçait les entrepri­
ses de textile et de chaussures qui proliféraient 
dans cette région américaine depuis la fin de la 
guerre de Sécession, dans une situation de pé­
nurie de main-d’œuvre. Ces industriels se tour­
nèrent alors vers les pays exportateurs de main- 
d’œuvre, soit l’Irlande et surtout le Québec.

Le Québec s’était quand même donné des 
entreprises de transformation dont plusieurs se
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spécialisaient, elles aussi, dans le textile et la 
chaussure. Mais leur nombre était nettement 
insuffisant pour absorber l’immense bassin de 
main-d’œuvre engendré par l’une des plus for­
tes progression démographique au monde. Plu- 

1 sieurs, très nombreux, n’eurent d’autre recours
I que 1 exil pour survivre alors que d’autres, tout 

aussi nombreux, y trouvaient une façon d’amé­
liorer leur sort.

En fait, depuis la rébellion de 1837-1838 
et jusqu’à la fin du siècle, environ 370 000 
Canadiens-français ont traversé la frontière

1 pour s établir dans six États américains de la 

Nouvelle-Angleterre. Seulement pour les deux
I décennies de 1880 à 1900, on estime à plus de 

210 000 personnes l’émigration nette vers le 
sud. Émigration nette car l’émigration totale,

I qui incluait les travailleurs saisonniers, ferait
I grimper ce chiffe, selon les époques, à plus du
I double.

Conséquence ? En 1901, le Québec comp­
tait une population de 1 648 898 personnes et

1 les descendants de Canadiens-français établis 

en Nouvelle-Angleterre seulement s’élevaient, 
selon l’historien Yves Roby, à 573 000. Il s’agit 
là d’un chiffre conservateur car selon le recen­
sement américain de 1900, 810 105 Canadiens- 
français vivaient aux États-Unis à cette date, 
dont 808 000 en Nouvelle-Angleterre. Les au­
tres avaient entendu 1 appel du «go west» amé­
ricain et s’étaient établis dans la région de l’Il­
linois.

Si on appliquait à ces émigrants le même 
comportement démographique que les familles 
demeurées ici, ces Canadiens-français de la 
diaspora auraient fait passer le Québec contem­
porain à environ 9 500 000 d’habitants, selon 
l’hypothèse conservatrice, et à 10 500 000 se­
lon le recensement américain. Dans un cas 
comme dans l’autre, la situation du Québec 
n’aurait pas été la même tout au long des 100
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dernières années car l’évolution de la tradition 
démocratique de ce pays aurait pu déjouer, par 
le scrutin, certaines décisions de la majorité 
anglophone qui allaient contre ses intérêts. Car, 
alors que les Canadiens-français étaient encore 
majoritaires en 1840, ils n’étaient plus de 40% 
de la population canadienne en 1872. Et c’est 
grâce à un taux de natalité le plus élevé du 
monde occidental que ce pourcentage n’a pas 
connu une chute plus rapide jusqu’à ce jour.

Faut-il rappeler que les deux dernières 
décennies du XIXe siècle correspondent au mo­
ment le plus fort de l’application de la National 
Policy de sir John A. MacDonald? Si l’histo­
rien Vaugeois a pu affirmer que l’Acte d’Union 
de 1841 constituait une deuxième conquête, on 
peut certes avancer que la National Policy a été, 
pour les descendants des fils de La Rochelle, 
une «troisième conquête». Celle qui les a écar­
tés définitivement de la possibilité de jouer le 
rôle qui revient à une majorité dans son pays.

Il y en aura d’autres, tout aussi insidieuses 
et néfastes, mais sans le caractère brutal de 
l’Acte d’union ou insidieux de la National Po­
licy. Car, progressivement, les Canadiens-fran­
çais ont cessé, depuis le milieu du XIXe siècle, 
d’être majoritaires dans l’ensemble du pays. Et, 
même s’ils le demeuraient chez eux, ils étaient 
complètement encerclés, menottés et vassalisés 
par des institutions politiques et économiques 
mises en place depuis 1867. Il ne restait plus 
qu’à s’assurer que ces institutions évolueraient 
dans le sens souhaité par le gouvernement de la 
nouvelle majorité. Ce qu’elle n’a pas manqué 
de faire tout au long du XXe siècle.

Le Canada du XXe siècle et le Québec
L’esprit de la National Policy à l’égard 

des Canadiens-français et des Québécois flotte 
encore dans la capitale fédérale. Jetons un coup 
d’œil sur deux domaines de l’administration

L’esprit de la 
National Policy 
flotte encore 
dans la capitale 
fédérale.
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fédérale inspirés directement de la national Po­
licy et qui ont eu un effet prépondérant sur la 
structuration industrielle du Québec: la canali­
sation de la Voie maritime du Saint-Laurent et 
l’établissement de la ligne Borden.

La canalisation de la voie maritime 
du Saint-Laurent

Depuis les tout débuts de la colonie, le 
transport des matières premières et des mar­
chandises se faisait par voie maritime. Le 
Saint-Laurent constituait à cet égard une voie 
d’accès exceptionnelle avec plus de 1 000 km 
de navigation. Jusqu’aux rapides de Lachine. 
En fait, les rapides de Lachine se sont toujours 
dressés sur le chemin des explorateurs qui ont 
dû portager pour les contourner et poursuivre 
leur route. Montréal est née de cette barrière 
naturelle qui a toujours imposé une rupture de 
charge dans le transport maritime. Par consé­
quent, l’industrialisation reliée au transport 
maritime devait tout naturellement se faire au 
pied des rapides. Ce qui fut le cas jusqu’au 
début du XIXe siècle.

Car depuis 1818, et surtout à compter de 
1825, sous la pression combinée des marchands 
et des industriels du Haut-Canada, de grands 
travaux de dragage ont amené la création d’un 
réseau de canaux de cinq à huit pieds de profon­
deur qui permettait d’acheminer des marchan­
dises de Montréal à Détroit par le canal Lachine 
(1825), le lac Saint-Louis et celui des Deux- 
Montagnes, les canaux de Chute-à-Blondeau, 
de Grenville et de Carillon, la rivière Ou- 
taouais, le canal Rideau (1832), le lac Ontario, 
le canal Welland (1833) et enfin, le lac Érié. 
Mais c’était encore insuffisant.

Les échanges entre le Haut-Canada et 
l’Angleterre, déjà importants sous l’Union, ont 
augmenté sensiblement avec la National Poli­
cy. Le réseau était devenu insuffisamment pro-
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fond et son parcours trop long : il fallait creuser 
à neuf pieds les canaux existants et réduire le 
détour par la rivière Outaouais. Ainsi, la pro­
duction agricole de l’Ouest canadien et les pro­
duits manufacturés dans le centre-ouest améri­
cain pourraient atteindre Montréal et de là, 
l’Atlantique, à des coûts de transport réduits. 
Cette phase de travaux se termina en 1848.

Il aura fallu attendre plus de cent ans pour 
entreprendre la phase suivante, celle qui a con­
duit à la voie maritime que l’on connaît au­
jourd’hui. Mais alors que le réseau de canaux 
servait jusqu’ici de voie d’accès vers l’océan, 
c’est pour approvisionner les grandes aciéries 
américaines du lac Érié que les travaux ont 
repris dans le Saint-Laurent. En fait, c’est la 
richesse des gisements de fer de la Côte nord 
qui a incité les États-Unis, conjointement avec 
le Canada, à creuser une voie de 27 pieds de 
profondeur du lac Supérieur jusqu’à Québec. 
Terminée en 1959, la nouvelle autoroute ma­
rine a effectivement servi au transport du mine­
rai de la Côte nord vers les aciéries américai­
nes. Quoique ce ne fut pas là sa fonction 
première.

Ces grands 
travaux de 
dragage ont 
placé les ports 
de Montréal, de 
Québec et de 
Sept-îles sur le 
même pied que 
les ports du lac 
Érié.

En effet, alors qu’elle devait ouvrir les 
Grands lacs aux navires océaniques, la voie 
maritime a produit l’inverse : elle a d abord per­
mis aux grands navires qui sillonnent ces eaux, 
les « lakers », d’accéder au Saint-Laurent. En 
exagérant à peine, on pourrait affirmer que ces 
grands travaux de dragage ont placé les ports de 
Montréal, de Québec et de Sept-îles sur le 
même pied que les ports du lac Érié, enlevant 
du même coup tout avantage stratégique aux 
ports du Saint-Laurent.

Mais surtout, la canalisation du fleuve a 
accordé un laisser-passer définitif aux indus­
triels qui voulaient s’établir autour des Grands 
lacs. Certaines activités industrielles comme la 
construction navale, par exemple, n’auraient ja-
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mais pu s’implanter en amont du canal Lachine 
sans la canalisation du Saint-Laurent. Montréal 
et les villes portuaires du Saint-Laurent ont per­
du, de ce seul fait, tout avantage concurrentiel 
sans aucune compensation de la part du gouver­
nement fédéral. C’est de cette époque, princi­
palement, que remonte cette formule si souvent 
invoquée comme argument final à toute discus­
sion: «What is good for Ontario is good for 
Canada».

Or, pendant ce temps, l’activité indus­
trielle s enracinait en Ontario au détriment, 
faut-il le dire, du Québec et des Maritimes. Non 
pas que la canalisation du Saint-Laurent consti­
tuait un problème en soi; les Québécois au­
raient eu mauvaise grâce de s’y opposer. Mais 
parce que le gouvernement fédéra], qui a finan­
cé ces travaux avec les impôts de tous les Cana­
diens, n’a rien prévu pour amortir les effets 
négatifs causés au Québec par la «délocalisa­
tion» industrielle qu’elle a entraînée et la créa­
tion de milliers d’emplois en Ontario qu’elle a 
favorisée.

Surtout que cette perte d’un avantage 
concurrentiel du Québec est directement attri­
buable à une décision du gouvernement fédéral. 
Pourquoi, par exemple, ne pas avoir dragué le 
Saint-Laurent plus profondément en aval de 
Montréal afin de rendre à cette ville l’avantage 
naturel qu’elle détenait avant les grandes opé­
rations de dragage et permettre ainsi à des navi­
res de fort tirant d’eau de se rendre jusqu’au 
port de Montréal? L’avantage stratégique de la 
plus grande ville du Québec a ainsi été annulée 
par une décision politique qui n’a rien prévu 
pour en compenser la perte.

Mais en y pensant bien, pourquoi ce gou­
vernement qui a toujours favorisé le Haut- 
Canada et l’Ontario avec la fusion des deux 
dettes et plus tard avec la National Policy au­
rait-il agi autrement avec la voie maritime du
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Saint-Laurent? La bourgeoisie d’affaires de 
Toronto pouvait-elle souhaiter que la sidérur­
gie, qui pouvait désormais s’installer autour des 
Grands lacs, s’établisse au Québec? C’est d’ail­
leurs le même esprit qui a inspiré une autre 
décision qui a coûté très cher au Québec: la 
National Oil Policy.

La ligne Borden
Cette même idéologie a mené le gouver­

nement fédéral à établir, dans le domaine pétro­
lier, une sorte de ligne frontière coupant le Ca­
nada en deux, à la rivière des Outaouais. Du 
coup, il traçait une ligne totalement artificielle 
empêchant les produits pétroliers de circuler 
librement à travers un même pays. Une telle 
pratique n’aurait jamais dû prendre place dans 
une fédération.

Tout a commencé avec la découverte d’un 
premier gisement de pétrole à Leduc, en Alber­
ta, en 1947. Peu à peu, les forages ont fait 
augmenter le niveau des réserves jusqu’à près 
de sept millions de barils, en 1965. Or, déjà à 
partir des années 1956, les producteurs de 
l’Ouest, coincés entre le pétrole de l’Ouest 
américain et celui du golf Persique et du Véné- 
zuéla, connaissaient des problèmes d’écoule­
ment et de rentabilité. Les ventes suffisaient à 
peine à maintenir un degré suffisant d’explora­
tion et de recherche pouvant garantir la viabili­
té de ce secteur industriel.

Alerté, le gouvernement fédéral institua 
une Commission royale d’enquête sur l’énergie 
(Commission Borden) dont le mandat consis­
tait à proposer un nouveau partage des marchés 
afin d’assurer l’accès de l’industrie pétrolière 
de l’ouest aux grandes zones commerciales 
nord-américaines.

Jusque là, une partie de l’Ontario, le Qué­
bec et les Maritimes s’approvisionnaient entiè­
rement avec du pétrole brut importé. En 1958,
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selon le rapport Borden, 64,5 % du ravitaille­
ment des raffineries montréalaises provenait du 
Vénézuéla et 35,2 % du Moyen Orient. Même 
les Prairies et la Colombie britannique 
n’avaient cessé d’importer leur pétrole des 
États-Unis qu’au milieu des années cinquante. 
De sorte que la capacité de production des puits 
de l’ouest qui s’élevait à plus de 900 000 barils 
par jour en 1958, devait se limiter à 461 000 
barils. Cette situation plaçait le Canada devant 
le paradoxe d’être le seul pays producteur de 
pétrole à restreindre sa production, d’une part, 
et à recourir à l’importation pour combler les 
deux-tiers de ses besoins, d’autre part.

Le gouvernement canadien voulait favo­
riser sa production nationale. Or, comme il ne 
pouvait recourir au contingentement, il lui fal­
lait réserver une part du marché intérieur au 
pétrole de l’ouest. Il décida donc que les mari­
times et le Québec continueraient d’être appro­
visionnés par le brut importé alors que l’Onta­
rio et l’Ouest le seraient par les produits 
canadiens acheminés vers Samia par le pipeline 
interprovincial qui sera construit à cette fin. La 
frontière entre les deux marchés a été fixée à la 
rivière des Outaouais : c’est la Ligne Borden du 
nom du président de la Commission qui en a 
recommandé le tracé.

À partir de 1963, aucun pétrole importé 
ne pouvait franchir cette ligne en direction de 
l’Ontario. Et pour s’assurer que les multinatio­
nales plutôt réfractaires respecteraient cette 
frontière, le gouvernement fédéral s’est donné 
le cadre législatif approprié en créant l’Office 
national de l’énergie. En s’ingérant ainsi dans 
les règles du marché, Ottawa contournait une 
nouvelle fois les avantages naturels du port de 
Montréal. Avec la ligne Borden, le pétrole en 
provenance du golfe Persique et du Vénézuéla 
n’avait plus accès aux raffineries de Sarnia, 
alors en pleine expansion. Ainsi naquit la Na-
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tional Oil Policy qui replongeait le Canada dans 
les politiques protectionnistes de John A. Mac- 
Donald et qui coûterait très cher à l’économie 
québécoise.

Car il faut savoir que, jusqu’à l’institution 
de cette politique, l’industrie du raffinage, au 
Canada se concentrait largement à Montréal, 
n’en laissant qu’une faible partie à Sarnia, en 
Ontario. La nouvelle politique a donc créé de 
toute pièce une industrie du raffinage en Onta­
rio puisque le brut importé ne pouvait plus fran­
chir la ligne Borden. Le nouveau centre de raf­
finage ontarien devait s’approvisionner en 
pétrole de l’Ouest.

Et au fur et à mesure qu’augmentait la 
capacité de raffinage de Samia, celle de Mont­
réal devait s’adapter à un nouveau marché con­
sidérablement réduit: celui du Québec et des 
Maritimes. Mais là encore, le marché allait 
changer avec l’augmentation de la capacité de 
raffinage dans les provinces de l'Atlantique. 
Résultat? Une détérioration relative de la pos­
sibilité de raffinage de Montréal non seulement 
sur le marché canadien en général et sur le 
marché de l’Est, mais également sur le marché 
québécois où la production des raffineries exis­
tantes en 1966 présentait un déficit de 
15 000 000 de barils pour répondre à la con­
sommation annuelle courante.

Ensuite, c’est l’espoir du développement 
relié à la pétrochimie et à ses multiples dérivés 
qui prenait la route de l’Ontario. À toutes fins 
utiles, la ligne Borden a fait perdre au Québec 
la possibilité de se doter d’un important réseau 
d’entreprises de transformation reliées à la pé­
trochimie, là où précisément se trouvent les 
emplois, nombreux et bien rémunérés.

Et enfin, autre conséquence importante de 
cette politique nationale, depuis l’instauration 
de la ligne Borden jusqu’à la crise du pétrole de 
1973: la question des prix. Durant toute cette
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période, le prix du brut importé livré à Mont­
réal était inférieur à celui de l’Ouest livré à 
Sarnia. Ce qui eut pour conséquence que les 
multinationales qui importaient du brut à Mont­
réal ont pratiqué deux politiques de prix: l’une 
pour les marchés internationaux et l’une pour 
Montréal. Les prix à Montréal se situaient à 
mi-chemin entre le prix international et celui du 
brut vendu à Sarnia.

En dollars courants, cette politique aura 
coûté aux environs de 100 000 000$ annuelle­
ment aux consommateurs québécois selon deux 
spécialistes de la question, MM André Marier 
et Bernard Cloutier. En somme, durant toute la 
période où cette politique de prix a été en vi­
gueur, l’économie québécoise, et particu­
lièrement les entreprises qui utilisaient le pé­
trole comme matière première, ont payé plus 
cher leur approvisionnement en brut. Or, c’est 
précisément durant cette période que la pétro­
chimie québécoise aurait pu se développer et à 
des prix plus concurrentiels que celle de Sarnia.

Il aura fallu attendre la flambée des prix 
orchestrée par les pays de l’OPEP, en 1973, 
avant d’assister à un revirement complet du 
gouvernement fédéral en matière d’énergie pé­
trolière. À l’automne 1973, le premier ministre 
Trudeau annonce que le Canada vise, avec sa 
nouvelle politique, 1 autosuffisance en produits 
pétroliers avant la fin de la décennie 1970. Pour 
ce faire, il projette de faire construire un oléo­
duc entre Samia et Montréal ; ce qui a pour effet 
d’abolir la ligne Borden. «Ainsi, disait-il, nous 
aurons non plus deux politiques pétrolières, 
mais une seule. Les provinces de l’Ouest auront 
un débouché garanti pour leurs excédents de 
production et les provinces de l'Est seront assu­
rées de leur approvisionnement».

On doit décoder de cette nouvelle politi­
que que ce n était pas uniquement par souci 
d’assurer le Québec en approvisionnement pé-
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trolier que le gouvernement fédéral supprimait 
la ligne Borden mais aussi pour garantir aux 
producteurs de l’ouest l’écoulement de leur 
surplus.

Encore une fois, une politique économi­
que nationale aura été défavorable à l’écono­
mie du Québec. À première vue, la ligne Bor­
den a pu sembler favorable au Québec qui 
pouvait continuer de s’approvisionner en pé­
trole brut, à bon marché, provenant des pays 
arabes et du Vénézuéla mais ce n’était qu’un 
écran de fumée. Le consommateur québécois 
qui a pu se procurer de l’essence à la pompe à 
bon prix durant quelques années s’est fait ber­
ner et en paie aujourd’hui la note. C’est en 
Ontario que les emplois directs et indirects se 
sont créés et c’est à Montréal que le chômage 
s’est installé avec la fermeture des raffineries et 
l’anémie du secteur pétrochimique. Grâce à la 
National Oil Policy. Et à nouveau, Ottawa, par 
son orientation protectionniste, aura contraint 
le Québec à se replier sur son territoire. Comme 
en 1763, avec la Proclamation royale. Quand 
on ne contrôle pas son destin national... !

Le cours des 
politiques de 
développement 
allait favoriser 
le plus fort.

Conclusion
En somme, une série de grandes décisions 

historiques impossibles à contester ont condi­
tionné tout un peuple à intérioriser son indigna­
tion et son impuissance. Décisions qui ne se­
raient jamais intervenues si Ottawa avait 
respecté le cheminement commun des deux 
peuples fondateurs du Canada. Il en fut autre­
ment et il ne faut guère s’en étonner. Le rapport 
de force était inégal et il devenait évident, à 
partir de 841, (et consacré ensuite par 1867) 
que le cours des politiques de développement 
allait favoriser le plus fort.

Il a fallu attendre 200 ans, depuis 1760, 
pour qu’un gouvernement décide d’utiliser son 
pouvoir afin de remettre les pendules à l’heure
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et rendre à la communauté établie le long du 
Saint-Laurent une capacité d’action qui lui per­
mettrait d’accéder à la modernité. C’est depuis 
lors que le Québec moderne s’est mis en mar­
che et qu’une part de plus en plus grande de ses 
citoyens et citoyennes a retrouvé confiance en 
ses capacités.

C’est cette part de nous-même qui a ap­
plaudi à 1 achat de la banque Laurentienne par 
le Mouvement Desjardins. Cette même part qui 
jubile lorsqu’une institution comme une ban­
que à charte est rachetée par une autre institu­
tion qui nous appartient plutôt que d’aller gon­
fler la capacité d’action de l’autre majorité qui 
verra toujours à placer son intérêt avant le nô­
tre. Cette même part de nous-même qui com­
prend aussi que l’œuvre d’affranchissement 
n’est qu’à moitié complétée... □



Le Bourassa de Lisée, 
une œuvre révélatrice Paul-Émile 

■4 ROY

L
es deux livres de Jean-François Lisée, 
Le Tricheur et Le Naufrageur, sont im­
pressionnants par leur format: plus de 
douze cents grandes pages serrées, mais plus 

impressionnants encore par leur contenu : le ré­
cit détaillé de l’histoire politique récente du 
Québec. De véritables archives comme on ne 
croirait pas qu’il soit possible d’en réunir. Il a 
fallu un acharnement incroyable pour arriver à 
ramasser toute cette documentation, à la clas­
ser, à la laisser parler. Et au centre de tout cela, 
un homme, un premier ministre qui a présidé 
aux destinées du Québec à un moment décisif.

Il est difficile, pour le citoyen ordinaire, 
de se faire une juste idée de la vie politique. 
Nous sommes pourtant à l’époque des commu­
nications, et les informations pleuvent sur nous. 
Justement, nous sommes ensevelis sous des 
montagnes de messages de toutes sortes, et il 
nous est impossible de suivre le fil des événe­
ments. La perspective d’ensemble nous man­
que. On peut même penser que des politiciens 
formulent certaines affirmations discutables, 
commettent certains actes blâmables, confiants 
que les électeurs ne saisiront pas très bien ou 
oublieront rapidement. Ils profitent du clair- 
obscur qu’engendrent les informations partiel­
les et parfois contradictoires, l’impossibilité de
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vérifier les engagements précédents, l’incerti­
tude d’avoir en mains toutes les données du 
problème, etc. C’est à cette corruption de l’in­
formation que le livre de Lisée remédie. Nous 
pouvons vérifier si certaines impressions que 
nous avions étaient fondées ou non. Tous les 
faits importants sont ici réunis, et il nous est 
possible de saisir le sens de leur déroulement. 
C’est en ce sens que cet ouvrage est révélateur. 
Il nous rappelle ce qu’un tel a dit à tel moment, 
ce qui s’est passé dans telle circonstance. On ne 
peut plus affirmer n’importe quoi sur ces sujets. 
L’auteur, il me semble, interprète très peu. Il 
rapporte. Il explique, il fait parler les figurants. 
Ceux qui le critiquent ne doivent pas se conten­
ter d’impressions vagues mais contester les 
faits, s’ils le peuvent.

A mesure que l’on avance dans cette lec­
ture, on prend conscience d’une réalité qui 
s’impose de façon irrésistible: ces hommes po­
litiques, ces députés, ces ministres, ces consul­
tants, ils ne sont pas là pour le peuple, ils ne 
sont pas là pour promouvoir et défendre la vo­
lonté populaire, ils sont là pour le parti. Us 
n’obéissent pas à leur conscience, ils obéissent 
au chef, servilement. Et d’ailleurs, Bourassa le 
dit très bien, c’est lui le seul responsable, c’est 
lui qui interprète et porte le destin du Québec. 
Le peuple ne sait pas où est son bien. Les gens 
du rapport Allaire, les membres de la commis­
sion Bélanger-Campeau, la majorité des ci­
toyens qui s’expriment par des sondages sont 
tous considérés comme des mineurs dont l’opi­
nion n’a aucun poids. Le chef a son idée, et 
c’est lui qui décide !

Le lecteur est consterné. Bourassa a gas­
pillé un capital politique énorme dont jouissait 
le Québec. Il a paralysé la volonté populaire. Il 
l’a empêchée systématiquement de s’exprimer. 
Je ne comprends toujours pas comment ses col­
laborateurs ont pu rester à ses côtés alors qu’il
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se contredisait, reniait sa signature, laissait tout 
aller. C’est un chapitre de l’histoire du Québec 
d’une tristesse incroyable, d’une bassesse in­
imaginable.

Il faut être reconnaissant à Lisée d’avoir 
brossé cet immense tableau dont personne ne 
peut récuser la valeur documentaire et la lu­
mière qu’il projette sur une période sombre. On 
se met à penser que tout le monde devrait lire 
cette somme, mais ses dimensions mêmes ren­
dent cette tâche impossible. Peut-être serait-il 
plus que souhaitable d’en dresser un condensé 
d’une centaine de pages afin que les lecteurs 
moins patients puissent quand même s’en ap­
proprier le contenu. Ce qui est certain, c est que 
la tournure des événements qui se sont déroulés 
au Québec et au Canada depuis une dizaine 
d’années démontre à l’évidence que la démo­
cratie chez nous est bien malade, et que le pre­
mier remède à lui apporter est d offrir à la 
population tous les renseignements qui lui per­
mettront de mieux comprendre les grands en­
jeux politiques qui la concernent. □
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Jean-Marc
LÉGER

Victor Barbeau, 
rhumaniste

A
 quelques jours de son centième anni­

versaire, Victor Barbeau nous a quit­
tés dans la plus grande discrétion le 19 

juillet. Même physiquement affaibli, il était 
resté parfaitement lucide jusque dans les der­
niers jours, s’intéressant aux divers aspects de 
l’activité québécoise et internationale.

Véritable humaniste, l’un des derniers 
peut-être dans notre milieu, il avait su constam­
ment préserver un délicat équilibre entre la dis­
tance et l’engagement. Il répondait parfaite­
ment à la définition que Malraux donnait un 
jour de l’intellectuel : tout homme dont une idée 
engage et ordonne la vie. Dans le cas de Bar­
beau, cette idée centrale, inspiratrice de son 
oeuvre et de ses combats, était double: l’avan­
cement culturel des siens, d’abord par la recon­
quête de leur langue, et leur affranchissement 
économique à travers notamment la pratique de 
la coopération.

Professeur de langue française et de litté­
rature française à l’École des Hautes études 
commerciales pendant de nombreuses années 
(il disait: «professeur de langue étrangère»), il 
fit de la défense et de la valorisation de notre 
langue l’un des axes de sa vie, dans son ensei­
gnement comme dans son oeuvre écrite, articles 
et ouvrages («Le ramage de mon pays», «Le
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français du Canada», etc.). Fondateur et ani­
mateur de l’Académie canadienne-française 
(devenue l’Académie des lettres du Québec), il 
en a aussi créé les «Cahiers» dont il fut l’infa­
tigable rédacteur pendant de nombreuses an­
nées.

Journaliste tour à tour à la Patrie, à la 
Presse, au Devoir, au Nouveau Journal, il illus­
trait avec brio une langue qu’il maîtrisait autant 
qu’il savait la défendre. En plus des ouvrages 
plus haut signalés, il a notamment publié 
«L’avenir de notre bourgeoisie», «Les Cahiers 
de Turc» (essais de critique littéraire), «Libre 
examen de la démocratie», et des souvenirs 
sous le titre «La tentation du passé». Il a été à 
l’origine de l’ouvrage collectif «Ville, ô ma 
ville», publié lors du troisième centenaire de 
Montréal et en a rédigé le principal chapitre.

Préoccupé par la dépendance économique 
des siens, il s’engage avec ardeur et générosité 
dans la voie de la coopération dont il se fit 
l’apôtre à travers tout le Québec. Il fut à l’ori­
gine de la création de la Familiale, première 
coopérative de consommation du Québec et de 
l’Alliance des coopératives. Il fut par ailleurs 
professeur de «coopératisme» pendant quel­
ques années à l’Université Laval.

Avec Lionel Groulx, il eut d abord des 
rapports difficiles, tenant, comme il le dirait 
plus tard lui-même, à une insuffisante analyse 
de l’œuvre et de la pensée de Groulx. Il en 
devint ultérieurement l’un des plus fidèles sou­
tiens.

Au reste, en 1968, Victor Barbeau rendit à 
l’historien un des plus émouvants hommages 
que celui-ci ait reçus: «Sans l’abbé Groulx, 
j’en serais encore à me chercher une patrie. 
J’avais besoin de lettres de naturalisation et 
c’est lui qui me les a données». (L’Action na­
tionale, juin 1968). Il faudra trouver au cours 
des mois prochains la formule propre à perpé-

1350



tuer le souvenir d’une personnalité hors du 
commun et qui commande à moult égards la 
gratitude des siens. Et plus que la gratitude, la 
fidélité exigeante à son enseignement. □
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Le point sur l'assimilation 
des allophones

D
es comptes rendus contradictoires en 
apparence ont suivi la publication par 
le Conseil de la langue française de 
mon étude sur l’assimilation au cours de la 

période 1971-1986. La confusion vient de 
l’orientation linguistique divergente des allo­
phones, c’est-à-dire de la population de langue 
maternelle ni anglaise, ni française. Ceux qui 
sont nés au Québec s’anglicisent davantage 
qu’en 1971. Au contraire, parmi l’immigration 
récente, la plupart des allophones qui changent 
de langue se francisent. Le tout se solde par une 
progression plutôt lente de la francisation de la 
population allophone dans son ensemble.

Dans le cadre de la réflexion actuelle sur 
le niveau d’immigration souhaitable au Québec 
et compte tenu des dernières prévisions démo­
graphiques portant sur l’avenir linguistique à 
Montréal, il importe de bien cerner ces diffé­
rents aspects de l’assimilation des allophones. 
Comme d’habitude, nous entendons par là 
l’adoption de l’anglais ou du français comme 
langue d’usage à la maison.

Si l’on ne considère que la population 
ayant soit le français, soit l’anglais comme lan­
gue maternelle ou comme langue d’usage, le 
Québec est à plus de 85 p. 100 francophone. 
Par conséquent, pour maintenir l’équilibre ac-

Charles
■4 CASTONGLA 

Mathématicien, 
Université 
d’Ottawa
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Les
démographes 

jugent qu 'il 
faudrait que la 

part du 
français dans 
l'assimilation 

des allophones 
soit de 85 p. 

100 contre 15 
p. 100 pour 

l’anglais.

tuel entre le français et l’anglais, les démogra­
phes jugent qu’il faudrait que la part du français 
dans l’assimilation des allophones soit de 
85 p. 100 contre 15 p. 100 pour l’anglais.

Globalement, nous nous trouvons encore 
presque aux antipodes de ce partage idéal. Dans 
mon étude, j’estime que la part du français dans 
1 assimilation de l’ensemble de la population 
allophone progresse bien lentement, passant de 
30 p. 100 en 1971 à 34 p. 100 en 1986. Et 
même si le nouveau questionnaire introduit au 
recensement de 1991 a gonflé l’assimilation en 
faveur du français, la part du français demeure 
inférieure à 40 p. 100. C’est dire qu’au dernier 
recensement, une majorité claire des allopho­
nes assimilés, soit un peu plus de 60 p. 100, 
déclaraient encore l’anglais comme langue 
principale au foyer.

Certes, le passé pèse lourd dans ce bilan. 
Beaucoup des allophones anglicisés en 1986 ou 
1991 étaient déjà énumérés comme tels en 
1971. Mais il y a eu aussi beaucoup de nou­
veaux cas d’anglicisation depuis 1971.

En particulier, si la part du français dans 
l’assimilation des allophones nés au Québec 
était d’un tiers en 1971, elle n’est plus que de 
25 p. 100 depuis 1981. L’ancien régime du li­
bre choix de la langue d’enseignement et l’im­
portance de l’anglais comme langue de travail, 
de loisirs, de 1 électronique et des communica­
tions, tout cela a porté fruit.

La francisation n’a donc progressé que 
parmi les immigrants. Marc Termote a démon­
tré que cette tendance a démarré dès la Révolu­
tion tranquille. De fait, la part du français dans 
l’assimilation des immigrants a franchi le seuil 
de 50 p. 100 auprès des allophones arrivés au 
Québec au cours de la période 1971-1975. Dans 
ma récente étude, je montre que la cause princi­
pale de cette francisation accrue réside dans un 
changement survenu dans l’origine de l’immi-
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gration allophone. À partir de la période 1971- 
1975, justement, celle-ci provient majoritaire­
ment des pays de la francophonie, au sens large, 
ou de pays de langues latines. Les lois 22 et 101 
semblent avoir eu pour effet de hausser encore 
d’une quinzaine de points la part du français, si 
bien que la francisation relative tourne désor­
mais autour de 65 ou 70 p. 100 parmi chacune 
des cohortes arrivées en 1976-1980, 1981-1985 
et 1986-1991.

J’ai également démontré qu’à toutes fins 
utiles, la scolarisation obligatoire en français 
semble expliquer à elle seule la quasi-totalité de 
ce dernier progrès réalisé auprès des trois der­
nières cohortes à partir de 1976-1980. L’effet 
de la francisation de la langue de travail paraît 
avoir été beaucoup moins déterminant.

Il importe aussi de retenir que la part du 
français dans l’assimilation des allophones 
semble avoir plafonnée à environ 70 p. 100 de­
puis la cohorte arrivée en 1976-1980, soit à un 
niveau encore inférieur à 85 p. 100. Cela veut 
dire qu’en termes relatifs, l’assimilation favo­
rise toujours l’anglais, y inclus parmi les allo­
phones arrivés après les lois 22 et 101.

Voyons maintenant pourquoi, même avec 
les données plus favorables au français que Sta­
tistique Canada a obtenues au moyen de son 
nouveau questionnaire de 1991, la part du fran­
çais ne dépasse pas encore 40 p. 100 de l’assi­
milation parmi l’ensemble de la population al­
lophone.

Nous avons dit que la part du français 
dans l’assimilation des allophones nés au Qué­
bec a chuté à 25 p. 100. Or, les allophones nés 
au Québec s’assimilent davantage que ceux qui 
ont immigré. Et si la population immigrante se 
renouvelle, il en va de même pour celle qui est 
née au pays.

Par ailleurs, parmi les allophones ayant 
immigré au Québec avant la fin de la Révolu-

La francisation 
relative tourne 
désormais 
autour de 65 ou 
70 p. 100 parmi 
chacune des 
cohortes 
arrivées en 
1976-1980, 
1981-1985 et 
1986-1991.

1354



En termes 
relatifs, 

l'assimilation 
favorise 
toujours 

l’anglais, y 
inclus parmi les 

allophones 
arrivés après 
les lois 22 et 

101.

tion tranquille, la part du français se situe éga­
lement à 25 p. 100. Ces immigrants d’avant 
1966 et les natifs du Québec comptent ensem­
ble pour un peu plus de la moitié de la popula­
tion allophone recensée en 1991. La part de 
l’anglais dans l’assimilation de cette bonne 
moitié est donc de 75 p. 100, soit plus élevée 
que la part du français parmi les immigrants 
d’après 1976.

Tous ces facteurs font en sorte que sur 
l’ensemble des nouveaux cas d’assimilation 
d’allophones déclarés au Québec depuis 1971 - 
et même depuis 1981 — on compte à peu près 
autant d’anglicisés que de francisés. Dès lors, 
le lent progrès global de la part du français 
n’étonne plus.

Le pouvoir d’assimilation de l’anglais au 
Québec fait ainsi preuve d’une telle inertie 
qu’on peut rester songeur quant au moment où 
la part du français dans l’assimilation de l’en­
semble des allophones atteindra le seuil de 
50 p. 100. Quant à la possibilité qu’elle se hisse 
jusqu’à 80 p. 100, le plafonnement à 70 p. 100 
de la part du français parmi les trois cohortes 
quinquennales arrivées depuis 1976 suggère 
qu’un tel objectif est hors d’atteinte dans l’état 
actuel des choses.

Dans cette optique, la baisse du poids des 
francophones prévue pour le Québec et Mont­
réal en vertu de la sous-fécondité et de l’immi­
gration n’arrangera certainement rien. Il y a là 
matière à réflexion en ce qui concerne la plani­
fication de l’immigration à venir mais, aussi,
1 ensemble des conditions nécessaires au main­
tien d’un Québec français. □
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Assimilation linguistique des allophones, Québec, 1991

Statut migratoire Total Anglicisés et Part de Part du
francisés l'anglais français

Nés au pays ou ayant
75% 25%immigré avant 1966 304 000 134 000

Immigrants 1966-1970 42 000 16 000 58% 42%

Immigrants 1971-1975 43 000 17 000 45% 55%

Immigrants 1976-1991 193 000 53 000 31 % 69%

Total 582 000 220 000 61 % 39%

NOTE: Nous reproduisons à nouveau 
ce texte paru en septembre, une 
faute majeure s’étant glissée.
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Andrée
FERRETTI

Mieux vaut le député*

N
on seulement ne m’effraie pas l’élec­
tion d’un nombre plus important que 
prévu de députés libéraux, mais, 
toute indépendantiste que je sois, je m’en ré­

jouis. Compte tenu de la débilité quasi généra­
lisée de la presse québécoise, je préfère, en 
effet, que 1 opposition parlementaire soit forte 
(du moins en nombre). Cette situation enlèvera 
toute légitimité à la classe médiatique, vendue 
aux intérêts de ses patrons ou composés 
d échoués sur les récifs de la pensée et, même, 
de la simple obtention de diplômés universitai­
res, pour s’ériger en opposition officielle.

Bref, je crains moins la démagogie des 
élus libéraux que l’ineptie de la majorité des 
journalistes de notre presse, particulièrement 
lorsqu’elle se coiffe d’un P majuscule. □

Texte refusé par «Le Devoir».
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COMPTES RENDUS

Louis Fournier, Histoire de la FTQ 1965-1992, 
Québec-Amérique, Montréal, 1994, 293 pages.

C’est avec avidité et curiosité que nous avons entrepris la 
lecture de ce dernier ouvrage de Fournier qui vient compléter celui 
entrepris par Léo Roback et Émile Boudreau, paru en 1988, et 
intitulé L’Histoire de la FTQ, des tout débuts jusqu’en 1965. Nous 
n’avons pas été déçu ! La lecture de ces pages ne cesse de permettre 
à quiconque l’entreprend la fréquentation dans 1 action des princi­
paux personnages et des grands événements qui ont marqué 1 his­
toire sociale et politique du Québec du dernier quart de siècle. Écrit 
dans une langue accessible, tout en ne blessant ni la précision ni la 
compréhension, cet ouvrage constitue une mine d’informations 
touchant la vie syndicale au Québec depuis la Révolution tran­
quille.

Tout y passe ! Rapidement, mais tout en respectant l’essentiel. 
En effet, l’auteur a su faire preuve d’un esprit de synthèse remar­
quable tant par son contenu que par son étendue. Le cheminement 
des rapports avec les autres centrales, les liens avec les partis 
politiques, les grands débats publics comme la question linguisti­
que et l’avenir du Québec et les lois sociales ne sont que quelques 
exemples de la trame de fond de l’histoire d’un syndicat dont la 
nature et le rayonnement méritent d’être mieux connus.

Au plan méthodologique, il importe de souligner l’intéres­
sante bibliographie contenue dans le livre et la chronologie qui 
permet en quelques minutes de traverser le temps. La liste des 
syndicats membres de la FTQ qui se retrouve à la fin de ces pages 
fait prendre conscience au lecteur de l’importance numérique et 
sociale de cette organisation.

Nous nous permettons de souhaiter que la FTQ, en collabora­
tion avec la CSN, la CEQ et l’UPA, encourage et soutienne la 
rédaction d’un ouvrage sur le rôle premier qu’ont joué les organi-
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sations ouvrières dans les luttes linguistiques depuis maintenant 25 
ans. Une telle entreprise ferait connaître les tenants et les aboutis­
sants d’une oeuvre de sensibilisation populaire et d’action sociale, 
celle du combat en faveur du français, où les syndicats, dont la 
FTQ, ont toujours été à la ligne de feu ! Un tel livre viendrait 
harmonieusement compléter cette histoire de la FTQ.

Les figures de proue de la centrale, comme Louis Laberge, 
Fernand Daoust, Jean Gérin-Lajoie et Clément Godbout, pour ne 
citer que ceux-là, sont présentés dans ce livre comme des person­
nages en action, à l’œuvre, constamment sur la brèche, ne souhai­
tant que l’amélioration des conditions de vie de leurs membres et 
l’obtention de plus en plus de pouvoirs pour le Québec. Pour toutes 
ces raisons, c’est sans aucune hésitation que la lecture de cet 
ouvrage est ici recommandée.

Gilles RHÉAUME

Jean-François Lisée, Le naufrageur - Robert 
Bourassa et les Québécois -, 1991-1992

Sous deux titres différents (voir la recension du Tricheur dans 
notre numéro de juin 1994), il s’agit d’un même ouvrage dont le 
tome second raconte par le menu la difficile gestation de l’entente 
de Charlottetown et son rejet par référendum. Le travail de l’auteur 
est exhaustif, mais pourtant deux mystères demeurent:
- le mystère Bourassa;
- le mystère des nationalistes cocus contents.

Dans le cas de celui qui, une fois de plus, est ancien premier 
ministre, le mystère, c’est de savoir pourquoi il a triché et naufragé. 
Le comment ne fait pas mystère. On n’a qu’à lire Lisée. Mais le 
pourquoi échappe à son extraordinaire enquête. Le pourquoi reste­
ra peut-être sans réponse.

Il y a bien sûr des réponses faciles, par exemple celle qui 
consiste à dire que Bourassa voulait à tout prix garder le Québec 
dans la fédération canadienne. L’ennui, c’est qu’il s’est révélé un 
bien mauvais fédéraliste qui, non content de saborder les revendi­
cations du Québec, a exacerbé la crise constitutionnelle en donnant 
à ses interlocuteurs canadiens-anglais des réponses grossièrement 
fausses au fameux «what does Québec want?».

Et si Bourassa était un fédéraliste inconditionnel, pourquoi 
a-t-il laissé son âme damnée Jean-Claude Rivest et d’autres mem-
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bres de son entourage, tel Pierre Anctil, concocter le rapport Al­
laire, le rapport Bélanger-Campeau et la loi 150, de façon à orienter 
le parti libéral vers le souverainisme, à telle enseigne que beaucoup 
de gens, même chez les adversaires politiques, de Lucien Bouchard 
à Bernard Landry, ont cru que Bourassa allait «faire l’indépen­
dance » ?

Bourassa affirme aujourd’hui qu’il a assumé le destin du 
Québec. Il l’a en effet assumé, mais tout seul, et ce n’est pas à son 
honneur. On apprend avec des frissons dans le dos que, durant cette 
période, le Conseil des ministres n’abordait presque jamais la ques­
tion constitutionnelle. Ses ministres sont coupables de l’avoir lais­
sé faire, mais la plupart d’entre eux, tenus à l’écart, n’avaient même 
pas voix au chapitre.

Comment expliquer qu’un homme politique trahisse onze 
engagements solennels? Comment expliquer que dès le début 
d’une nouvelle négociation, il refuse la compétence en matière de 
langue que Joe Clark lui offre? Comment expliquer qu’il confie à 
Clyde Wells, celui parmi cette bande de gueulards qu’on aurait les 
meilleures raisons de taxer d’indianophobie, le soin de négocier 
pour lui le volet autochtone, alors que le Québec est la province qui 
présente le meilleur dossier dans ce domaine?

Les cyniques, ceux qui disent que Bourassa n a pas triché, 
qu’il s’est tout simplement montré rusé - avec quel résultat! - 
rigoleront doucement. Il n’y a pas de mystère, diront-ils. Bourassa 
jouissait de l’exercice du pouvoir comme d’un vice solitaire. Ce 
qu’il décidait n’avait pas d’importance. Seul comptait le pouvoir.

Malgré le gâchis, je respecte trop l’homme pour voir en lui un 
nouveau Néron. Je maintiens qu’il y a un mystère Bourassa.

Il y a aussi le mystère des nationalistes cocus contents. De 
façon plus ou moins sordide, on peut expliquer la servilité des 
ministres de Bourassa et de ses députés (seulement deux d’entre 
ceux-ci, Jean-Guy Saint-Roch et Guy Bélanger, ont refusé de le 
suivre dans l’abjection). Mais peut-on expliquer comment il se fait 
qu’en 1992, pendant que Bourassa rampait - l’affaire Wilhelmy n’a 
laissé aucun doute là-dessus — nos sociétés nationales comme le 
Mouvement national des Québécois et la Société Saint-Jean-Bap­
tiste de Montréal n’ont pas mobilisé l’opinion? Elles ont peut-être, 
tout au plus, émis des communiqués de presse. Des tire-pois...

Ce second mystère est plus troublant encore que le premier, 
puisque ici les facteurs humains comme la solidarité et les avanta-
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ges personnels n’interviennent pas. La société québécoise traverse- 
t-elle une crise de leadership plus profonde qu’on ne le croyait?

Revenons à Lisée. L’intérêt de ses deux longs tomes tient en 
bonne partie à sa langue inventive. Un exemple parmi cent autres 
qu on pourrait relever: voici comment Lisée désigne trois comités 
mis sur pied en 1992 par le parti libéral: le Comité qui ne sait pas 
où il va, le Comité qui n’existe pas et le Comité qui n’embarque 
pas. On ne saurait mieux dire.

Et voici une phrase joliment frappée: «Bourassa construit sur 
du sable. Cela fait souvent de jolis châteaux. Demain, la marée 
monte.»

Réal Bélanger, Richard Jones et Marc Vallières, Les 
grands débats parlementaires 1792-1992, Les Presses 
de l’Université Laval, Sainte-Foy, 1994, 487 pages.

Plusieurs manifestations et quelques publications sont venues 
souligner le bicentenaire des institutions parlementaires du Qué­
bec. Trois professeurs du département d’histoire de l’Université 
Laval ont réuni leurs efforts pour nous présenter une synthèse des 
principaux débats qui ont caractérisé la vie parlementaire durant 
ces deux siècles. Ce recueil magnifiquement présenté, avec sa 
facture agréable à regarder et solide au plan matériel, facilitera et 
favorisera les travaux scolaires, collégiaux et universitaires des 
prochaines générations estudantines. Sans nul doute que le choix 
des textes a exigé des signataires de l’ouvrage et des autres auteurs 
de la recherche, une grande patience doublée d’un jugement sûr 
devant la multitude des textes disponibles.

C’est sous six grands titres que la synthèse a été opérée: 1) 
Les constitutions: la place du Québec, avec 50 pages, deux subdi­
visions selon les époques et 14 thèmes, 2) les institutions, avec 145 
pages, deux subdivisions, 8 sous-titres et 48 thèmes, 3) les ques­
tions économiques, avec 103 pages, 2 subdivisions, 7 sous-titres et 
36 thèmes, 4) I éducation, avec 33 pages, 5 subdivisions et 11 
thèmes, 5) les questions sociales, avec 75 pages, 9 subdivisions et 
26 thèmes et, finalement, 6) les questions culturelles et linguisti­
ques avec 54 pages, 2 subdivisions et 7 thèmes. Il faut ajouter à ces 
pages des orientations bibliographiques comprenant une trentaine 
de titres, une très utile section intitulée Biographies et qui com­
prend une courte mais révélatrice notice sur près de 200 de nos 
parlementaires dont on peut retrouver un extrait de discours dans le
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volume. Il est ainsi possible à quiconque de repérer aisément un 
texte soit d’un parlementaire particulier, soit encore de consulter, 
tout aussi aisément, les principales interventions sur un sujet don­
né.

Yves Couture, La terre promise, Montréal, Liber,
1994,219 p.

Les sciences sociales en arrachent avec le nationalisme qui a 
suscité une multitude d’interprétations. Les marxistes ont tenté de 
l’expliquer par les intérêts économiques des classes, les fonction­
nalistes par le besoin d’identité et d’intégration des individus, les 
culturalistes par les différences culturelles des peuples. Yves Cou­
ture a choisi de l’interpréter à travers les catégories forgées par la 
sociologie de la religion et il cherche à identifier ce qu’il y a de 
commun entre le fait religieux et le fait politique.

Reprenant une vieille thèse utilisée par Raymond Aron pour 
critiquer les communistes, Couture soutient que le nationalisme 
serait une forme de religion séculière qui a remplacé la recherche 
de l’absolu divin par l’absolutisation du politique. L’auteur sou­
tient que dans le néo-nationalisme québécois, l’État a remplacé 
l’Église comme pôle de l’identité collective. Il veut démontrer 
qu’au delà du discours de rupture du néo-nationalisme à l’égard du 
nationalisme traditionnel, il y a une parenté de pensée, une forme 
de continuité, de permanence, une survivance d’attitudes religieu­
ses dans le discours des indépendantistes qui ont sacralisé le politi­
que et qui ont présenté le changement de statut politique comme la 
voie royale vers la Terre promise.

Mais la logique millénariste n’est pas le propre du mouve­
ment nationaliste, car elle se retrouve dans toute idéologie qui vise 
le changement par l’action collective. Si on suit le raisonnement de 
l’auteur, il faut inclure dans le modèle millénariste toute forme de 
pensée qui rêve d’un avenir meilleur et qui cherche à transformer 
la réalité par un processus politique. Tous les mouvements sociaux 
utilisent les mythes et le symbolique pour orienter l’action. Il faut 
croire à une idée pour agir et tenter d’influer sur le cours de 
l’histoire. La seule autre attitude possible est la contemplation et 
l’acceptation de son sort. Si on adopte cette attitude, on retourne à 
la religion. Dès lors, la logique de Couture n’est pas très discrimi­
nante et perd de son efficacité heuristique. Au lieu de distinguer, 
elle confond tout. Et pourtant il me semble y avoir une différence 
radicale entre la croyance religieuse et la croyance politique; cette
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dernière peut être invalidée par l’épreuve de la réalité alors que 
c’est impossible pour la première.

Dans ce genre d’exercice intellectuel, on force souvent la 
réalité pour la faire entrer dans le moule des concepts. À trop 
vouloir trouver des similitudes entre le religieux et le politique, on 
en vient à oublier les différences. De plus cette analyse pèche par 
une globalisation abusive en mettant sur le même pied des mouve­
ments indépendantistes aussi différents que le FLQ, Parti Pris et le 
Parti québécois. Il faut tout de même constater que ce ne sont pas 
les tendances radicales ou révolutionnaires qui l’ont emporté dans 
1 évolution du nationalisme québécois et en tirer les conséquences 
pour l’analyse. Il est certes vraisemblable qu’on ne se débarrasse 
pas soudainement comme par enchantement de sa socialisation 
religieuse et que les schèmes de pensée du Québec traditionnel ont 
persisté même chez ceux qui critiquaient la religion et se procla­
maient en rupture totale avec le passé. Mais tous les intellectuels 
indépendantistes n ont pas été des zélateurs de la révolution et on 
ne peut mettre sur le même pied Pierre Vallières et René Lévesque 
qui ne pêchait pas par excès de ferveur nationaliste et n’était pas 
porté à faire de la souveraineté un absolu. De nombreux intellec­
tuels affirmaient aussi dans les colloques des années soixante et 
soixante-dix que l’indépendance était souhaitable mais difficile­
ment réalisable. Ce souverainisme sceptique n’est pas un terreau 
propice à l’absolutisation.

Il manque aussi à l’auteur une perspective comparative. Pour­
quoi la valorisation de l’État au Québec serait-elle assimilable à 
une mystique religieuse, alors qu’elle ne faisait qu’imiter ce qui se 
pratiquait ailleurs en Angleterre, en France, au Canada, en Suède, 
etc.? S’agit-il d’un trait caractéristique propre au nationalisme ou 
ne doit-on pas relier ce phénomène à la modernisation de l’écono­
mie capitaliste?

Sans être entièrement fausse, la thèse de Couture est fragile.
L analogie entre religion et politique est insuffisante pour saisir la 
complexité du nationalisme. Si l’analyse de Couture semble fruc­
tueuse pour comprendre la pensée révolutionnaire du Québec des 
années soixante et soixante-dix, elle vacille lorsqu’il s’agit d’expli­
quer l’échec du mouvement révolutionnaire et l’hégémonie du 
nationalisme modéré. Elle achoppe aussi sur le phénomène de la 
double allégeance politique et sur l’ambivalence qui caractérise la 
culture politique du Québec, ce qui limite forcément les ravages de 
l’absolutisme politique.

Denis MONIÈRE
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Fédération des communautés francophones et 
acadiennes du Canada, «La francophonie 
canadienne, un espace à reconnaître : pour une 
politique de rapprochement entre le Québec et les 
communautés francophones et acadiennes du 
Canada», Québec, 1993, 46 pages.

Dans ce document, les auteurs cherchent à identifier des 
espaces de convergences qui permettraient un rapprochement entre 
les communautés francophones et acadiennes du Canada d une 
part, et la population du Québec d’autre part.

On constate pour commencer, un manque de communication. 
C’est qu’un fossé semble s’être développé entre le Québec et les 
communautés francophones et acadiennes du Canada (anciens 
francophones hors-Québec). Cette situation s’explique par une 
gouvernementalisation/bureaucratisation accrue des divers échan­
ges. Et tandis que le Canada s’est vu de plus en plus comme étant 
formé de deux majorités (les francophones du Québec et les anglo­
phones du reste du Canada) et de deux minorités (les anglophones 
du Québec et les francophones ailleurs au Canada), cette façon de 
voir les choses a encouragé le développement de la notion de 
non-ingérence. Celle-ci a fait que le Québec, surtout lorsqu’avec 
un gouvernement fédéraliste à ses commandes, hésite à soutenir la 
francophonie canadienne par peur de voir s’immiscer dans sa poli­
tique linguistique interne les gouvernements des provinces anglo­
phones.

C’est pourquoi on y dénonce un relâchement de ces relations, 
relâchement qui s’est opéré notamment depuis l’avènement de la 
Révolution tranquille: «L’affirmation québécoise s’installant alors 
progressivement provoqua l’éclatement de l’identité de la nation 
canadienne-française. C’est ainsi que s’est amorcé graduellement 
l’éloignement des différentes communautés» (page 19). On vou­
drait ressusciter cette nation canadienne-française. L analyse est 
empreinte d’une certaine nostalgie.

Néanmoins, des propositions concrètes sont avancées pour 
que le fossé se rétrécisse. Par exemple, on propose une «organisa­
tion politique des rapports entre le Québec et les communautés 
francophones et acadiennes». Mais on dit comprendre que «le 
Québec peut difficilement les aider par la voie du discours et des 
actes politiques sans hypothéquer ses relations avec ses partenaires 
provinciaux» (page 15).
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Aussi, on insiste pour dire qu’il n’y a qu’une seule francopho­
nie canadienne, et que si le Québec le voulait vraiment il pourrait 
jouer son rôle de catalyseur de cette francophonie. Toutefois, si 
dans un premier temps on y affirme que le visage français du 
Québec est assuré, par la suite on explique le contraire. La démons­
tration n’est pas exempte de contradictions. Ainsi, dès le premier 
paragraphe, on fait état du fait français à l’ouest, à l’est et au nord 
(au Groenland?) du Québec. On remarquera également l’absence 
quasi totale d attention accordée au fait français au sud du territoire 
québécois. Ce silence, à propos du million de parlants français aux 
Etats-Unis, en dit long. En fait, il exprime une perception que tous 
ne partagent pas au Québec, à l’effet que le bilinguisme institu­
tionnel canadien soit une «réalité sociale» d’un océan à l’autre. La 
francophonie nord-américaine «hors-Canada» devient alors quan­
tité négligeable et négligée parce que non-institutionnelle. Or, on 
avait précisément identifié la gouvernementalisation des rapports 
entre les communautés comme un élément important de la détério­
ration des relations.

Si on évite de dire qu’il est impératif que le Québec demeure 
dans le cadre de la fédération canadienne, comme on le faisait 
toujours avant, c est sans doute pour faire preuve d’ouverture. On 
y dit en effet que «Le Québec veut et peut, dans une large mesure, 
s’approprier les leviers lui permettant de gérer librement sa socié­
té» (page 8). Mais en tournant ainsi autour du pot du statut politi­
que du Québec, on escamote les enjeux de fond, de sorte que la 
démonstration demeure incomplète et ne va pas au-delà des bonnes 
intentions discursives.

On peut comprendre que l’indépendance du Québec ne soit 
pas le choix premier des communautés francophones et acadiennes 
du Canada, mais une réflexion devra s’amorcer un jour ou l’autre 
afin de trouver comment le Canada et le Québec, une fois pays, 
pourront s’entendre diplomatiquement sur la base de leurs faits 
français respectifs. Ce n’est pas dans ce document-ci que le lecteur 
trouvera matière à discussion à ce niveau.

Jean-François Pelletier
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Gardner, François - Bellavance, Lionel
La SSJB du Centre du Québec mai 693-698

Gendron, Édith - Nadeau, Richard
Chrétien : affront et dénégation juin 859-860
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Giguère, Rita - Lepage, Ginette
Portrait culturel et enjeux de mai 635-659
développement

Green, Éthel
Le chemin de fer en Gaspésie novembre 1280-1294

Guillou, Michel
Le français, langue scientifique avril 439-448

Harvey, Julien - Caldwell, Gary
Une culture publique commune au juin 786-794
Québec

Jean, Bruno
Les défis de la ruralité novembre 1260-1279

Joyal, André
Nos PME face à la mondialisation mars 325-340
Pour en finir avec la pauvreté septembre 950-966

Laberge, Henri
La CEQ et la question nationale septembre 1024-1046

Lacombe, Danyèle
La gestion scolaire pour les février 228-240
Franco-Albertain

Lafond, Georges
Hydro-Québec privatisation? juin 809-823

Lamoureux, Christine
Politiciens et crise de légitimité septembre 943-949

Laplante, Robert
La coopération forestière et le janvier 43-61
développement de l’Abitibi

Laplante, Robert - Provost Charles
Avenor et l’avenir du reboisement mai 699-704

Laramée, Alain
Attention ! le trait d’union nous janvier 86-91
menace

Laurin, Louise
Faire avancer la langue mars 364-378

Lauzon, Léon Paul
Une solution aux déficits pour une janvier 28-42
fiscalité équitable
Continuer à privatiser Hydro-Québec mai 616-634
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Lebel, Maurice
Le Roman de la Francophonie de A. septembre 1068-1069

Maugey

Leclerc, Jacques
La mort des langues janvier 92-108

Leclerc, Yvon
Grandeur et misère de la lutte à la juin 861-868

pauvreté
La capacité d’une collectivité novembre 1324-1346

Lefebvre, Gérard
La situation du français à l’école octobre 1132-1137

Léger, Jean-Marc
Le chemin ardu vers la souveraineté février 146-151

Le siècle de l’abbé Groulx de Jean mars 405-407
Éthier-Blais
Le statut international du français, avril 455-462

conquête permanente
Le Centre Lionel Groulx lance un mai 693-698

appel
L’Acadie par bonheur retrouvée de R. octobre 1192-1193

Pichette
Victor Barbeau, l’humaniste novembre 1349-1352

Lepage, Ginette - Giguère, Rita
Portrait culturel et enjeux de mai 635-658

développement

Marceau, Richard
Louis-Joseph Papineau février 241-255

Vues d’un québécois exilé juin 776-785

Massé, Henri
La privatisation d’Hydro-Québec octobre 1149-1160

Maurais, Jacques
L’unilinguisme peut-il se justifier? mai 665-678

Monière, Denis
L’État de la nation janvier 72-85

L’intimité du pouvoir de J. Boucher janvier 121-122

Ondes de choc à Ottawa février 256-260

La Caisse de résonnance mars 385-388

Le Québec en jeu de Gérard Daigle mars 408-409

Un budget sournois avril 546-549
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Nous Québécois de Paul-Marcel 
Lemaire
Une opposition efficace 
Les spécialistes des sciences sociales 
de Stephen Brooks et Alain G. 
Gagnon
Le comportement de Radio-Canada 
L’intransigeance canadienne 
Le glossaire acadien de P. Poirier 
Les habits neufs de la droite 
culturelle de Jacques Pelletier 
L’hystérie canadienne 
Le Bloc aux élections québécoises 
La Terre promise de Y. Couture 

Morin, Claude 
Un beau risque 

Morin, Rosaire
Le développement urbain 
À travers l’actualité 
Tous ensemble, coopérons seuls 
À travers l’actualité 
Les PME
À travers l’actualité 
Le peuple doit voter pour 
l’indépendance 
À travers l’actualité 
La culture québécoise 
À travers l’actualité 
Le drapeau du Québec 
Il faut détruire 
À travers l’actualité 
Un nouveau gouvernement 
À travers l’actualité 
À travers l’actualité 

Nadeau, Jean-François
De la prudence de Guy Laforest 
Gouverner ou disparaître de Pierre 
Vadeboncoeur
L homme rapailié de Gaston Miron 
Le Québec à l’âge ingrat de M.R.
Sauvé

avril 562-563

mai 705-708
mai 725-727

juin 851-858
juin 877-881
juin 895
juin 899-901

septembre 1047-1050
octobre 1176-1178
novembre

octobre 1102-1110

janvier 3-8
janvier 109-120
février 143-145
février 261-273
mars 293-295
mars 389-402
avril 425-431

avril 550-560
mai 579-582
mai 709-722
juin 749-753
septembre 921-924
septembre 1051-1069
octobre 1093-1101
octobre 1179-1191
novembre

février 274-275
mars 407-408

avril 561-562
avril 563-565
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Identités collectives et civilisations 
de Martin Masse
Les cahiers d’histoire du Québec du 
centre de recherche Lionel Groulx

Nadeau, Richard - Gendron, Édith
Chrétien : affront et dénégation

Noreau, Pierre
Le Parti libéral du Québec de V. 
Lemieux

Noreau, Pierre - Carrier Mario
Analyse des mobilisations régionales 
à partir du cas abitibien

Ouellet, Aubert
Les familles : une priorité

Ouellet, Ferdinand
U agriculture et indépendance

Ouimet, Ève
Conrad Black de C. Black

Paquette, Gilbert
L’autoroute électronique: vers quel 
avenir

Paradis, Philippe - Simard Denis
Pour de nouvelles institutions 
politiques

Payeur, Christian
Une autre façon de faire en éducation 
La CEQ et l’organisation du travail

Péladeau, Pierre
La puissance économique du Québec

Pelletier, Jean-François
La Francophonie de J.L. Roy 
La francophonie canadienne FCFAC

Pepin, Marcel
Il faudrait que cela cesse

Picard, Jocelyne
Prévenir et contrer la violence à 
l’école

mai 727-728

juin 897-899

juin 859-860

juin 895-897

janvier 62-71

novembre 1231-1249

septembre 1003-1023

octobre 1199-1202

juin 795-808

janvier 9-27

avril
mai

525-538
679-687

mars 320-324

octobre
novembre

1198
1364-1365

juin 869-876

mars 354-363
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Pilon, Jacinthe
L’usage du français au travail février 197-204

Pilote, Bernard
Les CRC : agents de développement avril 509-524
culturel

Pordan, Ladislas
Analogies historiques surprenantes: avril 477-482
Hongrie-Québec

Proulx, Jacques
Tant vaut le village novembre 1250-1260

Provost, Charles - Laplante Robert
L’avenir du reboisement mai 699-704

Rhéaume, Gilles
L’histoire de la FTQ de L. Fournier novembre 1358
Les grands débats parlementaires de 
Bélanger, Jones et Vallières

Rocher, François
La bataille du Québec mai 729-732
Problèmes politiques Canada et octobre 1194-1195
Québec de Robert Pichette

Roy, Paul-Émile
La littérature québécoise au CEGEP mars 379-384
La Bourassa de Lisée novembre 1346-1348

Rouillon, Fernand
L’état du français dans les avril 432-438
organisations internationales 

Saint-Germain, Maurice
La fonction publique d’un Québec mars 341-353
souverain

Saint-Prot, Charles
La littérature et le devenir du Québec septembre 930-938

Simard, Denis - Paradis, Philippe
Pour de nouvelles institutions janvier 9-27
politiques

Simard, Jean-François
Réflexions sur le Québec mai 583-607
d’aujourd’hui et de demain

Simard, Jean-Jacques
La mondialisation du Québec avril 463-476
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Précisions d’un auteur contrit octobre 1172

Simard, René
Dites à tout le monde qu’on existe... mai 608-615

Shooner, Pierre
Monsieur Gilbert A. La Tour avril 543-545

Tardif, Jean-Claude
L’école que la CEQ veut faire avancer février 204-213
L’action syndicale de la CEQ octobre 1161-1171

Termote, Marc
L’évolution prévisible de la juin 754-769
population francophone du Québec 

Tremblay, Rodrigue
L’immigration en période de récession octobre 1120-1128

Trudel, Rémy - Vézina, Julie
Le système de santé au Québec mars 313-319

Vadeboncœur, Pierre
Destin et destination septembre 925-929
Les mépris d’un élégant octobre 1173-1174
Le sénateur hélas ! octobre 1174-1175
La nécessaire complexité novembre 1227-1230

Vézina, Julie - Trudel, Rémy
Le système de santé au Québec mars 313-319
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D
ans un décor de rêve 
nous retrouvons la 
chaude atmosphère 
d'une véritable auberge 

française. La cuisine gas­
tronomique française avec 
spécialités normandes, la 
bonne cave à vin et le bon ser­
vice contribuent à classer 
l'Auberge des Cèdres dans la 
catégorie quatre fourchettes 
par « Tourisme Québec ».

IDÉAL
pour

• Mariages • Réunions 

• Anniversaires • Party de bureau 

• Etc.
Autoroute des Laurentides 
(vers le Nord) —► Sortie 45

Route 117
Lesage* Shawbridge* Mont Rolland• Ste-Adcle#

® Boul. Les Hauteurs
Hôtel Pigalle vers St-Hippolyte

LAC L ACHICAN

305ravenue

26, 305e avenue, Lac L'Achigan, St-Hippolyte )0R 1P0 
Réservations : (514) 563-2083



NOS COLLABORATEURS 
1994

François-Albert Angers 
Louis Balthazar 
Robert Barberis 
André Beauchamp 
Claude Béland 
Jules Bélanger 
Lionel Bellavance 
Jocelyn Berthelot 
Bernard Blier 
Jean Bruno 
Gary Caldwell 
Serge Cantin 
Mario Carrier 
Charles Castonguay 
Jean-Pierre Chalifoux 
Alain Chanlat 
Denise Côté 
Pierre DeBellefeuille 
Roger Dehaybe 
Clermont Dugas 
Fernand Dumont 
Micheline Dumont 
Jean Éthier-Blais 
Andrée Ferretti 
Lucia Ferretti 
Jean-Charles Gagné 
François Gardner

Édith Gendron 
Rita Giguère 
Éthel Green 
Michel Guillou 
Julien Harvey 
André Joyal 
Henri Laberge 
Danièle Lacombe 
Georges Lafond 
Christine Lamoureux 
Robert Laplante 
Alain Laramée 
Louise Laurin 
Léo-Paul Lauzon 
Maurice Lebel 
Yvon Leclerc 
Jean-Marc Léger 
Ginette Lepage 
Richard Marceau 
Jacques Maurais 
Denis Monière 
Rosaire Morin 
Jean-François Nadeau 
Richard Nadeau 
Pierre Noreau 
Ferdinand Ouellet 
Gilbert Paquette

Philippe Paradis 

Christian Payeur 
Pierre Péladeau 
Jean-François Pelletier 

Marcel Pépin 
Jocelyne Picard 

Jacinthe Pilon 
Bernard Pilote 
Ladislas Pordan 
Jacques Proulx 

Gilles Rhéaume 

Fernand Rouillon 
Paul-Émile Roy 
Maurice Saint-Germain 

Charles Saint-Prot 

Pierre Shooner 

Denis Simard 
Jean-François Simard 
Jean-Jacques Simard 
René Simard 
Marc Termote 
Jean-Claude Tardif 

Rémy Trudel 
Pierre Vadeboncœur 

Julie Vézina

L’Action nationale ouvre ses pages à un grand nombre de 
collaboratrices et de collaborateurs.
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Nous
retournons 
à la source.

Nous réaffirmons

notre objectif

premier: offrir

à la population

québécoise le

meilleur service

au moindre

coût possible.

a Hydro-Québec

Le meilleur de nous-mcmes
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SOCIÉTÉ
NATIONALE
D'ASSURANCE

425. bout, de Maisonneuve ouest, 
bureau 1500.
Montréal H3A 3G5

<514)288-8711

Avec les 
hommages de

Groupe vie
Desjardins-Laurentienne
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L'UNION
CANADIENNE
COMPAGNIE D’ASSURANCE 
Société membre du groupe unidal

Siège social: Place d’aflaires.
2475, boul laurier, 625, Président Kennedy
Sillery (Québec) GIT 104 Bureau 625 
Téléphone (418)651-3551 Montréal (Québec) H3A 1K9
Télécopieur (418) 651-9301 Téléphone; (514) 847-8000

Télécopieur. (514) 847-9080

Denis Laberge 
Conseiller en placements

Tassé & Associés, Limitée

630, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 1200 
Montréal (Québec) H3B 1S6 Tél.: (514) 879-3900

L'IMPRIMEUR

7/M/A

sa
I «L'IMPRIMEUR» I

LES ATELIERS GRAPHIQUES 
MARC VEILLEUX INC.

Production et ventes
203, Des Pionniers Ouest 
Cap-Saint-Ignace (Québec) 
G0R1H0 
(418) 246-5666 
Télécopieur : (418) 246-5564

Bureau de Montréal
(514) 848-9766 
Télécopieur : (514) 848-0160
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NATIONALISME 
ET CONFLITS DE DROITS

Le débat du droit privé au Québec 
1760-1840

Collection

Faillite, saisie, bureau d'enregistrement, 
hypothèque tacite... ces termes deve­
naient, entre 1760 et 1840, des 
symboles nationaux dans un débat parfois 

féroce, parfois larvé entre Canadiens et 
Britanniques au Ûuébec/Bas-Canada.

Dans les deux chambres de la législature et 
sur les bancs des tribunaux s affrontaient les 
partisans des deux systèmes juridiques : le 
français et l'anglais Pour l'une ou l’autre 
partie, imposer son droit était le moyen de 
faire triompher sa vision de l'avenir de la 
société québécoise.

Il est bon de connaître l'histoire du combat 
en terre québécoise des deux systèmes 
iuridiques français et anglais au moment où 
naît le nouveau Code civil du Québec.

Cahiers du Québec - Histoire n° 108
330 pages-29,95î

En vente chez votre libraire HURTURISE HMH
7360, bouL Newman, Ville laSole (Québec) H8N 1X2 

Téléphones : (514) 364-0323 1^800-361-1664 
Télécopieur : (514) 364-7435 HMH

i 9 I f til I II

Se.vib
Saq

Syndicat des employés
de magasins
et de bureaux de la SAQ

D epuis le temps,

1
1065, rue Saint-Denis 
Montréal H2X 3J3
Tel.: (514) 849-7754 

1-800-361-8427 (extérieur 
de Montréal)
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Heures d'ouvertures 
Lundi - mardi : 10 heures à 15 heures 
Mercredi - |eudl : 10 heures à 18 heures 
Vendredi . 10 heures 8 16 heures

LA CAISSE POPULAIRE 
DE SAINT-JACQUES DE MONTREAL

1255 <ue Barri, Montréal H2L 4C6 
Tél. : 849-3581 • Fax : 849-7019

Service des prêts
1259, rue Bern, bureau 230, Montréal H2L4C7 

Tél : (514)849-3581 - Fax (514) 849-7019

GHISLAIN BEAULIEU, directeur général

S S J B
DU CENTRE DU QUÉBEC

449 Notre-Dame, Drummondville 
(819) 478-2519. /

Plus de 33 500 membres 
au Coeur du Québec.

HOMMAGES 
de la 
SSJB

de Montréal

Mouvement national 
des Québécoises 

et Québécois

2207, rue Fullum, Montréal 
(Québec) H2K 3P1 

Tél, : 527-9891 
Télécopieur : 527-9460

im»
Avec les hommages 
du MNQ et de ses 
sociétés affiliées
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449. rue Hériot Téi.: (819) 477-6321
Drummondville Fax: (819) 474-5691
J2B 1B4

Jutras & Associés
AVOCATS

Germain Jutras Normand Jutras
Suzanne Paradis Louis Savoie
Chantal Grondin Marie-Pierre Jutras
Christine Jutras Sylvain St-Onge

ALIMENTATION

Alimentex Inc.
HENRI-LOUIS GAGNON, 

président-directeur-général

C’esf tout naturel
• Aliments de santé
• Livres naturistes
• Extracteurs à jus
• Suppléments alimentaires
• Prescriptions naturopatiques

1188,V*Avenue,
Québec G1L3K8
(418) 529-7988 - Fax: (418) 529-6939

BIJOUTERIE
EMBLÉMATIQUE

C. Lamond & Fils Ltée
Robert Bourget, président

1065, rue de Bleury,
Montréal H2Z1N1
(514) 861-3491 - Fax: (514) 866-7056

COMPTABLES AGRÉÉS

Gagnon, Roy, Brunet 
et Associés

Gratien Roy, c.a., Associé
3925, rue Rachel est, bur. 202
Montréal H1X3G8
(514) 255-1001 - Fax: (514)899-5378

ASSURANCES

Poitras, Larue 
& Rondeau Inc.

Courtier d’assurances
3925, rue Rachel est, bur. 200 
Montréal H1X3G8 
(514)899-5377

GESTIONNAIRES CONSEILS

J.-C. Martin & Ass. Inc.
Jacques-C. Martin, président

550, rue Sherbrooke ouest, 
Montréal H1X3G8
(514) 735-3436 - Fax: (514) 843-9491t

)nTqiFONDATION t QUEBECOISE 
DU CANCER

2075, rue de Champlain, Montréal (Québec) H2L 2T1 
Téléphone 527 2194
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